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Liste des oppositions
(Mis à jour le 17 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le hongre TILIN TALAN (FR) entraînée par Mme Stéphanie JAFFRELOT-BEDON a 
été prélevé le 17 août 2023 lors d’un contrôle à l’entraînement et que l’analyse de la première 
partie du prélèvement a mis en évidence la présence d’OMEPRAZOLE ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, ladite 
catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont ouvert une enquête en application des 
articles 198 et suivants dudit Code ;

Attendu que ledit entraîneur, informé de la situation, a fait connaître sa décision de ne pas faire 
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Vu les Conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 13 novembre 
2023 mentionnant notamment :

- que TILIN TALAN est déclaré à l’entrainement sous l’effectif de Mme Stéphanie 
JAFFRELOT-BEDON depuis le 3 aout 2023 après avoir été en sortie provisoire de 
l’entraînement du 20 juillet au 3 août 2023 ; 

- que Mme Stéphanie JAFFRELOT-BEDON atteste que le hongre TILIN TALAN était sous 
traitement à base de PEPTICURE (oméprazole) quand il est arrivé dans ses écuries et 
que l’entraineur a poursuivi le traitement indiqué par le propriétaire dudit hongre ; 

- que le jour du contrôle à l’entrainement le 17 août 2023, l’entraineur Stéphanie 
JAFFRELOT-BEDON ne détenait pas l’ordonnance correspondante au traitement à 
base d’OMEPRAZOLE et que le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques lui a demandé de la communiquer au plus vite ; 

- que ledit entraineur a demandé l’ordonnance tout de suite au propriétaire du hongre 
TILIN TALAN qui l’a envoyée le jour suivant le contrôle à l’entrainement ;

- qu’elle a rangé l’ordonnance en date du 20 juillet 2023 aussitôt dans son classeur 
d’ordonnances; 

- qu’elle a indiqué que le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques ne lui a pas signalé qu’il fallait envoyer l’ordonnance pour le traitement à 
base d’OMEPRAZOLE à la Fédération Nationale des Courses Hippiques ou à France 
Galop ;

- que dans le compte-rendu du contrôle à l’entrainement il n’a pas été signalé que le 
hongre TILIN TALAN était sous traitement médicamenteux ;

- que le vétérinaire missionné a indiqué avoir identifié la présence d’une boite de 
PEPTICURE non pas devant le box du hongre TILIN TALAN, mais devant le box d’un 
des poulains en débourrage du pré-entrainement ;

- que lors de la notification le 10 octobre 2023, il a été constaté que l’entraineur 
Stéphanie JAFFRELOT-BEDON détient des chevaux d’élevage et de pré-entrainement 
sur le même site que les chevaux de son effectif d’entrainement et que l’ordonnance 
pour le PEPTICURE pour le hongre TILIN TALAN par le vétérinaire traitant à PAU était 
présente et rangée dans le classeur des ordonnances ;

- que les ordonnances sont numérotées et rangées chronologiquement ; 
- que l’analyse des prélèvements urinaire et sanguin réalisés le 10 octobre 2023 lors de 

la notification montrent l’absence d’OMEPRAZOLE ;
- que l’accueil par ledit entraîneur a été très plaisant et coopératif ;
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Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’entraîneur transmises dans le cadre de l’enquête ;

Vu les articles 85, 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur le hongre TILIN TALAN à l’entraînement a 
mis en évidence la présence d’OMEPRAZOLE, situation non contestée et même expliquée par 
un traitement reçu par ledit hongre ;

Attendu que l’entraîneur doit ainsi être sanctionné pour l’infraction constituée par la présence 
d’OMEPRAZOLE dans l’analyse de la première partie du prélèvement biologique, sans détenir 
au moment du contrôle d’ordonnance conforme au Code des Courses au Galop relative audit 
hongre, étant observé qu’il n’était pas non plus signalé dans le compte-rendu du contrôle à 
l’entrainement que ledit hongre était sous traitement médicamenteux ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, 
de sanctionner l’entraîneur Stéphanie JAFFRELOT-BEDON, gardien responsable dudit hongre, 
de son environnement, de son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende 
d’un montant de 1.000 euros au vu de cette première infraction en matière de positivité d’un 
prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement, la nécessité de détenir 
une ordonnance précise pour le hongre contrôlé n’ayant pas été suffisamment respectée ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 85, 198, 201, 
216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- d’infliger une amende de 1.000 euros à l’entraîneur Stéphanie JAFFRELOT-BEDON en 
sa qualité d’entraîneur gardien responsable du hongre TILIN TALAN (IRE) pour son 
infraction en matière de positivité concernant un prélèvement biologique effectué 
lors d’un contrôle à l’entraînement.

Paris, le 21 novembre 2023 
Mme C. du BREIL  - M N. LANDON - M R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON PARILLY – 21 SEPTEMBRE 2023 – PRIX DE LA MULATIERE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Le hongre WILLYWHAT ayant échappé au jeune-jockey Mathilde CABAL avant la course et étant 
tombé, a été déclaré non partant et a fait l’objet d’un prélèvement biologique ; 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;  

Attendu que le hongre WILLYWHAT a été soumis, dans le cadre susvisé conformément aux 
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses 
Hippiques, a conclu à la présence d’ACIDE NIFLUMIQUE dans le prélèvement ; 

Attendu que l’entraîneur Mathieu PITART, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en 
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et demandé 
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des explications au propriétaire et à l’entraîneur dudit hongre, à moins qu’ils ne demandent 
à être entendus par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ;

Vu les conclusions d’enquête de la vétérinaire de France Galop en date du 13 novembre 2023 
mentionnant notamment que : 

- Mathieu PITART certifie n’avoir jamais administré ou traité le poulain WILLYWHAT avec 
un quelconque médicament et il n’a aucune ordonnance ; 

- qu’étant en vacances pendant cette période, c’est son employée qui montait et 
s’occupait du cheval WILLYWHAT, qu’étant tombé à l’entrainement deux jours avant 
la course, elle a utilisé du NIFLUGEL pour se soulager et certainement, par manque de 
rigueur et par son jeune âge, n’a pas procédé à un lavage rigoureux de ses mains, ce 
qui de fait a entrainé un contact direct du produit avec le cheval ; 

- son vétérinaire traitant lui a confirmé qu’il n’avait effectué aucun traitement sur ce 
cheval hormis les vaccinations habituelles ; 

- le poulain WILLYWHAT n’a pas été prélevé au cours de l’enquête ;

Vu les explications transmises en date du 13 novembre 2023 par le propriétaire mentionnant 
notamment :

- qu’il réside en Suisse et n’était pas présent le jour de cet évènement et ne peut rien 
préciser lors de sa performance ;

- qu’il est très surpris de ce qui s’est passé et regrette ;
- qu’il a lui-même vu le cheval chez son entraîneur Mathieu PITART quelques semaines 

avant cette course (à laquelle il n’a finalement pas participé) ;
- qu’il espère que ces informations sont suffisantes ;

Vu les explications transmises par l’entraîneur Mathieu PITART le 16 novembre 2023 
mentionnant notamment : 

- sa transparence quant à une faute professionnelle indépendante de sa volonté ; 
- que cette erreur ne résulte pas d’une négligence intentionnelle de sa part mais plutôt 

de circonstances indépendantes de son contrôle ; 
- que son apprentie a chuté à l’entraînement la veille de la course avec des douleurs 

et que pour soulager celles-ci, elle a utilisé un tube de Niflugel comme indiqué 
dans son attestation jointe au dossier et que par manque d’expérience, elle n’a pas 
scrupuleusement procédé à un lavage de ses mains ; 

- qu’il a remédié à la situation en ayant expliqué le préjudice face à ce manquement aux 
règles d’hygiène et aux conséquences disciplinaires ; 

- qu’il comprend l’importance de maintenir les règles dans leur métier et s’engage à 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour éviter tout problème similaire à l’avenir ; 

- qu’il sollicite compréhension et indulgence en tenant compte de sa carrière 
professionnelle et de son engagement envers l’intégrité de son travail et de 
l’institution  ; 

Vu les éléments du dossier ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que la présence d’ACIDE NIFLUMIQUE n’est pas contestée et est expliquée par 
l’entraîneur Mathieu PITART par le fait que sa cavalière ayant utilisé un soin médical sur elle-
même a rendu le cheval positif ; 

Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, et de la gestion de leur 
personnel, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu de la responsabilité de 
l’entraîneur quant à son personnel, sa formation, et à son respect des règles mises en place 
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au sein de son établissement en matière de précaution quant aux usages de substances 
prohibées pouvant rendre des chevaux positifs ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre WILLYWHAT avant la course et des 

éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier ; 
- cette première infraction concernant l’entraîneur Mathieu PITART en matière de 

positivité d’un cheval avant une course mais de sa responsabilité quant à la gestion 
de son personnel et de sa formation ; 

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et, en l’espèce, en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable du hongre WILLYWHAT, de son entraînement, de son 
entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, celui-ci étant responsable de 
son personnel et de sa formation, par une amende de 3.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont décidé de : 

- sanctionner l’entraîneur Mathieu PITART en sa qualité de gardien responsable du 
hongre WILLYWHAT par une amende de 3.000 euros. 

Paris, le 21 novembre 2023 
Mme C. du BREIL - M. N. LANDON - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

La Société d’Entraînement Bruno DE MONTZEY est titulaire d’autorisations de faire courir et 
d’entraîner délivrées par les Commissaires de France Galop ; 

Un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 8 septembre 2023 dans son établissement 
d’entraînement ;

Les Commissaires de France Galop ont ensuite été saisis de conclusions d’enquête en date du 
31 octobre 2023 mentionnant notamment que le Commissaire instructeur de France Galop a 
mandaté le 6 septembre 2023 la Responsable du service Contrôles, en application des articles 
198 et 200 du Code des Courses au Galop, pour prélever les chevaux MA GRISE et CAPARICA 
respectivement déclarés partants avant leur participation à leurs courses sur l’hippodrome de 
DAX le 9 septembre 2023 ; 

Il ressort du contrôle effectué : 
- qu’une bouteille de BUTASYL (Fenilbutazona y salisalicilato de sodio [phenylbutazone 

et acide salicylique]) a été identifiée dans la pharmacie, médicament espagnol avec 
autorisation de mise sur le marché (AMM) en Espagne qui ne détient plus d’AMM en 
France depuis 2011 ;

- que cette bouteille avait été ouverte récemment, avec une date d’expiration en 2025 ; 
- qu’aucune ordonnance n’a été retrouvée pour le médicament BUTASYL ;
- que la Société d’Entraînement a été interrogée à ce sujet et a répondu qu’elle avait 

« perdu » l’ordonnance après avoir amené le cheval LOU WARRIOR en Espagne pour 
une radiographie effectuée en mars 2023 par un vétérinaire espagnol qui ne peut plus 
exercer en France suite à son interdiction en 2022 ;

- qu’aucune ordonnance émise par ce vétérinaire correspondante à cette visite ci-
dessus en Espagne n’a été identifiée lors du contrôle le 8 septembre 2023 ; 

- que la Société d’Entrainement a indiqué oralement amener de temps en temps 
des chevaux de leur effectif d’entrainement en Espagne pour être examinés par ce 
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vétérinaire ; 
- qu’aucune ordonnance n’émanant du vétérinaire depuis son interdiction d’exercer en 

France n’a été retrouvée dans le classeur des ordonnances lors du contrôle ;
- que les ordonnances sont rangées dans une pochette chronologiquement mais ne 

sont pas numérotées ;
- que les analyses des prélèvements biologiques sur les chevaux MA GRISE et CAPARICA 

réalisés lors du contrôle se sont révélées négatives ;
- qu’aucune autre anomalie lors du contrôle le 8 septembre 2023 n’a été identifiée ; 
- que l’accueil par la Société d’Entrainement Bruno DE MONTZEY a été très coopératif ;

Après avoir dûment appelé la Société d’entrainement Bruno DE MONTZEY et Bruno de 
MONTZEY, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 15 novembre 2023, pour l’examen 
contradictoire de ce dossier, et constaté leur non-présentation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Bruno de 
MONTZEY ;

Vu le courrier de l’entraîneur Bruno de MONTZEY reçu le 1er novembre 2023 mentionnant 
notamment qu’il aimerait savoir ce qu’il en est plutôt qu’écouter les « on dit » concernant le 
vétérinaire espagnol en question et le fait d’aller le consulter en Espagne ;

Vu le courrier de l’entraîneur Bruno de MONTZEY du même jour indiquant : 
–  la reconnaissance d’avoir donné le produit décrit dans les conclusions d’enquête à 

son cheval lors de son transport ;
-  être allé chez le vétérinaire espagnol cité pour des radiographies puisqu’il est selon lui 

le meilleur diagnostiqueur de la région ;
-  qu’il pensait avoir le droit d’y aller pour des radiographies et qu’il travaille avec un 

vétérinaire différent depuis plusieurs mois car il ne veut pas de problème avec France 
Galop « suite aux affaires que l’on sait » ;

–  sa reconnaissance d’avoir perdu l’ordonnance du vétérinaire espagnol et qu’il a jeté 
le flacon du produit qui était plein ce que la vétérinaire de France Galop pourra se 
remémorer ;

-  qu’il ne va plus du tout chez le vétérinaire en question depuis mars 2023, et n’ira plus 
chez lui car il a confiance en son nouveau vétérinaire pour les blessures complexes 
ajoutant consulter également un autre vétérinaire pour des conseils ;

-  que son nouveau vétérinaire pourra confirmer à France Galop qu’il vient très 
régulièrement depuis plusieurs mois ;

-  qu’il demande l’indulgence car ses chevaux ne sont jamais positifs alors qu’ils sont 
très souvent contrôlés à l’écurie comme en course et qu’il tient à s’excuser pour 
l’absence de numérotation de ses ordonnances et qu’il le fera à l’avenir ;

-  qu’il en est de même pour le produit qu’il a ramené en France pensant être dans la 
légalité ;

Sur le fond ;

Vu les articles 22, 28, 39, 85, 198, 200, 201, 213, 216, et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. SUR LA DETENTION D’UN PRODUIT SANS AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE EN 
FRANCE, LA MENTION DE TRAITEMENTS DE CHEVAUX PAR UN VETERINAIRE DANS DES 
CONDITIONS NON CONFORMES AU CODE DES COURSES AU GALOP 

L’entraîneur Bruno de MONTZEY a fait preuve d’un comportement non tolérable sans respect 
des règles en matière de détention de produits vétérinaires, manquant à ses obligations en 
détenant un produit sans autorisation de mise sur le marché en France et sans ordonnance 
permettant d’expliquer la présence dudit produit au sein de son établissement d’entraînement  ; 

Ledit entraîneur se contente d’indiquer qu’il conduit des chevaux de son effectif pour se faire 
soigner en Espagne chez un vétérinaire interdit d’exercer en France et que la détention de ce 
produit résulterait de l’une de ses visites antérieures, ce qu’il regrette ne pensant pas être 
dans l’illégalité ; 

L’entraîneur Bruno de MONTZEY a en effet indiqué emmener parfois des chevaux de son 
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effectif en Espagne pour les présenter à un vétérinaire interdit d’exercer en France et cela, 
sans qu’aucune ordonnance justifiant cette pratique ne soit pourtant disponible au moment 
du contrôle, concernant notamment un acte vétérinaire prodigué à l’un des chevaux de son 
effectif en mars 2023 ; 

S’il convient de prendre acte des explications de l’entraîneur, il convient cependant de 
relever la présence d’un produit sans autorisation de mise sur le marché en France dans son 
établissement et sans pouvoir en justifier au moyen d’une ordonnance conforme expliquant le 
recours spécifique à ce vétérinaire en Espagne ; 

Cette pratique constitue un manquement à la probité et à la transparence dans le suivi des 
soins vétérinaires et des produits utilisés sur les chevaux dont il est responsable, ce qui n’est 
pas tolérable et ne permet pas à l’autorité hippique dont il dépend d’assurer un plein et efficace 
contrôle en matière de détentions de substances vétérinaires, de contrôle anti-dopage et de 
contrôle optimal de la régularité des courses ;

Il résulte de l’ensemble des éléments du dossier que le comportement de l’entraîneur susvisé 
n’est pas acceptable au regard de la nécessité d’un contrôle plein et entier des soins et 
traitements vétérinaires effectués au sein de son effectif stationné en France, ses déclarations 
lors de l’enquête laissant penser qu’il a effectué plusieurs trajets en Espagne alors qu’aucune 
ordonnance ne les mentionne ; 

II. SUR LA PRESENCE D’ORDONNANCES NON NUMEROTEES

Les dispositions du § VI de l’article 198 prévoient notamment que l’entraîneur est tenu de :
- numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements 

prescrits aux chevaux dont ils ont la garde ;
- conserver toutes les ordonnances numérotées chronologiquement par le détenteur 

du cheval dans un classeur pendant au moins 5 ans ;
- présenter systématiquement ce classeur à chaque contrôle ;

En l’espèce, les ordonnances présentes au sein de l’établissement ne sont pas numérotées ce 
qui ne permet pas un contrôle optimal des traitements vétérinaires ni de l’absence d’infraction 
en matière d’anti-dopage ; 

III. SUR LA RESPONSABILITE DE LA SOCIETE D’ENTRAINEMENT ET LES SANCTIONS 
CORRESPONDANTES 

Les dispositions des articles 85, 198, 201 et 224 du Code des Courses au Galop et les articles 
213 et 216 dudit Code permettent aux Commissaires de France Galop d’assurer le contrôle de 
la régularité des courses, de l’absence de comportement contraire audit Code en matière de 
détention de produits vétérinaires et de la gestion des soins au sein d’un effectif ; 

Les éléments de l’enquête à disposition desdits Commissaires ont mis en évidence : 
- des ordonnances non numérotées, ce que reconnait l’entraîneur Bruno de MONTZEY, 

et ce qui ne permet pas un contrôle anti-dopage probant et efficace ; 
- un vétérinaire intervenant en Espagne sur des chevaux de l’effectif dudit entraîneur 

qui lui sont conduits sans qu’aucune ordonnance ne soit pourtant disponible pour 
expliquer les traitements administrés, notamment au cours des derniers mois, étant 
observé que ledit vétérinaire fait l’objet en France d’une procédure pénale et d’une 
interdiction d’exercer ;

- un produit trouvé dans l’établissement d’entraînement dudit entraîneur sans qu’un 
cahier de soins ni une ordonnance ne justifie sa présence dans ledit établissement, 
ce qui ne permet pas de s’assurer du respect des règles en matière des traitements 
vétérinaires administrés aux chevaux dans cet établissement ; 

- la présence de ce produit qui ne détient pas d’autorisation de mise sur le marché en 
France ;  

Compte-tenu de la nécessité :
- d’assurer la régularité des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;
- de préserver l’égalité des chances entre les concurrents et d’assurer la probité des 
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résultats des courses ;

les Commissaires de France Galop constatent la non-conformité de la gestion des soins 
vétérinaires et de produits contenant des substances prohibées par l’entraîneur susvisé, ce 
dernier ayant fait preuve d’un comportement contraire aux règles en matière de traitements 
vétérinaires et de détention d’ordonnances, en adoptant en outre un comportement équivoque 
en conduisant des chevaux en Espagne pour les présenter à un vétérinaire interdit d’exercer 
en France sans que des ordonnances ne justifient cette situation ; 

La Société d’Entraînement Bruno de MONTZEY a ainsi adopté un comportement contraire 
aux règles fixées par le Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires 
effectués sur des chevaux et de détention de produit vétérinaire ;

Il y a donc lieu, au regard des éléments du dossier et de la qualité de ladite Société, gardien 
responsable des chevaux de son effectif, de leur entraînement, de leur entretien et de la 
gestion de leurs soins dans son établissement :

- de la sanctionner par une amende de 15.000 euros ;
- de la sanctionner par la suspension de l’ensemble des autorisations de faire courir 

et d’entraîner qui lui ont été délivrées pour une durée de 6 mois, étant cependant 
observé que cette suspension est assortie d’un sursis total révocable sur une durée 
de 5 ans en cas de réitération d’un comportement non conforme en la matière ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles susvisés ont décidé : 
- de sanctionner la Société d’Entraînement Bruno de MONTZEY par une amende de 

15.000 euros ;
- de la sanctionner par la suspension de l’ensemble des autorisations de faire courir 

et d’entraîner qui lui ont été délivrées pour une durée de 6 mois, étant cependant 
observé que cette suspension est assortie d’un sursis total révocable sur une durée 
de 5 ans en cas de réitération d’un comportement non conforme en la matière.

Paris, le 21 novembre 2023 
Gérald HOVELACQUE - Arnaud de SEYSSEL - Nicolas LANDON 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Franck MOURARET DE VITA, à savoir son 
autorisation de monter en qualité de jockey ;

Rappel des faits :

Le 12 octobre 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier daté du même jour visant à 
suspendre pour une durée maximale de 6 mois ou à retirer l’autorisation délivrée à M. Franck 
MOURARET DE VITA, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Franck MOURARET DE VITA, 
dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir 
ses observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de 
demande de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 7 novembre 2023, les Commissaires de France Galop ont reçu les explications de M. Franck 
MOURARET DE VITA, consistant en un courrier électronique et en ont informé ledit ministère le 
même jour, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner 
et notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le 21 novembre 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère daté 
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de la veille, indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à 
l’encontre de M. Franck MOURARET DE VITA, demande de maintien dont les motivations ont 
été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de 
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 12 octobre 
2023 sollicitant, en le motivant, une suspension pour une durée maximale de 6 mois ou un 
retrait des autorisations délivrées à M. Franck MOURARET DE VITA, puis par un courrier reçu le 
21 novembre 2023, annexé à la présente décision, mentionnant un retrait de ses autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si 
le ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion 
de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Franck 
MOURARET DE VITA ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Franck MOURARET DE VITA par courrier reçu le 21 novembre 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au 
retrait de l’autorisation de monter délivrée à M. Franck MOURARET DE VITA en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de 

monter délivrée à M. Franck MOURARET DE VITA en qualité de jockey.

Paris, le 21 novembre 2023 
Mme C. du BREIL - M. N. LANDON - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la 
Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 21 novembre 2023 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

FONTAINEBLEAU – 20 NOVEMBRE 2023 – GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, à la suite d’un mouvement survenu dans le dernier tournant entre 
les hongres HOSAVILLE (James REVELEY) et AFFORTUNATO (Nathanaël FERREIRA), les 
Commissaires ont examiné le film de contrôle et entendu les jockeys précités. Il ressort que le 
jeune jockey Nathanaël FERREIRA, en laissant pencher son cheval vers la corde, dans le dernier 
tournant, avait un instant contrarié le hongre HOSAVILLE (James REVELEY) qui, toutefois 
faiblissait, à cet instant. 

Pour ce comportement fautif, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Nathanaël 
FERREIRA par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Nathanaël FERREIRA reçu le 21 novembre 2023 contre la 
décision des Commissaires de courses ;
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Après avoir dûment appelé les jockeys Nathanaël FERREIRA, Nicolas GAUFFENIC et James 
REVELEY à se présenter à la réunion du lundi 27 novembre 2023 et constaté la non-présentation 
des intéressés, à l’exception de l’appelant ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications du jockey James REVELEY et 
de l’appelant et des explications orales de ce dernier, étant observé qui lui a été proposé de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier d’appel du jockey Nathanaël FERREIRA en date du 21 novembre 2023, confirmé 
par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’en aucun cas il ne considère être fautif de la sanction qui lui a été reprochée « en 
laissant pencher son cheval vers la corde entre le fence et la double barrières » ;

- que la sanction qui lui a été infligée est inappropriée, ayant bien fait attention de 
conserver sa ligne ;

Vu les explications écrites du jockey James REVELEY en date du 22 novembre 2023 mentionnant 
qu’il a été évidement un peu gêné à cause de chevaux à sa droite et à sa gauche, notamment le 
cheval de l’appelant qui penche un peu sur sa droite, mais qu’il a surtout été gêné car il n’avait 
plus de ressources à ce moment-là et commençait à reculer ;

L’appelant a notamment indiqué en séance :
- qu’il se décale à la gauche du jockey James REVELEY et que le jockey Nicolas GAUFFENIC 

est à la droite de ce dernier ;
- qu’il y a 5 chevaux de front et que tout le monde « a sa ligne » ;
- que le sien « perd un peu l’arrière », qu’il le remet droit dès que possible mais que le 

jockey James REVELEY ayant moins de ressources, les Commissaires de courses ont 
considéré qu’il avait empêché ce dernier d’aller droit, faisant remarquer qu’il y avait 
de l’espace entre les chevaux ;

- qu’il a vite « ramené » son cheval, que le jockey James REVELEY s’est retrouvé coincé 
et que c’est l’ensemble de ces circonstances qui ont « fait le mouvement » ;

- que le terrain était glissant à cet endroit de la course et que le cheval entraîné par 
David WINDRIF avait glissé au même endroit au début de la course pour aller vers la 
double barrière ;

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter en séance suite à une question du Président de 
séance en ce sens ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Après le saut du fence et en se dirigeant vers le saut de la double barrière, le jockey Nathanaël 
FERREIRA avait décidé de se décaler du dos du hongre HOSAVILLE et du jockey James REVELEY 
se retrouvant à leur extérieur ; 

Quelques foulées après ce décalage, le jockey Nathanaël FERREIRA en terminant sa courbe 
avait eu tendance à resserrer sa trajectoire vers l’intérieur de la piste en se collant à son 
concurrent James REVELEY, créant un tassement ; 

Le jockey James REVELEY ne semblait plus avoir de ressources et était dans un espace étroit 
entre les jockeys Nicolas GAUFFENIC et Nathanaël FERREIRA sans pouvoir accélérer, étant 
observé cependant que le mouvement de l’appelant avait été à l’origine de son tassement 
visible sur le film de contrôle, le corps du hongre AFFORTUNATO étant d’ailleurs visiblement 
penché vers la droite dans la courbe au moment de l’incident ; 

Dans ces conditions, les Commissaires de France Galop considèrent que les Commissaires de 
courses étaient fondés à sanctionner l’appelant par une interdiction de monter d’une durée 
de 3 jours, laquelle est suffisamment justifiée et motivée à la faute commise et à son manque 
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de vigilance dans la gestion du tournant ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Nathanaël FERREIRA ;  
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Paris, le 28 novembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. L. GISCARD D’ESTAING - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier relatif à la participation du hongre 
SAINT ROMAIN à des courses de galop non régies par le Code des Courses au Galop qui se 
sont courues sur la plage de SAINTE-MARIE en MARTINIQUE les 15 et 20 août 2023 ; 

Après avoir constaté qu’un cheval apparaissant être le hongre SAINT ROMAIN a participé 
auxdites courses sous le nom de Mlle Diane SAINTE-ROSE, fille de l’entraîneur Raymond 
SAINTE-ROSE ; 

Après que la Responsable du Département Livrets et Contrôles de France Galop ait ouvert 
une enquête et informé ledit entraîneur de cette situation le 23 octobre 2023 en l’invitant à 
adresser des explications ;

Après avoir dûment appelé l’entraineur Raymond SAINTE-ROSE à se présenter le mercredi 
29 novembre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier, puis le mercredi 6 décembre 
2023 suite à un renvoi de la séance mise en place par les Commissaires de France Galop au 
vu de l’organisation des instances puis au lundi 27 novembre 2023 au vu du déplacement déjà 
organisé par M. Raymond SAINTE-ROSE en France lors de cette semaine ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications de l’entraîneur Raymond SAINTE-
ROSE, ainsi que ses explications orales et celles du conseil qui l’assistait, étant observé que la 
possibilité de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations n’a pas été utilisée ;

Sur le fond ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Raymond SAINTE-ROSE dans le cadre de l’enquête 
reconnaissant qu’il ignorait les dispositions de l’article 63 du Code des Courses au Galop et 
que c’est par méconnaissance qu’il a fait participer le hongre SAINT ROMAIN à des courses 
populaires animant la fête patronale de la ville de SAINTE MARIE et qu’il s’en excuse en 
demandant l’indulgence des Commissaires de France Galop ; 

Vu les explications écrites de l’entraîneur Raymond SAINTE-ROSE reçues le 21 novembre 2023 
mentionnant notamment : 

- qu’il a participé aux courses sur la plage des 15 et 20 août à SAINTE MARIE, cette 
coutume existant depuis plus de 50 ans et que plusieurs professionnels (dont ceux 
qui l’ont dénoncé) ont l’occasion d’y participer ; 

- qu’il s’est fait piéger par ses dénonciateurs qui ont voulu lui faire du tort et ont omis de 
dénoncer les autres participants (il n’y a pas de courses avec un seul partant) ;

- que son cas servira d’exemple pour ses collègues afin qu’ils ne subissent pas ce qu’il 
endure en ce moment ; 

- qu’il participe aux courses de SAINTE MARIE depuis 20 ans et qu’aujourd’hui entraîneur 
public auprès de France Galop, il souhaite continuer à exercer ce métier qu’il adore ; 

- qu’il adresse ses plus sincères excuses aux Commissaires de France Galop et à tous 
les professionnels des courses en MARTINIQUE faisant la promesse que cela ne se 
reproduira plus ; 
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Vu le mémoire du conseil de M. Raymond SAINTE-ROSE reçu le 26 novembre 2023 mentionnant 
notamment : 

- un rappel des faits ; 
- les explications écrites apportées au Commissaire instructeur ; 
- l’article 6 de la Convention Européenne des Droits de l’homme et des Libertés 

fondamentales et l’article 8 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen ; 
- la reconnaissance par M. Raymond SAINTE-ROSE de la participation à des courses 

non officielles organisées sur la plage et de pure tradition martiniquaise depuis des 
décennies ; 

- qu’il a toujours participé à ces festivités et a cru devoir comme de coutume y faire 
courir deux chevaux ; 

- qu’il ignorait les articles 62 et 63 du Code des Courses au Galop ; 
- qu’il a été dénoncé par un autre entraîneur dont les chevaux ont eux-mêmes participé 

à ces courses des 15 et 20 août y compris des chevaux d’une autre entraîneur 
propriétaire de CARRERE ; 

- l’absence de conscience de M. SAINTE-ROSE de commettre une infraction, qu’il 
participait à cette fête traditionnelle et folklorique depuis des années en tant 
qu’éleveur et entraîneur non agréé par France Galop ; 

- qu’il a obtenu son autorisation en qualité d’entraîneur public en 2022 après avoir suivi 
avec succès l’examen ; 

- c’est la première fois depuis son agrément qu’il a participé à ces courses festives ; 
- la mention de ses revenus et de sa situation familiale ; 
- que s’il est fautif et blâmable, l’erreur commise doit donner lieu à indulgence et 

compréhension ; 
- la nécessité et proportionnalité qui devront entourer une sanction au regard des 

valeurs et intérêts en jeu ; 
- que la dénonciation dont son client a fait l’objet s’assimile a de la haine et de la 

malveillance, à de l’animosité personnelle ; 
- que l’auteur de la dénonciation a fait courir lui-même des chevaux et a des liens 

d’intérêts notoire avec une entraîneur dont les chevaux ont participé aux courses 
incriminées ; 

- demander une dispense de sanction ou à titre subsidiaire prononcer la sanction la 
moins élevée au vu des faits et de la personnalité de cet entraîneur ; 

L’entraîneur Raymond SAINTE-ROSE a notamment indiqué en séance que le mémoire transmis 
par son conseil reflétait ses explications, et ajouté : 

- qu’au vu de la confiance accordée par France Galop pour devenir entraîneur public, il 
est mal à l’aise de n’avoir pas fait ce qu’il fallait pour être à la hauteur et s’en excuse, et 
également gêné au regard de la confiance que plusieurs personnes lui accordent ;

- qu’il n’a pas examiné les dispositions du Code, qu’en arrivant à ces courses, il a vu un 
autre professionnel mais que cela ne lui a pas éveillé l’esprit, faisant remarquer qu’il 
aurait pû lui être indiqué de ne pas participer aux courses sans être dénoncé ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur s’il était dans les courses depuis 
longtemps, ce dernier indiquant avoir commencé dans des petites courses comme celles 
susvisées puis s’être décidé à devenir entraîneur public ;

Le conseil dudit entraîneur a repris en séance son mémoire et remis ses pièces, tout en 
ajoutant :

- queledit entraîneur ne pensait pas enfreindre le Code des Courses au Galop d’autant 
qu’il a vu d’autres professionnels expérimentés y participer, qu’il fut abasourdi en 
l’apprenant ;

- que nul n’est censé ignoré la loi mais qu’il a fait son mea culpa ;
- que son autorisation en qualité d’entraîneur public est récent et qu’il y a eu le covid et 

pas de courses cette année-là ;
- que comparaitre devant les Commissaires de France Galop est une épreuve difficile 

et que M. SAINTE-ROSE a une grande appréhension pour sa structure individuelle ;
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M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur combien il a de chevaux et quels 
sont ses rapports avec les professionnels locaux, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- avoir une vingtaine de chevaux car il est aussi éleveur et 6 à l’entrainement ;
- que ses rapports sont très bons à l’exception de ceux avec l’autre entraîneur qui l’a 

dénoncé ;
- qu’il est situé au nord de l’ile et entraine sur la plage où il y avait les courses puis se 

déplace avec son van sur le lieu de courses et qu’il a de bons contacts avec les gens 
qu’il voit lorsqu’il va courir ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur quels étaient ses rapports avec 
les responsables des courses, ledit entraîneur indiquant qu’ils étaient « normaux » mais que 
depuis qu’il est devenu entraîneur public il ressent qu’ils ont envie de travailler avec lui, qu’il 
lui est souvent demandé pourquoi il n’ouvre pas une autre « antenne » car il y a beaucoup de 
gens qui veulent travailler avec des gens respectueux comme lui ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur avec combien de personnes il 
travaillait, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- disposer de 2 personnes, dont sa fille, que cela allait peut-être augmenter mais 
qu’il avait peur de se disperser entre 2 lieux et qu’il faut trouver des personnes de 
confiance ;

- que sur place ils sont deux entraîneurs publics souvent confrontés aux autres 
professionnels et que les gens, soit n’achètent pas de chevaux, soit le sollicitent 
craignant notamment de ne plus voir leurs chevaux s’ils partent en Guadeloupe ;

- être passionné et qu’il élève des chevaux depuis l’âge de 15 ans et que c’est une fierté 
de s’être vu délivrer une autorisation en qualité d’entraîneur public par France Galop 
et qu’il ne s’aventurerait pas à être insouciant au point d’enfreindre le Code ;

Le conseil dudit entraîneur a précisé :
- que M. Raymond SAINTE-ROSE a même de bons rapports avec les Commissaires de 

courses de la MARTINIQUE qui ont transmis une attestation en sa faveur considérant 
qu’il se comporte très bien et ayant été surpris qu’il soit convoqué devant les 
Commissaires de France Galop ;

- justifier sa demande principale car ledit entraîneur est jeune et démarre sa carrière 
et ne souhaiterait pas une sorte de « casier judiciaire » qui lui porterait préjudice 
en MARTINIQUE où tout le monde se connait, et ce au regard également des 
investissements déjà faits et de ses projets relatifs notamment à la construction d’un 
poney club dans sa commune, ledit entraîneur ajoutant avoir toujours adoré faire de 
la formation et avoir collaboré avec l’AFASEC à cet effet ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit conseil s’il lui avait expliqué les dispositions 
du Code applicables, ce à quoi ledit entraîneur a précisé qu’en recevant sa convocation, il a 
repris les dispositions et en a vraiment pris conscience, tout en ajoutant :

- que l’autre entraîneur public sur l’ile était venu le voir après avoir eu des difficultés 
avec France Galop, pour lui proposer de prendre ses employés mais qu’il n’a pas voulu 
s’en mêler et a depuis l’impression qu’on lui en veut ;

- d’autres personnes ne comprennent pas que ses chevaux ne courent plus 
contrairement à d’autres dans la même situation, ajoutant disposer d’une vidéo à ce 
titre ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les dispositions des articles 22, 39, 63, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Le hongre SAINT ROMAIN a couru les 15 et 20 août 2023 deux courses sur la plage de SAINTE-
MARIE en MARTINIQUE, non référencées auprès de France Galop, et dont les conditions n’ont 
pas été publiées au Programme officiel des courses de galop ; 

Ces deux courses étaient organisées par la municipalité de la ville de SAINTE-MARIE et étaient 
des courses populaires visant à animer la fête patronale de la ville ;
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Le hongre a ensuite couru dans 3 courses officielles publiées au Programme officiel de France 
Galop à savoir : 

- le GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES le 27 août 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE,
- le PRIX DES ACAJOUS le 10 septembre 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE,
- le Prix JOSE MOUSTACHE le 24 septembre 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE,

en terminant respectivement aux 6ème, 7ème et 2ème places ;

Tout en prenant acte des explications et pièces transmises par l’entraîneur Raymond SAINTE-
ROSE, les Commissaires de France Galop, bien que prenant acte de sa bonne foi non remise 
en cause, sont néanmoins fondés, conformément aux dispositions de l’article 63 du Code des 
courses au Galop, à rendre incapable de courir, en la disqualifiant, ledit hongre, sa participation 
à des réunions de courses dont les conditions n’ont pas été publiées au Programme officiel des 
Courses de Galop ne permettant pas de garantir l’égalité des chances entre les concurrents 
ni de préserver la régularité des courses et leur contrôle, cette situation n’étant pas tolérable ;

Conformément aux dispositions du même article, lesdits Commissaires sont également 
fondés à distancer ledit hongre de la 6ème place du GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES, de la 
7ème place du PRIX DES ACAJOUS, et de la 2ème place du Prix JOSE MOUSTACHE, après sa 
participation aux courses populaires susvisées puisque sa situation n’était pas conforme au 
Code des Courses au Galop ;

M. Raymond SAINTE ROSE en faisant participer ledit hongre à deux courses au galop dont les 
conditions n’ont pas été publiées au Programme officiel des Courses de Galop, situation dont 
il s’excuse, doit enfin être sanctionné par une amende de 1.500 euros pour cette faute qui 
implique une rupture de l’égalité des chances entre les chevaux participant à des courses 
publiques et qui met en cause la régularité des courses et leur contrôle ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de disqualifier le hongre SAINT ROMAIN qui devient donc incapable de courir dans 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 
mois ;

- de distancer ledit hongre de la 6ème place du GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES couru 
le 27 août 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE ;

- de distancer ledit hongre de la 7ème place du PRIX DES ACAJOUS couru le 10 septembre 
2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE ;

- de distancer ledit hongre de la 2ème place du Prix JOSE MOUSTACHE couru le 24 
septembre 2023 sur l’hippodrome de la MARTINIQUE ;

Le classement devient, en conséquence, le suivant :

1er DADIDOM ; 2ème SALSA TIM ; 3ème AIR CHIEF AMOUR ; 4ème COOBIRD ;  5ème ZALON ; 
- de sanctionner l’entraîneur Raymond SAINTE ROSE par une amende de 1.500 euros.

Paris, le 28 novembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code 
des Courses au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par l’entraîneur Maurizio GUARNIERI d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Marlon ARCH, en raison du 
non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au 29 novembre 2023 
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puis au lundi 27 novembre 2023 pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté la 
non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 27 novembre 2023, l’absence de paiement 
effectif de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, pour 
donner des suites à la situation leur permettant de suspendre ou d’annuler la présente 
procédure ;

Il y a donc lieu de :
- maintenir le blocage du compte France Galop de M. Marlon ARCH à concurrence de la 

somme due ;
- suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Marlon ARCH à concurrence 

de la somme due ;
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Marlon ARCH à 

compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;
étant observé que : 
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 28 novembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. G. HOVELACQUE 



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

 956 a Daniel Allard, Mlle Charlotte Maillard, Romain Maillard, Mme Marie Ponta-

Maillard.

 540 a Jean-Claude Sarais.

 374 a , Mme Brigitta Matusche, prime non attribuée.

 187 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 124 a Mlle Brigitte Renk.

 62 a Teruya Yoshida.

Temps total : 4’21’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le poulain COOL HEART, le hongre HEAVY BOY et la pouliche KATE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Pascal DESHAYES par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le hongre KOP DE BOULOGNE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1730 4466 PRIX SERGE THANRY (ABBAYE PREMONTRES)

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant, ni en course de haies reçu 11.500 (victoires 
et places), ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500. Les poulains et pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1585  Jumper Baie, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et Afrika 
Baie (Crillon), 67 k, gh, R. Schmidlin (L. Philipperon), 
R. Schmidlin

 1345  Just A Gigolo, h, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Bulle De 
Pap’S (Saint Des Saints), 67 k (64 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

   Jazz Band, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Morvandelle 
(Video Rock), 67 k, gh, E. Brac de La Perriere 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 321 2 Jalismanic, f, b, 4 ans, par My Risk et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 66 k, gh, Horsemood (B. Le Clerc), 
Jul. Phelippon

 1403 4 Jupe De Velours, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Patte De Velour (Mansonnien), 66 k (65 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (T. Andrieux), de N. Lageneste

   Jacoby, h, b.f, 4 ans, par Kap Rock et Revue De 
Presse (Agent Bleu), 65 k (66 k),  h, Mme P. Chemin 
(T. Beaurain), Ch. Herpin (s)

 1000 3 Joslain De Brion, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Be Maille 
Love (Maille Pistol), 68 k,  h, JV. Chaignon (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

 1576 6 Jakarta Macalo, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme S. Chevrin 
(D. Ubeda), M. Pitart

 416  Jackpot D’Aubrelle, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, 
F. Boistier (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Justice De Guye, f, 4 ans, 65 k,  h, SCEA Haras du Ma 
(K. Nabet), M. Pitart

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 332 a

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

NANCY-BRABOIS

0903 321 vendredi 17 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Salvatore CAPODICI

 1729 4465 PRIX DE LUNEVILLE

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
22.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1615 3 Kop De Boulogne, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 68 k,  h, de P. Fraguier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Marty Mac Flag, h, gr, 3 ans, par Tunis POL et Cup And 
Flag (Kapgarde), 67 k (65 k),  h, Mme M. Ponta-Maillard 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1380 3 Kako, m, al, 3 ans, par Gemix et Oh Divine (Baroud 
D’Honneur), 68 k, JC. Sarais (K. Nabet), M. Seror (s)

   Goldroschen GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et 
Gitane GER (Dansili GB), 65 k (64 k), g, D. Windrif 
(G. Meunier), D. Windrif

 1591 5 Spes Energibuck’S, h, n, 3 ans, par Buck’S 
Boum et Energica [Anabaa Blue (GB)], 67 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1615  Heavy Boy, h, b.f, 3 ans, par Magadino et Heaven’S 
Gift GER (Green Tune USA), 67 k (66 k),  h, Ecurie Renk 
(B. Claudic), A. Acker (s)

   Cool Heart, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 67 k, Ah, A. Berto 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

   Kabreur, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, B. Ferte 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Kiff Des Blaises, h, 3 ans, 67 k (64 k), A. Roussel 
(L. Vandamme), A. Roussel

   Kate, f, 3 ans, 65 k (66 k), g, P. Deshayes (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

   Pomme Rose, f, 3 ans, 65 k, D. Windrif (D. Ubeda), 
D. Windrif

 1685  Kakou Baie, f, 3 ans, 65 k (66 k), gh, J. Zuliani 
(A. Desvaux), J. Zuliani

 1615  Miami Sky, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, B. Bossert 
(N. Ferreira), A. Acker (s)

13 partants ; 59 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 216 a
5 long, 3 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 2 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

3 400 m
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La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Nicolas De LAGENESTE en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument IMAGE DU JOUR sera interdite de courir pour 
une durée de 15 jours suite à son refus de s’élancer au lacher des 
élastiques pour la 2e fois en moins d’un an.
La jument HISTORY DE CHOISEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 322 samedi 18 novembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Gérald HOVELACQUE – 
Amaury de LENCQUESAING – Stéphanie DABURON

 1732 292 STEEPLE-CHASE NATIONAL DES ANGLO-ARABES

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 1)

Réservée F.E.E.

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
20.000 cette année et par 40.000 l’année dernière. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 
3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1512 3 Gianicolo, h, b.f, 10 ans, par Balko et Muscade (Marly 
River), 69 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 1512 7 Gareth De Larachi, h, al, 8 ans, par Vespone IRE 
et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 70 k, Ah, 
E. Lecoiffier (J. Reveley), E. Lecoiffier

 1512 2 Hardi Blue Trois, h, b.f, 7 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Hase Trois (Hasa), 661/2 k (621/2 k), E. Bordes 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 386 3 Manitopark, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE et 
Manitoba [Valanour (IRE)], 66 k, S. Munir (de F. Giles), 
D. Guillemin (s)

 1239 2 Evviva, f, 9 ans, 67 k,  h, Mme M. Chiampo (T. Beaurain), 
Mme M. Chiampo

 1512 1 Garry De La Brunie, h, 7 ans, 65 k,  h, JR. Vidal 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1512 4 Fenomene D’Oc, h, 8 ans, 68 k, Ah, A. Chaille-Chaille 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1512 5 Lizzano, h, 7 ans, 661/2 k, Ah, Mme H. Cadot (Q. Bouron), 
L. Cadot

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 112 a
tête, 1 long, 4 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Mme Christine Audoy.

 1 967 a Scea De L’Arachi.

 1 112 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 769 a Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.

Temps total : 6’15’’49’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le nombre de 
sollicitations données par le jockey Johnny CHARRON (GARRY DE LA 
BRUNIE (AA)) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Johnny 
CHARRON, les Commissaires ont distancé le hongre GARRY DE LA 
BRUNIE (AA), le jockey ayant fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache, avec 9 sollicitations durant le parcours.
Le classement est en conséquence, devenu le suivant :
1er : GIANICOLO (AA)
2ème : GARETH DE LARACHI (AA)
3ème : HARDI BLUE TROIS (AA)
4ème : MANITOPARK (AA) 
En outre les Commissaires ont sanctionné le jockey Johnny 
CHARRON par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Paulin BLOT, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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Certif. vétérinaire : Joyful Storm

1 long, ½ long, ¾ long, 3 long, 1 long, 2 long, encolure, 2 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 872 a Andre-Jean Belloir.

 915 a Ecurie Jaeckin.

 540 a Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.

 374 a Francois L’Allinec, Turfistador S.A. , Mme Sylvie L’Allinec.

 208 a Haras De Saint-Voir.

 145 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine Chemin.

 104 a Suc. Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Temps total : 4’26’’24’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Lucas VANDAMME en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jeune jockey Lucas VANDAMME en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une reprise 
(2e infraction).
Le hongre JUMPER BAIE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1731 4467 PRIX DU PONT MOUJA

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1550 3 History De Choisel, f, n.p, 6 ans, par 
Bathyrhon GER et Beautiful Choisel [Sageburg 
(IRE)], 76 k (73 k),  h, E. Hargot (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1484 5 Ici Avrilly, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 71 k,  h, Mme AC. Andre 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

 1620 2 Harmony Rodino, f, b, 6 ans, par Axxos GER et Riviere 
Normande [Goldneyev (USA)], 70 k, gh, T. Le Teno 
(A. Desvaux), J. Zuliani

 1549  Iquem D’Erable, h, b.f, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Roupie [Vettori (IRE)], 68 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1649 3 Inouie Tiepy, f, n.p, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Sacree Tiepy [Ungaro (GER)], 66 k (63 k), E. Clayeux (s) 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   It’S Quini Tiep, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme P. Surova 
(J. Myska), Mme S. Myskova

 1519 2 Idole Fromentin, f, 5 ans, 66 k,  h, A. Delaroque 
(T. Beaurain), Ch. Herpin (s)

 1653 3 Humble Bee, f, 5 ans, 65 k, gh, A. Dubreuil (H. Tabet), 
A. Dubreuil

 1649 4 Image Du Jour, f, 5 ans, 67 k (63 k), Ah, Haras de Saint-
Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1546 3 Travel De Belair, h, 5 ans, 73 k (71 k),  h, 
Ecurie de Maleissye (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1526 3 High City, f, 6 ans, 68 k,  h, L. Fleury (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
422 a
Eng. Sup. : Humble Bee

1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 8 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Earl Jv.

 870 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, Haras 

De Saint-Voir.

 507 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 344 a Suc. Jacques Cheuvreux.

 163 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 7’38’’71’’’
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 1616 1 Tiger De Juilley, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Fille De Juilley (Kapgarde), 68 k (67 k), C. Weber 
(C. Smeulders), C. Weber

 1539 5 Fiction Du Berlais, f, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Legende Du Luy (Bonnet Rouge), 67 k,  h, 
de M. Fraguier (C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

 1595 5 Kap Lord, h, 4 ans, 69 k (66 k),  h, S. Ruel (L. Brechet), 
Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 708 a
1 long, 5 long, 2 long, 1 long, 4 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Mme Robert Mongin.

 2 171 a Xavier Leredde.

 1 227 a Jacques Crouzillac, Mme Alexandra Gourdon, Guillaume Macaire.

 849 a Mme Henri Devin.

 424 a Franck Deliberos, Victor Deliberos, Mlle Marie Deliberos.

 283 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.

 141 a Haras Du Berlais.

Temps total : 6’3’’62’’’
Le hongre JOHNNY ROQUE et la pouliche ALCYONE ROUGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1735 289 PRIX DE BEAUGENCY

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1387 1 Kibboutz, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et Tire En 
Touche [Turgeon (USA)], 70 k,  h, S. Munir (K. Nabet), 
F. Nicolle

 510 4 Winstonpresident, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et 
Karmine GER (Sholokhov IRE), 69 k, Ah, Misol Racing 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 1537 4 Chanteur Du Bourg, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Rose Du Bourg [River Bay (USA)], 67 k,  h, JPh. Dubois 
(J. Charron), Mme D. Mele

 1387 2 Kuartz, h, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et Solidee 
(Dom Alco), 68 k,  h, R. Lavillenie (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1573 4 Choeur Etincelle, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Valley Victory (Irish Wells), 67 k, B. Gregoire Sainte-
Marie (A. Zuliani), Mme G. Menato

 1591 3 Khal Tyron, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Kalimnos [Limnos (JPN)], 67 k, PH. Henry 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1387 3 Dream Solitaire, h, al, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) 
et Dream Hall GB (Halling USA), 68 k,  h, Mme B. Re-
Scandella (T. Beaurain), Mme M. Scandella-Lacaille

 1573 3 Magic Flight, h, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

   Le Sonneur, h, 3 ans, 67 k,  h, F. Coudert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Kanji Conti, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1591 7 Klovis Des Mottes, h, 3 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme de P. La Guillonniere (R. Mayeur), J. Jouin

   Klong Dao, f, 3 ans, 65 k (66 k),  h, de Eric Kerpezdron 
(G. Re), J. Delaunay (s)

12 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 111 a
Certif. vétérinaire : Tisko Du Champ, Keed D’Amis

2 long, 2 long, 7 long ½, 1 long ½, 9 long, 2 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Haras De Saint-Voir, Jean-Paul Lupfer.

 2 024 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.

 1 144 a Scea Ecurie Bader.

 792 a Thierry Cypres.

 396 a Haras Des Etincelles.

 264 a Hugo Merienne.

 132 a Mme Alessandra Vigliani.

Temps total : 4’37’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DREAM SOLITAIRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres KIBBOUTZ et KUARTZ ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres GARRY DE LA BRUNIE (AA) et GARETH DE LARACHI (AA) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1733 288 PRIX DE BIARRITZ

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
4.000 en 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout 
poulain ou pouliche ayant, en courses de haies, reçu une allocation 
de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1625  Algajust, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Falballas 
[Davidoff (GER)], 67 k (65 k), 0h, (12 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1615  Kam’N Gin (FR) , h, gr, 3 ans, par Kamsin GER 
et Gin Ta (Saint Des Saints), 68 k, 0h, (16 000), 
Venice Consulting S.A. (L. Philipperon), Mme G. Menato

 1582 2 Kapchounika, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et Fubrava 
(Fuisse), 67 k (64 k),  h, (20 000), G. Codre (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

 1643 7 Keep Ahead Clermon, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Colline De Clermon (Vertical Speed), 68 k (64 k), 
(24 000), C. Borrel (PA. Grondin), L. Pontoir (s)

 1625 3 Caio ITY, m, al, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) et 
Neolitica IRE [Intello (GER)], 69 k (66 k), Ah, (20 000), 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 1625  Black Teen, h, gr, 3 ans, par Morandi et Ever 
Teene [Even Top (IRE)], 68 k (65 k), gh, (16 000), 
Passion Racing Club (N. Howie), D. Windrif

 1390 6 Ka Fee Inn, f, 3 ans, 71 k (67 k), Ah, (20 
000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1553  Alcachofra, f, 3 ans, 65 k,  h, (12 000), 
Ecurie Palos de Moguer (D. Ubeda), M. Pitart

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
683 a
Eng. Sup. : Alcachofra

Certif. vétérinaire : Kiwi De Ciergues

1 long ¾, 3 long, 9 long, 1 long ¾, 3 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Herve Barus.

 956 a Thomas Bedon, Jean-Philippe Aubert, prime non attribuée.

 540 a Gheorghe Codre.

 374 a Mme Hortense Huet, Haras De La Haie Neuve.

 187 a Luigi Roveda, prime non attribuée.

 124 a Bertrand Compignie.

Temps total : 4’41’’98’’’
Le jockey Lucas VANDAMME a déclaré que la pouliche KA FEE INN 
(arrêtée) ne s’était pas adaptée à la piste très lourde.
Les hongres ALGAJUST et KAM’N GIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1734 290 PRIX SAMBRISTAN

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 27.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1571 7 Johnny Roque, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Pearl De La Roque [Villez (USA)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), Mme D. Mele

   Alcyone Rouge, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 67 k (66 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

 1595  Jane De La Brunie, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Chitta (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1634 2 Marthas Vineyard, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Shannon Vale [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1544 1 Justice, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 67 k,  h, V. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle
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 1571  Jury Bleu, h, 4 ans, 641/2 k, D. Bressou (T. Chevillard), 
D. Bressou

 1411 3 Jingle Denuo, h, 4 ans, 66 k, gh, Mme L. Denuault 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

14 partants ; 44 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 649 a
8 long, 6 long, 4 long, 1 long, ¾ long, tête, ½ long, 1 long, 1 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Georges Massa, Mme Julie Huet.

 3 509 a Passion Racing Club.

 2 073 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 1 435 a Earl Elevage Des Loges, Mme Kellie Hanamy, prime non attribuée.

 797 a Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien.

 558 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie Herve Guerin.

 398 a Jacques Seror.

Temps total : 5’0’’11’’’
Le jockey Félix de GILES a déclaré que le hongre ROAZHON PARK a 
été victime d’un problème respiratoire.
Les hongres PERCEVAL, MAMIX’S PASSION, BONHEUR DU SUD, 
JOCATA et la pouliche FRENCH EXIT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 1738 180 PRIX TOURNAY

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 1577 2 Spilou, h, gr, 4 ans, par Spider Flight et Loulane 
[Commands (AUS)], 66 k, Ah, Gab. Leenders (s) 
(D. Ubeda), Gab. Leenders (s)

 1580  Kamyador, h, al, 4 ans, par Kamsin GER et Playa Du 
Charmil (Saint Des Saints), 70 k (69 k),  h, M. Putrino 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 1577  Storm Des Flos, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Artiwork [Network (GER)], 70 k, Ah, K. Wilde 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1646 2 Josie D ‘Ajonc, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Fleur 
D’Ajonc (April Night), 66 k (63 k),  h, Mme G. Agerbak 
(N. Howie), P. Favereaux

 1646 5 Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 69 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1646  Queen Dino, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Alcina 
(Kaldounevees), 70 k (66 k), A, O. Varin (PA. Grondin), 
L. Pontoir (s)

 1569 3 James, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 69 k (68 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), J. Resimont

 1624 3 Zilcover, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1646 3 Burrows Diane, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, 
Ecurie Palos de Moguer (Mme L. Suisse), M. Mescam (s)

 1585 7 Jimmy Des Pictons, h, 4 ans, 67 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (G. Re), M. Mescam (s)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
620 a
Eng. Sup. : Zilcover

1 long ¼, 8 long, ¾ long, 9 long ½, 3 long, 4 long, ¾ long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 464 a Mme Joseph Shalam.

 2 182 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

 1 289 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

 892 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 496 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 347 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.

 248 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 5’7’’55’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
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 1736 181 PRIX SYTAJ

(Steeple-Chase - Groupe III - Femelles)

140 000 c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
reçu une allocation de 100.000 en steeple-chase. Poids : 4 ans, 
64 k. ; 5 ans, 68 k. Les pouliches et les juments ayant, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, gagné une 
Listed Race, porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; plusieurs courses de 
Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou la 

jument gagnante par FRANCE GALOP.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1498 7 Inga Kam, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et Vinga (Voix Du 
Nord), 68 k, Ecurie Mme Jacques Cypres (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 1575 2 Greatta, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Kendoretta (Kendor), 68 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1458  Garde De Burge, f, 4 ans, 64 k, Haras de Sainte-
Gauburge (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1572 7 Blekolina, f, 4 ans, 64 k (641/2 k),  h, X. Brelaud 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1640 1 Josubie, f, 4 ans, 64 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 341 a
3 long.
63 000a – 30 800a

Primes aux éleveurs :

 10 080 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 4 928 a Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 6’16’’94’’’
Les juments GREATTA et INGA KAM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1737 179 PRIX MARC ANTONY

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +6,5.

 1577 1 Perceval, h, b, 4 ans, par Blek et Gazou Davrill [Dark 
Moondancer (GB)], 64 k, F. Bellemere (N. Gauffenic), 
F. Bellemere

 1571 4 Mamix’S Passion, h, gr, 4 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 651/2 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 1662 5 Bonheur Du Sud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Caribea (Keltos), 62 k,  h, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1571  French Exit (FR) , f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Kavatina [Kahyasi (IRE)], 651/2 k, 0h, JP. Djian 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1434  Jocata, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 631/2 k,  h, Ecurie Magnien (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1571 3 Roazhon Park, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Sizing 
Laffitte [Ballingarry (IRE)], 66 k, Ah, Marchosi Racing 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1577 4 Baron Zanzi, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 62 k, Ah, J. Seror (L. Zuliani), 
P. Quinton (s)

 1536 2 Juste Raise, f, 4 ans, 641/2 k,  h, Elevage des Vallons 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1538 3 Fauda, h, 4 ans, 651/2 k,  h, Ecurie B. Weill (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1538  Kalouka, h, 4 ans, 701/2 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 1434  Scampalo, h, 4 ans, 62 k,  h, Ecurie Renk (N. Howie), 
A. Acker (s)

 305 6 Jim Du Chenet, h, 4 ans, 681/2 k,  h, T. Cypres 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)
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 1587  Zephyr De Beaumont, m, al, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Adhira De Beaumont [Assessor (IRE)], 67 k, 
JJ. Hamon (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1540  Kingpark, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Queen Maia 
[Linda’S Lad (GB)], 70 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 1302 6 Chance De Ballon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Bonheur De Stara [Astarabad (USA)], 68 k, gh, 
Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

 1587 5 Secret D’Ete, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 67 k (66 k), 
du P. Pasquier (D. Thomas), C. Lequien (s)

 1537  Le Chardonnay, h, b, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Lacaune [Turgeon (USA)], 67 k (64 k),  h, 
SARL Carion E.M.M. (F. Mula), F. Nicolle

 1601 4 Kinndar, h, 3 ans, 67 k (66 k), S. Chinchilla (B. Claudic), 
Ch. Dubourg (s)

   Swedish Boy, h, 3 ans, 67 k (65 k), gh, Mme D. Mele 
(GG. Vibert), Mme D. Mele

   Delpotro, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(A. Renard), Gab. Leenders (s)

   Kickoff, h, 3 ans, 67 k,  h, Serpentine Bloodstock Ltd 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1587  King De La Noverie, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie des Alignes (M. Farcinade), E. Metivier

 1591  Konstrictor, h, 3 ans, 67 k (66 k), gh, E. Metivier 
(E. Metivier), E. Metivier

 1587  Capite, h, 3 ans, 67 k, Ah, P. Beraud (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

12 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 444 a
4 long ½, 1 long, 5 long ½, 3 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 3 long, 
4 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Joel-Jean Hamon.

 522 a Jean-Philippe Dubois.

 304 a Mme Robert Gasche-Luc.

 206 a Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

 97 a Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 4’34’’30’’’
A l’issue de la course, le poulain ZEPHYR DE BEAUMONT, arrivé 1er, a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1741 4469 PRIX DU HARAS DE LA GENEVRAYE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Ketamine De Balme, f, al, 3 ans, par Legolas JPN et 
Betise De Balme (Solar One), 67 k (64 k),  h, JL. Henry 
(F. Mula), F. Nicolle

 1600  De Vive Voix, f, gr, 3 ans, par Choeur Du Nord et Raise 
A Toast [Turgeon (USA)], 68 k (67 k),  h, J. Leylavergne 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

   Pistache Verte, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Call Me 
Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (63 k),  h, Mme P. Papot 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 927  Kapistra, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 67 k (63 k),  h, A. Grimault 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s)

 1635 6 Esthetique Cotte, f, al, 3 ans, par Estejo GER 
et Exotique Cotte (Kap Rock), 67 k,  h, T. Amos 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Sissi De Monmirail, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 1600  Habile Des Obeaux, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), P. Journiac

 1600  Malona De Triomphe, f, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Ph. Bigot 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1559  Niagara Du Luy, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Herve Guerin (E. Manceau), Gab. Leenders (s)

   Call Any Time IRE, f, 3 ans, 67 k, gh, D. Galt 
(B. Lestrade), D. Satalia

   Molly Weasley IRE, f, 3 ans, 67 k, G. Mollier 
(T. Beaurain), D. Windrif

   Gina, f, 3 ans, 67 k,  h, P. Morruzzi (A. Renard), 
d’E. Andigne

   Kalilas Baie, f, 3 ans, 67 k (671/2 k),  h, P. Quinton (s) 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Athena Top, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme L. Thuleau 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Anthony BEAUDOIRE, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Chris POINCOT, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres SPILOU et STORM DES FLOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1739 291 PRIX THUYA

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni en courses de haies reçu 
une allocation de 32.000, ni cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 18.000 . Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 
l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1590  Indian De Gascogne, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Begum Vallis [Poliglote (GB)], 65 k, BDI Racing Team 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

 1578 5 Infra Rouge, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Uluru 
[Roman Saddle (IRE)], 68 k,  h, JL. Da Silva (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

 120 7 Ediboum, h, b.f, 9 ans, par Buck’S Boum et Scintillante 
D’Or (Nononito), 69 k (68 k), Mme D. Airaldi (R. Mayeur), 
A. Lefeuvre (s)

 1567 6 Ivanohe, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 68 k, 0h, JL. Alnet (B. Le Clerc), 
J. Resimont

 1578 4 Green Link, f, b, 7 ans, par Rail Link GB et A Story 
[Turgeon (USA)], 66 k (63 k),  h, M. Maussion 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 623 4 Fret D’Estruval, h, n.p, 8 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 71 k (68 k), gh, S. Munir 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

 1193 1 Easter Boy, h, 9 ans, 70 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(B. Lestrade), P&F. Adda & Renaut (s)

 1628 1 Feu Du Large, h, 8 ans, 70 k, Ah, D. Maxwell (L. Zuliani), 
P. Quinton (s)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 813 a
1 long, 6 long, loin, 9 long, 2 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 1 967 a Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.

 1 112 a Mme Daniela Airaldi.

 769 a Herve D’ Armaille.

 384 a Suc. Gerard Ferte.

 256 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

Temps total : 6’15’’93’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Patrice QUINTON par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La jument INDIAN DE GASCOGNE et le hongre INFRA ROUGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

ARGENTAN

0303 323 dimanche 19 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphane TONERO – Anne-
Laurence FLEURY – Gérard PATIN – Didier JULIEN

 1740 4468 PRIX DU HARAS DE GRANDCOUR

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en 
course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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 1646  Zenita, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Zenitude 
[Zanzibari (USA)], 66 k (65 k),  h, (9 000), Mme H. Devin 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

 1470 2 Joxana, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 66 k (65 k),  h, (9 000), JCN. Bignon 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

   Hard Rochoeur, h, n.p, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Hard Run [Le Fou (IRE)], 68 k (65 k),  h, (9 000), 
G. Lassaussaye (F. Besson), G. Lassaussaye

 1602  Tulipia Du Marteau, f, 4 ans, 66 k, (9 000), D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

 1585  Grand Choeur, h, 4 ans, 72 k (68 k), Ah, (13 
000), J. Bertran de Balanda (s) (JF. Rambur), 
J. Bertran de Balanda (s)

   Light Ahead, h, 4 ans, 70 k (67 k), (11 000), ME. Uzan 
(R. Law-Eadie), F. Bellemere

 1602  Berger Blanc, h, 4 ans, 68 k (67 k), Ah, (9 000), 
N. Chevalier (D. Thomas), N. Chevalier

 1605 4 Japril Fool, h, 4 ans, 68 k (66 k), gh, (9 000), L. Hervo 
(GG. Vibert), L. Hervo

   Jumper The River, h, 4 ans, 70 k (69 k), Ah, (11 000), 
R. Nerbonne (C. Smeulders), Rémy Nerbonne

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
258 a
Eng. Sup. : Jumper The River

6 long ½, 8 long ½, ½ long, loin, loin, 3 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Serge Barthelemy, Jacques Taquet.

 382 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

 223 a Mme Henri Devin.

 151 a Earl Lassaussaye.

 71 a Mlle Audrey Le Roi.

Temps total : 4’34’’70’’’
A l’issue de la course, le hongre A NOUS TOUS, arrivé 1er, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1744 4472 PRIX DU HARAS DE FRESNAY LE BUFFARD

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, ni 
reçu une allocation de 7.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus..
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.

   Pharaon, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Pyramid Street 
USA (Street Sense USA), 70 k (67 k),  h, Mme G. Guillard 
(GG. Vibert), Mme G. Guillard

 1504 2 Gastibelza, f, b.f, 7 ans, par Crossharbour GB et 
Sydney Australia [Dark Moondancer (GB)], 66 k (64 k),  
h, F. Derval (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Dominique, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Dentelle 
(Apeldoorn), 73 k (70 k), Charvat Group S.R.O. 
(H. Nugent), P. Tuma

 1679  Paris By Night, h, gr, 5 ans, par Gemix et Midnight 
Of Paris [Mastercraftsman (IRE)], 67 k (65 k), A, 
PY. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 554  Aigle, f, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 67 k (64 k), Ah, T. Lenique (B. Morel), L. Postic

 1604  Saint Mars, h, 7 ans, 67 k (66 k),  h, P. Favereaux 
(M. Farcinade), P. Favereaux

 653 7 Golden Gold, f, 5 ans, 69 k (65 k),  h, 
SCEA Ecurie Bader (Mme R. Violet), E. Allaire (s)

   Le Roi Jean, h, 6 ans, 67 k (64 k), SCEA Barbottiere 
(C. Bouttier), JR. Breton

8 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 465 a
3 long, loin, 3 long ½, 4 long ½, loin, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Dream With Me Stable Inc.

 522 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.

 304 a Jean-Pierre Colombu.

 206 a Gemini Stud, Michel Haski.

 97 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 5’32’’90’’’
A l’issue de la course, le hongre DOMINIQUE, arrivé 3e, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
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14 partants ; 56 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 643 a
1 long, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Luc Henry.

 522 a Mme Henri Devin.

 304 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 206 a Ludovic Fleury.

 97 a Georges Richardot.

Temps total : 4’36’’90’’’
A l’issue de la course, la pouliche DE VIVE VOIX, arrivée 2e, a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

 1742 4470 PRIX LUCIEN ROGOS

(Haies)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 10.000 
en course à obstacles (victoires et places) cette année. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Plectrophane Bleu, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Zanzi Lady [Zanzibari (USA)], 65 k (62 k), Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 478  Corps Celeste, h, al, 4 ans, par Muhaymin 
USA et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 68 k,  h, 
SCEA des Collines (T. Beaurain), N. Paysan

 1516  Jet Blue, m, b, 4 ans, par Martaline GB et Blue Beryl 
(Saint Des Saints), 67 k, A, Ecurie Brillantissime 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 1607 1 Mars Attack, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et Pensee 
Magique [Apsis (GB)], 67 k (66 k), 0, C. Coatantiec 
(A. Moriceau), T. Viel

 797 6 Joker Cauvelliere, h, al, 4 ans, par 
Masterstroke USA et Shawn [High Chaparral 
(IRE)], 69 k,  h, Mme SA. Bramall (O. Jouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Just Link, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Magnien (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1602 2 Winner, h, 4 ans, 68 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 821 1 Casino Royal, h, 4 ans, 70 k (68 k), Ah, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1490 6 Tresor De Ballon, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme S. Retif 
(B. Claudic), Mme S. Retif

   Trinita, f, 4 ans, 65 k (62 k), g, G. Blain (R. Law-Eadie), 
F. Bellemere

 1602  Choeuralya, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, JR. Breton 
(C. Bouttier), JR. Breton

11 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
951 a
Eng. Sup. : Plectrophane Bleu, Corps Celeste

4 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Jean-Philippe Dubois.

 661 a Jose Lardot.

 385 a Neustrian Associates, Haras De Montaigu.

 261 a Mlle Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart.

 123 a Gaec De La Cauvelliere.

Temps total : 4’27’’60’’’
A l’issue de la course, la pouliche PLECTROPHANE BLEU, arrivé 1re, a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1743 4471 PRIX DU HARAS DU MEZERAY

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 11.000 porteront 2 k.  pour 13.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1571  A Nous Tous, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Miss 
De Gane (My Risk), 74 k (71 k), Ah, (13 000), J. Détré 
(E. Manceau), J. Delaunay (s)

 1693 4 Jiair Madrik, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Princesse Winner [Astarabad (USA)], 72 k (68 k), Ah, (11 
000), EJ. Leclerc (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr

arr

3 600 m

1

2



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 novembre 2023
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 1606 5 Idaho De Balme, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 946  Hibiza De Niel, h, 6 ans, 70 k (69 k), gh, 
Mme S. Delaroche (C. Smeulders), Mme S. Delaroche

 1608 5 Indila Up, f, 5 ans, 65 k (631/2 k), Ah, P. Le Manac’H 
(M. Crampe), XL. Le Stang

14 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
759 a
Eng. Sup. : Montepertuso

Sans motif : Rabbouni

2 long ½, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, 7 long ½, courte encolure, 
1 long ½, 3 long ½, 5 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

 522 a Haras De Mirande.

 304 a Brosseau Et Fils.

 206 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 97 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

Temps total : 5’0’’90’’’
A l’issue de la course, le hongre CIEL DIVIN, arrivé 1er, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 323 dimanche 19 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Thierry GOUAICHAULT – 
Pierre BARBE – Erick BORDES

 1747 4478 PRIX DE SAUTERNES

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
reçu en steeple-chase une allocation de 12.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 6.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1511 2 Javanaise, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Candaline [Martaline (GB)], 65 k (62 k), 
. Ecurie Couderc (L. Brechet), Mme I. Gallorini

 1662  Horahora Has, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 67 k, A, SCEA Hamel Stud 
(L. Zuliani), Mme I. Gallorini

 1561 1 Montabella, f, b.f, 4 ans, par Montmartre et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 66 k (62 k),  h, Ecurie Cerdeval 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

3 partants ; 21 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 437 a
2 long ½, 6 long ½.
13 800a – 6 900a – 3 900a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 104 a Scea Hamel Stud.

 624 a Ecurie Cerdeval.

Temps total : 5’13’’76’’’
La pouliche JAVANAISE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 1748 4476 PRIX OR JACK

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 5.500 cette année et par 7.000 
l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1585 1 Just A Joke, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Kilala (Irish 
Wells), 69 k,  h, Mme L. Horeau (A. Zuliani), S. Zuliani (s)
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 1745 4473 PRIX DE LONDRES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1605 1 Jazzy Conti, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 69 k,  h, R. Dubois (O. Jouin), 
Ch. Dubourg (s)

 1622 5 Besan D’Or, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Quadriviae 
(Kapgarde), 73 k,  h, Ecurie de Maleissye (S. Nailov-

Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
 1563 4 Jolie Phenomenia, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 

et Kobal Jolie (Balko), 67 k (66 k), JY. Chauffaille 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 1651 4 Ephatta, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Billie Jane [Satri (IRE)], 68 k (64 k),  h, R. Brard 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 1605 3 Luca Wania, h, al, 4 ans, par Zarak et Zermatta CAN 
(Philanthropist USA), 67 k (66 k), 0h, J. Baudron 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

 1624  Queen Charm, f, 4 ans, 65 k (63 k), g, C. Lequien (s) 
(M. Duchene), C. Lequien (s)

 1520  Jrigole, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Bonne de JP. Laitre 
(E. Metivier), E. Metivier

 1605 2 Darkstarhon, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 503 a
5 long ½, 3 long, 1 long, 3 long, 1 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Earl Patrick Joubert.

 661 a Pierre De Maleissye Melun.

 385 a Franck Chauffaille.

 261 a Robert Brard.

 123 a Mme Riina Rekila.

Temps total : 5’1’’90’’’
A l’issue de la course, le hongre BESAN D’OR, arrivé 2e, a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1746 4474 PRIX DU HARAS DE NONANT LE PIN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 7.500 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 22.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacle (victoires et places) : 1 k 
par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1688 3 Ciel Divin, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 70 k (67 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1543 2 Haut De Mirande, h, al, 6 ans, par No Risk At All et 
Ubiquite [Network (GER)], 68 k,  h, Ecurie Mirande 
(O. Jouin), Mme I. Pacault

 1471 2 Virgule De Teillee, f, al, 5 ans, par No Risk At All 
et Sissi De Teille [Martaline (GB)], 67 k (66 k), g, 
Brosseau et Fils (R. Mayeur), G. Lassaussaye

 1606 2 Igor Des Ongrais, h, b.f, 5 ans, par Crillon et Tessa Des 
Ongrais (Discover D’Auteuil), 70 k (67 k), gh, D. Meslin 
(GG. Vibert), D. Meslin

 1637 3 Sombreuil, h, b.f, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Thyflori [Apsis (GB)], 74 k (70 k), Ah, 
Ecurie de L’Empereur (Mme M. Doudard), A. Chaille-
Chaille

 1606 4 Indra Smart, f, 5 ans, 68 k (65 k), gh, 
Ecurie Smart Scea (E. Meunier), P. Quinton (s)

 1614 3 Hello De Sivola, f, 6 ans, 67 k,  h, G. Trapenard 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1650 4 Montepertuso, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0h, P. Perreau 
(F. Besson), N. Paysan

 1504  Jeali, h, 7 ans, 67 k (64 k), gh, M. Goeffic (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

 1659 7 Dill Des Fresnes, h, 10 ans, 72 k (69 k), A, JP. Carnel 
(B. Morel), JP. Carnel

 1652 5 Fez, f, 8 ans, 67 k (66 k), Ah, Mme E. Leenders 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

4 250 m
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qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1510 2 Spirou, h, al, 3 ans, par Cracksman GB et Sureyya GER 
(Monsun GER), 68 k, M. Parreau-Delhote (T. Chevillard), 
T. Fourcy (s)

   Nuage Bleu, h, r, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Ravenne [Dream Ahead (USA)], 67 k,  h, S. Ruel 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kopeck D’Oudairies, h, b.f, 3 ans, par 
Bathyrhon GER et Callia D’Oudairies (Saint Des 
Saints), 67 k,  h, Cte de M. Gigou (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1418  Le Merlot, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Baie 
Des Veys (Nickname), 67 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1570 4 Quick Pamella, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Quick 
Eleven (Saint Des Saints), 66 k (63 k), g, Mme C. Guedj 
(L. Brechet), Mme I. Gallorini

 1617 4 Wynoma, f, b, 3 ans, par Dink et Oropendola SPA 
(Palamoss IRE), 65 k, g, Lac Internacional (M. Mingant), 
C. Bonin (s)

   Konfiner, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Elza 
D’Herodiere (Maresca Sorrento), 67 k (65 k),  h, 
Mme F. Nicolle (Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1587 3 Khazakee, f, 3 ans, 65 k, gh, Ecurie Magnien 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 845 1 Safille De Houelle, f, 3 ans, 66 k, gh, G. Couge 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 39 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 774 a
7 long, 3 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 5 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Michel Parreau-Delhote.

 956 a Suc. Naji Pharaon.

 540 a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.

 374 a Sarl Carion E. M. M. .

 187 a Suc. Claude Guedj.

 124 a Lac Internacional.

 62 a Mlle Laetitia Coquillon.

Primes F.E.E. :

 2 700 a Spirou.

 1 500 a Nuage Bleu.

 800 a Kopeck D’Oudairies, prime non attribuée.

Temps total : 4’37’’19’’’
Le hongre SPIROU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1751 4477 PRIX JACQUES DELAYE

(Haies - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 14.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 17.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +17.

 1633 4 Hayao, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 69 k, gh, Mme M. Danos 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 1637 5 Lyon Clermont, h, b, 9 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 731/2 k (701/2 k),  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui

 1590  King Of Dark, h, b, 5 ans, par Crillon et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 71 k (70 k), Ecurie R.E. 
(A. Gautron), F. Foucher

 689 4 Ite Missa Est, f, b.f, 7 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 71 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(N. Gauffenic), JP. Daireaux (s)

 1501  Mademoiselle Coko, f, b, 6 ans, par 
Cokoriko et Roxaline [Trempolino (USA)], 
67 k, gh, Mme de F. Beauregard (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1655 3 Superla, f, b.f, 6 ans, par Nom De D’La et Super Sister 
ITY (Orpen USA), 66 k, gh, B. Loustaud (L. Zuliani), 
L. Cadot

 1492 5 Diamant Brun, h, 6 ans, 66 k (63 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin
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 790 1 King Of Saintly, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Saintly (Saint Des Saints), 69 k,  h, Mme C. Coiffier 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

 1406 2 Jacquise, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Acquise 
[Maximum Security (IRE)], 66 k (63 k), gh, L. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

   Lavircatre’Jac, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Gastibellzza [Lavirco (GER)], 65 k (61 k),  h, 
J. Grandchamp des Raux (R. Fourcade), de T. Lauriere

 1586  Alex The Dancer, h, 4 ans, 70 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lefebvre), JPh. Dubois

 1238 1 Sainte Divine, f, 4 ans, 67 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1547 3 Blooming, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 529 a
4 long ½, 3 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mlle Julia Potier.

 1 104 a Mme Catherine Coiffier.

 624 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 432 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

Temps total : 4’31’’16’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Jacques GRANDCHAMP des RAUX par une amende de 60 euros 
pour couleurs non-conformes.
Le hongre KING OF SAINTLY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1749 3645 PRIX DE CHANTEGRIVE - GRAND STEEPLE-CHASE DE 

BORDEAUX

(Steeple-Chase)

(Listed)

74 000 c (34 040, 17 020, 9 620, 6 660, 3 330, 2 220, 1 110) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 5 300 m env.

 1630 6 Genesis As, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 67 k, gh, . Ecurie Couderc (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1493 3 Half Dozen IRE, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) 
et Sixofone IRE (Tikkanen USA), 69 k, g, S. Sutton 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1630 2 Calnutz, h, gr, 11 ans, par Balko et Nutz [Turgeon 
(USA)], 70 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1443 3 Funway, h, gr, 6 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 69 k, Ah, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 1459 6 Hano De Loi, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 69 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1033 1 Polinuit, h, 9 ans, 72 k, 0h, SARL Carion E.M.M. 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1630 3 Golden Witch, f, 6 ans, 67 k, Mme SL. Born 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 862 a
1 long, 3 long, 4 long, 3 long.
34 040a – 17 020a – 9 620a – 6 660a – 3 330a

Primes aux éleveurs :

 4 935 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 2 467 a Danny Doran, prime non attribuée.

 1 394 a Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.

 965 a Guy Pariente Holding.

 482 a Thierry Cypres.

Temps total : 6’58’’64’’’
Le hongre GENESIS AS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1750 4475 PRIX UBU III

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop

Des Primes de 2 700, 1 500, 800 , seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers 
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 1753 4484 ETALON MENDOCINO - PRIX JEAN BOULARD - COURSE 

DE HAIES DES 3 ANS

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop

Des primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1629 3 Zarflight, h, b, 3 ans, par Zarak et Chutney Flight 
[Dylan Thomas (IRE)], 68 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Keros D’Allier, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Bergamote D’Allier [Network (GER)], 67 k (64 k), g, 
Y. Maupoil (N. Howie), E. Clayeux (s)

 1591  Beaubourg, h, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Brouhaha [American Post (GB)], 67 k,  h, Y. Maupoil 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Astalavista, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, Ecurie Patrick Klein 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1537  Kabyle, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et Djurjura 
[Akarad (FR)], 67 k (66 k), Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

 1559 4 Santa Sundae, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Distinctive Look IRE (Danehill USA), 65 k,  h, B. Collette 
(S. Paillard), AS. Pacault (s)

 1635 2 Creme Chantilly, f, gr, 3 ans, par Barastraight (GB) 
et Rose Coeur (Double Heart), 66 k,  h, Golden Team 
(K. Nabet), Mme G. Menato

 1635 1 Kirsch, f, 3 ans, 67 k, O. Auneau (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

   Casthalia Fouquet, f, 3 ans, 65 k (66 k),  h, J. Zuliani 
(A. Desvaux), J. Zuliani

   Willy Blue, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, Ecurie Jean-
Paul Gauvin (T. Sporli), E. Clayeux (s)

 1584  Karamelo, h, 3 ans, 67 k,  h, SARL Groupe KR 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

11 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
936 a
Eng. Sup. : Astalavista

1 long ½, 6 long ½, 1 long ½, encolure, 3 long, 1 long, 9 long, 2 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Patrick Boiteau.

 1 104 a Yves Maupoil.

 624 a Yves Maupoil.

 432 a Ecurie Patrick Klein.

 216 a Ecurie Maulepaire.

 144 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 72 a Mise De Montaigu.

Primes F.E.E. :

 2 700 a Zarflight.

 1 500 a Keros D’Allier.

 800 a Beaubourg.

Temps total : 4’35’’9’’’
A l’issue de la course, le jockey James REVELEY a déclaré que la 
pouliche KIRSCH (AQ), arrivée non-placée, était très tendue durant 
le parcours et avait terminé sans ressources dans ce terrain lourd 
(4.8 au pénétromètre).
Le hongre KERROS D’ALLIER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1754 4486 HARAS DE CHATAIGNIERS - COURSE DE HAIES 

D’AUTOMNE

(Haies - Handicap de catégorie)

43 000 c (19 350, 9 460, 5 590, 3 870, 2 150, 1 505, 1 075) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés 1er d’une course de dotation totale 
de 40.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k. 

3 400 m
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 1567 4 Toine De Lenzac, h, 7 ans, 741/2 k 
(701/2 k),  h, Mme F. Touzac (Mme L. Suisse), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 638 a
5 long, 2 long, 6 long, 8 long, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.

 893 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

 527 a Ecurie R. E. .

 365 a Olivier De La Garoullaye.

 203 a Mme Francois De Beauregard.

 142 a Fabrice Bazin, Julien Bazin.

Temps total : 4’42’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Lilian FRANZEL en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
deux reprises (1re infraction).
Le hongre HAYAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-PARILLY

0712 323 dimanche 19 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-François CAMUS – 
Stanislas de VILLETTE – Pierre-André JAY

 1752 4485 CAVALASSUR - PRIX PATRICK DE SLANE

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.500 reçus cette année et 
par 7.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1632 2 Obidos, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tinoroyale GB (Karinga Bay GB), 67 k (64 k),  h, 
J. Dias Gomes (Q. Jacob), C. Ligerot

 1634 5 Jeriko Bouloise, h, gr, 4 ans, par Racinger et Disco 
Bouloise (Smadoun), 69 k (65 k),  h, E. Clayeux (s) 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1490  Son On Fire, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Golden 
Firebird IRE (Old Vic GB), 67 k, g, M. Fordham 
(K. Nabet), NP. Littmoden

 1331 1 Apres Bridget IRE, f, b, 4 ans, par Flemensfirth USA et 
Scooping IRE (Dylan Thomas IRE), 66 k (67 k), S. Lawlor 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 734 5 Greenta, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et 
Fuerta IRE (Foxhound USA), 65 k (651/2 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Ubeda), M. Pitart

   Tigress Dargent, f, b.f, 4 ans, par Kendargent et Tarsia 
(GER) (Tiger Hill IRE), 69 k,  h, D. Duglas (de F. Giles), 
M. Pitart

6 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 682 a
4 long, 2 long, 4 long, loin, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S), Bruno Plainfosse.

 1 104 a Olivier Ninck.

 624 a Melvin Fordham, Mme Rebecca Fordham.

 432 a Shane Lawlor, Mme Mary Butterfield, prime non attribuée.

 216 a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Mlle Delphine 

Lardot.

 144 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.

Temps total : 5’5’’98’’’
Le hongre OBIDOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :

 2 208 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 104 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 624 a Suc. Jacques Rousset.

 432 a Florent Lanier.

Temps total : 4’22’’76’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
le parcours effectué par le hongre MOON OF THE GLADE (Quentin 
JACOB) et sur les raisons pour lesquelles ledit jockey s’était trompé 
de parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Quentin 
JACOB, qui a déclaré s’être trompé de parcours par inattention et 
qu’il s’en excusait, les Commissaires ont distancé le hongre MOON 
OF THE GLADE, qui avait été arrêté par son jockey.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Quentin JACOB 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour 
s’être trompé de parcours.
La pouliche KIND LOVELY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1756 4488 GENYBET - PRIX ETIENNE MAZOYER

(Steeple-Chase - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 42.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 14.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +14.

 1634 3 Jeanne De Guye, f, gr, 4 ans, par Fly With Me 
et Charline De Guye (Buck’S Boum), 66 k,  h, 
SCEA Haras du Ma (de F. Giles), M. Pitart

 1599 2 Persyambre, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 68 k, Kgh, D. Clos 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1687  Gare Au Marin, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Galatzina [Martaline (GB)], 65 k (64 k),  h, 
Ecurie VNJF Horses (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1569 1 Holinda Has, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Horta 
[Assessor (IRE)], 721/2 k (681/2 k),  h, SCEA Hamel Stud 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 787 4 A Choeur Joie, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Baldinoa (Kapgarde), 70 k,  h, Mme D. Pitart (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1401 6 Jetepromets, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Saint 
Carina (Saint Des Saints), 64 k (62 k), A, M. Chene 
(B. Marchand), H. Despont

 1662  Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, 69 k,  h, Haras de Sivola 
(J. Reveley), M. Pitart

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 223 a
½ long, 1 long, 3 long, 1 long, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 985 a Didier Clos.

 582 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 403 a Scea Hamel Stud.

 224 a Denis Lelarge.

 156 a Thierry Cypres.

Temps total : 5’29’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune-jockey Maxime BEHOCARAY en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
à 6 reprises durant le parcours (2e infraction - 6 sollicitations avec 
la cravache).
Le hongre PERSYAMBRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1757 4489 FRANCE SIRE - PRIX MERCIER

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juin dernier inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
11.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette 
année et par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

4 100 m

1

2

3

4

5

6

arr

4 100 m

Parcours n° H5 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +14.

 1530 7 Celestial Sands, h, b, 6 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Song Of The Desert GB (Desert Sun GB), 69 k, 
Mme L. Gomez Miguel (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1427 3 Groom Boy, h, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 70 k (69 k), Mme F. Lescot 
(G. Meunier), S. Eveno

 1541  Invite De Marque, h, b.f, 5 ans, par Network GER 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 681/2 k,  h, 
B. Collette (K. Nabet), AS. Pacault (s)

 1578  Imposante D’Ainay, f, b, 5 ans, par Authorized 
IRE et Sirene D’Ainay (Dom Alco), 68 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1530 3 Dandy Du Seuil, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Fee Du 
Tennis (Lute Antique), 65 k (62 k), 0h, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1552 4 Jimble Moon, h, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Jimkale (Jimble), 68 k,  h, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 895 7 Hot Shot Thom, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et Lady 
De Gane (Slickly), 70 k, g, A. Rasquier (S. Paillard), 
E. Clayeux (s)

 915 1 Miss Himalaya, f, 5 ans, 701/2 k (671/2 k),  h, 
Mme L. Coquillon (Q. Jacob), M. Pitart

 1691  Best Bowl, h, 7 ans, 65 k,  h, C. Milliere (L. Philipperon), 
M. Pitart

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 423 a
Sans motif : Donamask

3 long, 2 long ½, 6 long, 5 long, 5 long, 8 long.
19 350a – 9 460a – 5 590a – 3 870a – 2 150a – 1 505a – 1 075a

Primes aux éleveurs :

 2 805 a D & C Bloodstock Llp.

 1 371 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 810 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.

 561 a Stephane Milaveau.

 311 a Mme Marc Boudot.

 218 a Raymond Bietola.

 155 a Elevage Thom, Thomas Duteil.

Temps total : 5’15’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument IMPOSANTE D’AINAY (AQ) 
a être montée sur la piste, la demande ayant été faite dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Gabin MEUNIER en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises durant le parcours (1re infraction).
Le hongre INVITE DE MARQUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1755 4487 ASSO.DES ELEVEURS DE CHEVAUX DE SANG DU C.-E. - 

PRIX DU COL DE PORTE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1551 1 Kind Lovely, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et Net 
Lovely [Network (GER)], 67 k (66 k), . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

 1617 2 Kilometre Illimite, h, al, 3 ans, par No Risk At All 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 67 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1551 5 Juderose, h, b, 3 ans, par Willywell et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1244 4 Kundaline, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Belle 
Sauvage [Anabaa Blue (GB)], 65 k, Vivaldi-Chantilly 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 1588 1 Moon Of The Glade, h, 3 ans, 69 k (66 k),  h, 
Ecurie Haras des Beaux (Q. Jacob), M. Pitart

 1551 3 La Pompadour, f, 3 ans, 65 k,  h, Mme AC. Andre 
(K. Nabet), E. Clayeux (s)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 551 a
Sans motif : Lettre De Noblesse

2 long ½, 3 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a
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NÎMES

0614 323 dimanche 19 novembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Franck PASCO – Thierry LEPONT – 
Nicolas BEUROULLE – Henri KIRIEL

 1759 4482 PRIX  ISOPANI

(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches, ayant, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1631 1 Hard Temper, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Zorra Chope [Bertolini (USA)], 73 k (70 k),  h, (14 000), 
P. & C. Peltier (s) (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1631 3 To Go, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 71 k (68 k),  h, (14 000), Ecurie des Dragons 
(J. Coyer), M. Pitart

 1631 4 Tafedney, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Ramina GER 
(Shirocco GER), 69 k (66 k), Ah, (12 000), JF. Cuenca 
(A. Gleyroux), JF. Cuenca

 1631 5 Well Creek, f, n, 3 ans, par Willywell et Salve (Sin 
Kiang), 65 k (64 k), Ah, (10 000), G. Doyen (Tho. Gillet), 
M. Pitart

 1683 4 Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, 67 k,  h, (10 000), 
H. Gelhay (B. Gelhay), S. Culin

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
280 a
Eng. Sup. : Phil The Fluter IRE

4 long, 2 long ½, 5 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 522 a Thierry De La Heronniere.

 304 a Genetique Obstacle.

 206 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 4’23’’1’’’
Le hongre HARD TEMPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1760 4479 PRIX DU GRAU DU ROI

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 601 4 Wagram Du Berlais, h, n.m, 3 ans, par 
Kapgarde et Orphee Du Berlais (Cadoudal), 
67 k (66 k),  h, Haras du Berlais (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR (Kendor), 65 k (64 k), JP. Folacci 
(A. Beaudoire), Mme M. Scandella-Lacaille

 1683 5 Scriabin, h, b.f, 3 ans, par Fly With Me et Starlin 
(Sleeping Car), 67 k (64 k),  h, HP. Sorg (M. Brochard), 
N. Bellanger (s)

   Klass A Dallas, f, b, 3 ans, par Rob Roy USA et 
Bella Conti (Montmartre), 65 k (64 k), G. Hyvernat 
(Tho. Gillet), C. Ligerot

 958 2 State Of Mind, h, al, 3 ans, par Churchill IRE et 
Spotless Mind (IRE) (Invincible Spirit IRE), 69 k (66 k), 
gh, JPJ. Dubois (G. Champier), J. Baudron

 756  Great Action, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (J. Coyer), M. Pitart

 1635 7 Kelly Baie, f, 3 ans, 65 k,  h, Bon de L. Bourgoing 
(E. Puillet-Roda), Mme M. Le Gall

7 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 583 a
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Haras Du Berlais.

 626 a Mme Virginia Fragiskos.

 365 a Hans-Peter Sorg.

 247 a Mme Beatrice Nicco, Earl Patrick Joubert.

 117 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
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 1552 2 Oktente, f, b, 7 ans, par Blek et Pearl River [Epervier 
Bleu (GB)], 65 k (651/2 k),  h, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1496 7 File Au Poteau, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Turboka 
[Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1590  Italiaana Le Dun, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 65 k,  h, 
E. Krahenbuhl (de F. Giles), M. Pitart

   Master Debonair GB, h, b.f, 9 ans, par Yeats IRE et 
Swincombe Flame GB (Exit To Nowhere USA), 67 k, 
H. Barge (H. Tabet), von der C. Recke

 1578  Historien, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 73 k (69 k),  h, Haras de Saint-
Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1650 1 Ile O Vent, f, 5 ans, 66 k, Cte de G. Saint-Seine 
(K. Nabet), E. Clayeux (s)

6 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 846 a
Sans motif : Cat Tiger, Horenta

1 long ¼, 5 long, encolure, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Raymond Bietola.

 867 a Mme Henri Devin.

 490 a Ouvry (S).

 339 a Mme M. C. Yeo, M. C. Yeo, prime non attribuée.

 169 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’19’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Hakim TABET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
La jument OKTENTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1758 4490 VETAGRO SUP - PRIX DU CAMPUS VETERINAIRE DE 

LYON

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) :1 k. par 7.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1554 1 Etonnant, h, gr, 9 ans, par Lord Du Sud et Soulte 
[Alberto Giacometti (IRE)], 69 k,  h, D. Clayeux 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1484 2 Daffodil Rose, h, b, 10 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Toprose (Useful), 70 k,  h, Mme J. Picard (A. Desvaux), 
J. Zuliani

 1554 2 All Gold, f, al, 7 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 68 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

 1484 3 Araucarias, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As (Cadoudal), 70 k,  h, Mme P. Papot 
(S. Paillard), F. Nicolle

 1554 3 Fiancee Du Large, f, 8 ans, 69 k, gh, CE. Cayeux 
(H. Tabet), C. Ligerot

 1649 1 Al Inea, f, 5 ans, 69 k (65 k), R. Stanley (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 387 a
Certif. vétérinaire : Emira Du Gouet

2 long, 2 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a

Primes aux éleveurs :

 2 001 a Dominique Clayeux.

 1 000 a Mme Jean Picard.

 565 a Mme Henri Devin.

 391 a Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 6’56’’75’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alban DESVAUX en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre ETONNANT (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Sans motif : Iersende

tête, 1 long ½, 1 long, loin, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Roland Halfon, Guy Pariente Holding.

 626 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 365 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault.

 247 a Mme Brigitte Re-Scandella.

 117 a Mlle Laure Picard, Martial Grain, Gerard-Paul Levy, Julien Strozik.

Temps total : 4’46’’53’’’
Le jockey Benjamin GELHAY étant tombé lors du Prix ISOPANI et 
n’étant pas en mesure de remonter, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument A L’ANNEAU par le jeune jockey 
Emilien PUILLET-RODA au poids de 66 kg.
Le hongre KEN BESEDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Thomas GILLET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durêe de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).

 1763 4483 PRIX JASMIN II

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juin de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 9.500. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +20.

 1691 6 I Run, f, b.f, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 72 k (69 k),  h, M. Pitart (J. Coyer), M. Pitart

 1619 4 Mr Lulu, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Lupa Sola 
[Loup Solitaire (USA)], 70 k, gh, Mme L. Saint-Martin 
(S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

 1633 3 L’Ange Vert, h, al, 5 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 691/2 k (661/2 k), Ah, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 1689  Hannalisa, f, b, 6 ans, par Papal Bull GB et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 671/2 k (661/2 k), JF. Anthore 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 1684 3 Intelix, h, b.f, 5 ans, par Tirwanako et Night Of Ages 
[Marathon (USA)], 66 k, A, F. Gelhay (E. Puillet-Roda), 
F. Gelhay

 1682 3 Poplar Square, h, 6 ans, 64 k (62 k), Ah, JF. Cuenca 
(A. Gleyroux), JF. Cuenca

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 354 a
4 long, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

 696 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

 406 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 275 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 130 a Georges Massa.

Temps total : 4’35’’45’’’
Le jockey Benjamin GELHAY étant tombé lors du Prix ISOPANI et 
n’étant pas en mesure de remonter, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre INTELIX par le jeune jockey Emilien 
PUILLET-RODA au poids de 66 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Emilien PUILLET-RODA en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
La jument I RUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 324 lundi 20 novembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Tony CLOUT – 
Stéphanie UHEL

3 800 m
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Le jockey Benjamin GELHAY étant tombé lors du Prix ISOPANI et 
n’étant pas en mesure de remonter, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche KELLY BAIE par le jeune jockey 
Emilien PUILLET-RODA au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas GILLET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
La pouliche KALORIZIKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1761 4480 PRIX DE LUNEL

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1624 6 Jaseur De Guye, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Balibirds [Bricassar (USA)], 70 k (69 k),  h, (10 000), 
B. Mekki (Tho. Gillet), M. Pitart

 1616 5 Gringo Du Berlais, h, b, 4 ans, par Zarak et 
Chica Du Berlais (Cadoudal), 74 k (71 k),  h, 
(12 000), Haras du Berlais (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1632 4 Saga Africa, f, gr, 4 ans, par Elusive City USA et 
Belle Saga (Sagamix), 68 k (65 k), (10 000), P. Walter 
(J. Coyer), Mme S. Marsch

 1111  Timeo Danaos, h, gr, 4 ans, par Hannouma (IRE) 
et Gloria Tua [Triomphant (GB)], 70 k, Ah, (10 000), 
de O. La Garoullaye (S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

 1632 5 Percepteur, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Perception ITY (Desert Prince IRE), 70 k (67 k),  h, (10 
000), C. Boillin (M. Brochard), Mme R. Philippon

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 181 a
6 long, 1 long, 2 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 522 a Haras Du Berlais.

 304 a Alain Aupetit.

 206 a Hubert Langot, Bernard Clep, Mme Olivier De La Garoullaye.

 97 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin, Nicolas Boillin, Mlle Adeline Boillin.

Temps total : 4’9’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Théo DUMOUCH en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (3e infraction) .
Le hongre JASEUR DE GUYE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1762 4481 PRIX VIC TOTO

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles : 1 k par 2.500, cette année, et par 6.000, l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Ken Beseder, h, al, 5 ans, par Kendargent et Nitza 
[Indygo Shiner (USA)], 72 k (71 k), A, Mme S. Jacquemin 
(A. Beaudoire), Mme B. Re-Scandella

   Micmac, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 71 k (70 k),  h, Suc. A. Girod (Tho. Gillet), 
M. Pitart

   Inspace, h, al, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Don’Tyoudare [Konig Turf (GER)], 71 k (68 k),  h, 
N. Ricignuolo (J. Coyer), M. Pitart

 1590  Les Couz, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 75 k (72 k), Ag, Mme B. Re-Scandella 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1364 3 Petite Fleurs, f, b, 5 ans, par Blue Canari et Fleurs De 
Mars [Northern Fashion (USA)], 65 k (63 k), GP. Levy 
(M. Brochard), GP. Levy

 1682 4 A L’Anneau, f, 6 ans, 66 k,  h, P. Azzopardi (E. Puillet-

Roda), P. Azzopardi
 1463 3 Melraph, h, 5 ans, 68 k,  h, P. Morin (S. Bouyssou), 

JP. Daireaux (s)
7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 423 a
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 169  Jolicoeur, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Becky Des 
Boulats [Vendangeur (IRE)], 68 k (67 k), g, M. Seror (s) 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

   Jules Des Vernes, h, b.f, 4 ans, par Slickly Royal et 
Chipie D’Aumont (Voix Du Nord), 67 k,  h, O. Regley 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

   Footloose Man GB, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
RH. Hobson (G. Boinard), RH. Hobson

 1632  Monogram, h, 4 ans, 67 k, g, Mme D. Airaldi (R. Mayeur), 
F. Gelhay

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 334 a
Sans motif : Kiss Martine

tête, 2 long, 5 long ½, courte encolure, 1 long, 5 long ½, ¾ long, 
1 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Mme Katarina Jacobson, prime non attribuée.

 1 766 a Gerard Samama.

 998 a T. Westmacott, Christian R. Leech, prime non attribuée.

 691 a Mme Henri Devin.

 345 a Andre-Marcel Pommerai, Marcello Randelli.

 230 a Jean Brest.

 115 a Joel Denis, Didier Riche, Olivier Regley, Scea Barbottiere.

Temps total : 4’23’’20’’’
Le jockey Benjamin GELHAY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Raphael MAYEUR sur le 
hongre MONOGRAM.
Le hongre NYRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1766 4491 PRIX TREMAILLE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas en courses à 
obstacles reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1584 3 Ventura Highway, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Las 
Ventas [Poliglote (GB)], 69 k, g, C. Stedman (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1489 1 Chimichuri (IRE), h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Incroyable USA (Singspiel IRE), 69 k,  h, P. Sander 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1718  Pearl Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Perla 
Ciara (Voix Du Nord), 68 k (65 k),  h, H. Hayoun 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

   King Saint, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Daniella 
[Sea The Stars (IRE)], 67 k (63 k),  h, Pegasus Farms Ltd 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1663  Sunny Swing, h, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Transcendante [Trempolino (USA)], 67 k,  h, JM. Callier 
(G. Re), S. Dehez (s)

   Rule Of Thumb, h, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Lockup (IRE) (Inchinor GB), 67 k (64 k),  h, P. Adda (s) 
(C. Poincot), P&F. Adda & Renaut (s)

   For Friendship, h, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Country Girl [Country Reel (USA)], 67 k (64 k), J. Finch 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1611 4 Ki Soit Marvel, h, 3 ans, 69 k (68 k),  h, JCN. Bignon 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

 1718  Kelonia, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1615 5 Dr Pep, h, 3 ans, 68 k,  h, Mme E. Logan (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

   Maglia Rosa GB, h, 3 ans, 67 k (66 k), Suc. CJ. Leech 
(T. Andrieux), Mme S. Leech

11 partants ; 49 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 263 a
1 long ½, 4 long ½, 4 long, 1 long, 2 long, encolure, 1 long, 6 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Christopher Stedman.

 1 950 a Wertheimer & Frere.

 1 102 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 763 a Ecurie Des Charmes.

 381 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 254 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

 127 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier.

Temps total : 4’15’’65’’’
Les poulains VENTURA HIGHWAY et PEARL DOCTOR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1764 4493 PRIX DE LA FONTAINE AUX BICHES

(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 14.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les pouliches auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
rime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +15.

 1646 4 Magnolia, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Ivresse 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k (63 k),  h, T. Jones 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1485  Joue Contre Joue, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et User Et Abuser [Trempolino (USA)], 70 k, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1571  Journee De Reve, f, b, 4 ans, par Fly With Me et Unike 
De Reve [Assessor (IRE)], 70 k (67 k),  h, E. Grall (s) 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 530  Kanouma Jelois, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 66 k (631/2 k),  h, J. Melou 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1646  Royal Moon, f, b.f, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Robinia Directa GER (Law Society USA), 66 k,  h, 
G. Ben Lassin (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1596 2 Joana Conti, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Camelia 
Conti (Montmartre), 68 k, Mme I. Da Silva (de F. Giles), 
NP. Littmoden

 1082 4 Escort’Jet, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 65 k (62 k), gh, 
S. Sutton (N. Howie), M. Seror (s)

 1577  Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1713  Judy Du Seuil, f, 4 ans, 67 k, D. Galt (K. Nabet), 
M. Seror (s)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 693 a
½ long, 2 long, 7 long, 1 long ¼, 8 long, 4 long ½, 1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 960 a Ecurie Sagara.

 1 936 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 1 144 a Jean-Paul Gronfier.

 792 a Yannick Fouin, Michel Guillois, Roger Charles Jean.

 440 a Earl Haras Du Taillis.

 308 a Earl Patrick Joubert.

 220 a Mme Pascale Souverain.

Temps total : 4’14’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOURNEE DE REVE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant au départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Yannick FOUIN par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Les pouliches MAGNOLIA et JOUE CONTRE JOUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1765 4498 PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 460  Nyiri GB, h, b, 4 ans, par Scorpion IRE et Veenwouden 
GB (Desert Prince IRE), 75 k (72 k), gh, C. Trecco 
(N. Howie), D. Windrif

   Saint Louis Blues, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Let’S Do It [Early March (GB)], 72 k (68 k),  h, G. Samama 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1490 3 Maillot Vert GB, h, b, 4 ans, par Dunaden FR et 
Santoria [Limnos (JPN)], 67 k (671/2 k), Suc. CJ. Leech 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1664  Lord Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Lou 
Ange (Ange Gabriel), 67 k,  h, A. Pineda (D. Ubeda), 
C. Boutin (s)

   As Magnetic, h, gr, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Alessia [Martaline (GB)], 70 k (69 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)
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 1584 4 King De La Brunie, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Chitta (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Crouzillac 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1553  Kassel Allen, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Cookie D’Allen (Kotky Bleu), 67 k, GAEC Allen 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1598 2 Kaella Du Livet, f, b.f, 3 ans, par Pastorius 
GER et Beautyful (IRE) [Montjeu (IRE)], 
66 k,  h, Mme de E. Lageneste (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1584 6 Falco Des Pins, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Gallery’S Native [Gallery Of Zurich (IRE)], 67 k, A. Pinot 
(B. Lestrade), C. & Y. Lerner (s)

 1623 3 Rue Barbizon, f, b, 3 ans, par Morandi et Rue Ravignan 
IRE (Bahri USA), 70 k (67 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(L. Brechet), R. Schmidlin

 866 2 Giacomo, h, 3 ans, 67 k (66 k), Passion Racing Club 
(T. Andrieux), D. Windrif

 1540  Kel Story, h, 3 ans, 67 k,  h, S. Sutton (de F. Giles), 
H. Merienne (s)

 1642 5 Casona, f, 3 ans, 65 k (62 k), A, G. Blain (R. Law-Eadie), 
F. Bellemere

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 476 a
2 long ½, ¾ long, 7 long, 1 long ¾, ½ long, 4 long ½, ¾ long, 2 long, 
½ long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a – 855a

Primes aux éleveurs :

 4 195 a Mme Sylvie Cassard.

 2 097 a Alain Grouas.

 1 185 a Guillaume Macaire, Mme Alexandra Gourdon, Jacques Crouzillac.

 820 a Bruno Vagne.

 410 a Baptiste Guineheux, Thomas Guineheux, Dominique Louis Guineheux.

 273 a Alain Pinot.

 136 a Suc. Jacques Beres.

Temps total : 4’24’’52’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Baptiste LE 
CLERC en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage abusif de la cravache (5 sollicitations/2e infraction).
Le poulain KASSEL ALLEN et la pouliche KAPRILIA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1769 4497 GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE - PRIX 

COMPAGNIE LES ARLEQUINS

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mars 
dernier inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 18.500, ni 
été classés 2e d’une course de dotation totale de 42.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +14.

 1579 1 Iltone (FR) , h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 70 k,  h, J. Chamberlain 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1645  Affortunato, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 70 k (66 k),  h, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1621 2 Iron Sacre, h, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Toscane Sacree (Dear Doctor), 69 k,  h, C. Masle 
(G. Re), E. Grall (s)

 1249 7 Ioup La La, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 681/2 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), de N. Lageneste

 1567 3 Avel De Kerbarh, h, b, 7 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 71 k,  h, Haras de Beauvoir 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

 806  Le Mans, h, al, 10 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 711/2 k (681/2 k), C. Trecco (N. Howie), 
D. Windrif

 1578 7 Hosaville, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 71 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1522 1 Hapyvaley Du Seuil, f, 6 ans, 65 k, Mme M. Courreges 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1652 2 Politico Demago, h, 5 ans, 69 k,  h, 
Ecurie de Maleissye (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1549  Ideal D’Allier, h, 5 ans, 72 k (68 k),  h, Haras de Saint-
Voir (T. Figueira), F. Nicolle

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 360 a
¾ long, 9 long, courte encolure, 2 long, 1 long ½, 6 long, 1 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a
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 1767 4496 PRIX PRINCESSE D’ANJOU

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 12.000 (victoires et places).  Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steele-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 794 3 Para, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 70 k,  h, Mme G. Menato (N. Gauffenic), 
Mme G. Menato

 1616 2 Osaxalina, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 66 k, Ecurie Jytem (R. Mayeur), 
F. Gelhay

 1593  Jumper Sacre, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Belle Et 
Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, G. Vacher (G. Re), 
E. Grall (s)

 1622 2 Nuit Bleue, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 66 k,  h, Mme P. Papot 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1571  Le Roi David, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 67 k,  h, D. Dahan (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1622 3 Roi K’Alin, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Brasil 
Dance (Blue Bresil), 68 k,  h, A. Duboe (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1576 3 Hushua Des Obeaux, f, al, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 65 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 1277 1 Joly Girl, f, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie des Dunes 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

 842 1 Matnight, h, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 701 a
Eng. Sup. : Para

Certif. vétérinaire : Black Milord Tavel

7 long ½, 1 long ½, courte tête, courte tête, 2 long, 3 long ½, 6 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 950 a Philippe Desmard, Suc. Jean-Francois Naudin.

 1 102 a Charles Magnien, Guy Vacher.

 763 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 381 a Alain Cucheval, David Dahan.

 254 a Andre Duboe.

 127 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

Temps total : 4’25’’36’’’
Le jockey Benjamin GELHAY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Raphael MAYEUR sur la 
pouliche OSAXALINA.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUMPER SACRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré au départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Ludovic 
Philipperon en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage de la cravache le coude levé au-dessus de l’épaule 
(3e infraction).
Le hongre PARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1768 4495 PRIX HENRY MAZE-SENCIER

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné un 
steeple-chase de dotation totale de 26.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1623 2 Kaprilia, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 66 k (63 k), C. Mottier (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1551 2 Trouvaile Debelair, f, b.f, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et La Joncaille (Dolphin Street), 66 k,  h, JCN. Bignon 
(A. Zuliani), G. Lassaussaye
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 1771 4494 PRIX PAIUTE

(Haies)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 11.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 5000 cette année et par 10.000 
l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 375 6 Gage De Reussite, h, b.f, 7 ans, par Network 
GER et Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 67 k (66 k), 
. Ecurie Couderc (G. Meunier), D. Bressou

 1412 1 Le Chiffre D’Or, h, b.m, 7 ans, par No Risk At All et Miss 
Vitoria (Kaldounevees), 68 k, H. Hall (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 1592  Marvel De Cerisy, h, al, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Midalisy [Medaaly (GB)], 67 k (64 k), C. Woods 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Virgo Celestin, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Brune 
Virginia (Nickname), 72 k,  h, Mme P. Papot (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   The Galahad Kid IRE, h, al, 7 ans, par Quest For Peace 
IRE et Kyle Again IRE (Snurge IRE), 69 k, S. Sutton 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Berjou, h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 70 k, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

 838  Speedful GB, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Shiba [Rail Link (GB)], 67 k (64 k), C. Le Veel 
(L. Vandamme), C. Le Veel

   Lassiter, h, 5 ans, 69 k (67 k),  h, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Zinoa, f, 5 ans, 65 k (62 k), H. Gorecki (B. Marchand), 
M. Seror (s)

   Rhone, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme de CI. La Rochebrochard (R. Mayeur), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1669  Secret Prophet IRE, h, 6 ans, 67 k (64 k), AW. Holt 
(G. Boinard), NSL. Williams

11 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 817 a
Code anomalie DE : Gipsy De Choisel

3 long ½, 2 long ½, 8 long, 6 long, 9 long, 6 long, 7 long, encolure, 1 
long ¾.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 535 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.

 1 767 a Earl De Faydeau.

 999 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 691 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

 345 a P. Kiely, prime non attribuée.

 230 a Franklin Finance S.A. .

 115 a The Shiba Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 4’25’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré au départ.
Le hongre GAGE DE REUSSITE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires, agissant en application des dispositions de 
l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont notifié verbalement 
à l’entraîneur Noel GEORGE que le hongre GIPSY DE CHOISEL, ayant 
refusé de s’élancer et ayant été déclaré non partant, ne pourra plus 
courir pendant les 8 jours suivants le jour de la course (1re fois).

TOULOUSE

0545 324 lundi 20 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Gilles COME – 
Alain LISETTO – Marie-Pierre BERGER (ex PELEUS)

 1772 4657 PRIX CATULUS

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, 
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Primes aux éleveurs :

 4 110 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, prime non attribuée.

 2 009 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 187 a Christophe Masle.

 822 a Haras De Saint-Voir.

 456 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.

 319 a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.

 228 a Thierry Cypres.

Temps total : 5’18’’0’’’
Le hongre ILTONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, à la suite d’un mouvement survenu dans le 
dernier tournant entre les hongres HOSAVILLE (James REVELEY) 
et AFFORTUNATO (Nathaniel FERREIRA), les Commissaires ont 
examiné le film de contrôle et entendu les jockeys précités.
Il ressort que le jeune jockey Nathaniel FERREIRA, en laissant 
pencher son cheval vers la corde, dans le dernier tournant avait 
un instant contrarié le hongre HOSAVILLE (James REVELEY) qui, 
toutefois faiblissait, à cet instant.
Pour ce comportement fautif, les Commissaires ont sanctionné le 
jeune jockey Nathaniel FERREIRA par une interdiction de monter 
d’une durée de 3 jours.

 1770 4492 PRIX DE MACHERIN

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas en courses à obstacles reçu 
13.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1600 1 Kiss Langy, f, b.f, 3 ans, par Tunis POL et Upsonne 
(Voix Du Nord), 68 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1600 2 Cover Point, f, b, 3 ans, par Jack Hobbs GB et Flute 
Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 68 k (67 k), A, 
C. Stedman (G. Meunier), D. Bressou

   When Ever, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Whetstone 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, Ecurie Gabeur (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kacha, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Du Coin De 
L’Oeil [Lucarno (USA)], 67 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Lestrade), D. Satalia

 1629 6 Shannon Bloom, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Vale [Turgeon (USA)], 69 k, Ah, Mme H. Devin 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Choupix, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Ferrovia [Oratorio (IRE)], 67 k (64 k), gh, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 1497  Kroupade, f, gr, 3 ans, par Tunis POL et Parabad 
[Astarabad (USA)], 68 k (64 k), gh, P. Mulder 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1583 4 Belabra, f, 3 ans, 67 k (65 k),  h, G. Codre (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Ocre, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Ecurie des Dragons 
(R. Mayeur), J. Bertran de Balanda (s)

 1600 4 Kelibia, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Magnien (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Valambray, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, S. Roussarie 
(L. Maceli), L. Maceli

   Kifile Du Seuil, f, 3 ans, 67 k, Mme MG. Boudot 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

   Trastevere, f, 3 ans, 67 k (63 k), gh, M. Pechayre 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

13 partants ; 48 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 040 a
6 long, 2 long ½, 1 long ¼, nez, 3 long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Patrice Vagne.

 1 950 a Christopher Stedman.

 1 102 a Mme Benoit Gabeur.

 763 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 381 a Mme Henri Devin.

 254 a Mme Odile Picart.

 127 a Mme Sandra Cozenot, Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 4’18’’55’’’
Les pouliches KISS LANGYet KACHA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 152 a Georges Richardot.

 576 a Pascal Noue.

 336 a Jean-Manuel Charmes.

 228 a Mme Karine Perreau.

 108 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

Temps total : 4’30’’20’’’
Le hongre AUTHENTIQUE COTTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ANGERS

0201 326 mercredi 22 novembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Thierry BLAVET – 
Nicolas LANDON

 1774 4500 PRIX TERRA BOTANICA

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars dernier, reçu une allocation de 13.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 1562 3 Vangostyle, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Belle Et Sage (Sagacity), 72 k (69 k),  h, Ikarusracing 
(GG. Vibert), Mme D. Mele

 1707 4 Cleny, h, b, 11 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
681/2 k (671/2 k), Ah, M. Ribot (D. Thomas), T. Poché

 1604  Espion De Guye, h, gr, 9 ans, par Lord Du 
Sud et Vraibelle De Guye (Dom Alco), 68 k,  h, 
Ecurie Etoile N.V. (A. Desvaux), J. Planque (s)

 1564 4 Hersent Du Mee, h, b, 6 ans, par Axxos GER et 
Amie Folle (Al Namix), 68 k (65 k), C. Lequien (s) 
(M. Duchene), C. Lequien (s)

 219 4 Espoir Du Grillon, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 711/2 k (701/2 k), Ah, 
P. & C. Peltier (s) (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1672 7 Jarry Wells, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Tiger Cliff [Tiger Hill (IRE)], 71 k (69 k),  h, JP. Colin 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1589  Hemilio Dalex, h, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Gamine D’Auteuil [Villez (USA)], 67 k, gh, T. Boivin 
(O. Jouin), T. Boivin

   Hermes Sacre, h, 6 ans, 65 k (64 k),  h, C. Masle 
(A. Baudoin-Boin), E. & G. Leenders (s)

 1627 3 Tel Aviv, h, 7 ans, 71 k (68 k), Y. Reynaud (K. Geffroy), 
L. Carberry (s)

 1672  Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, 70 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 518 a
Code anomalie DE : Turbo De Bellouet

courte tête, ½ long, 3 long, 3 long, 4 long, 1 long, 9 long ½.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.

 893 a Michel Ribot.

 527 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 365 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

 203 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.

 142 a Mme Jacques Besnier.

 101 a David Gasnier, Georges Peltier, Mlle Alexandra Peltier, Alain Gasnier.

Temps total : 4’45’’66’’’
Le hongre VANGOSTYLE a fait l’objet d’un prélévement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires, agissant en application des dispositions de 
l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont notifié verbalement 
à l’entraîneur Bertrand LEFEVRE que le hongre TURBO DE BELLOUET, 
qui a refusé de s’élancer et a dû être déclaré non partant, ne pourra 
plus courir pendant les 8 jours suivants le jour de la course (1re fois).
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Damien THOMAS 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour avoir fait un usage abusif de la cravache (6 sollicitations - 
1re infraction).
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depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 (victoires 
et places) en courses à obstacles. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 
3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1444 1 Stingo, h, b.f, 6 ans, par Carghese Des Landes 
et Street Party (Montmartre), 68 k, Mme D. Mele 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

   Jade De La Brunie, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et 
Ciaobela De La Brunie (Gnome), 66 k, g, J. Crouzillac 
(G. Richard), B. Gourdon (s)

 1638 5 Volkopour, h, b, 4 ans, par Rijapour IRE et Vulca De 
La Brunie (Khanjer Joli), 64 k (61 k),  h, A. Gabryszewski 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 95 5 Yllico, m, b.f, 7 ans, par Carghese Des Landes et 
Free Teuz (Khanjer Joli), 65 k (63 k), D. Poinsignon 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

   Starshooter, h, gr, 4 ans, par Therus et Rea Silvia IRE 
(Shamardal USA), 67 k,  h, Mme R. Pinheiro da Cunha 
(M. Mingant), A. Estrabol

   Loulou De Vergne, h, 6 ans, 69 k (661/2 k), gh, 
B. Loustaud (T. Dumouch), L. Cadot

   Viviane De Larachi, f, 4 ans, 63 k (62 k), g, P. Viers 
(M. Crampe), P. Viers

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
142 a
Eng. Sup. : Yllico

3 long, 1 long, 4 long ½, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

 1 183 a Guy Cherel.

 591 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

 345 a Yannick Dugal, Yan De Kersabiec.

 234 a Andre Ducos, Mme Liesbeth Ducos.

 110 a Thierry Abadie, Jean-Luc Courivaud.

Temps total : 4’33’’40’’’
Le jeune jockey Christopher BERLUREAU étant accidenté, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
VIVIANE DE LARACHI (AA3) par le jeune jockey Matéo CRAMPE au 
poids de 62 kg.
La pouliche JADE DE LA BRUNIE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1773 4656 PRIX ANDRE BOINGNERES

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1532  Authentique Cotte, h, b, 4 ans, par Estejo GER 
et Romantique Cotte (Robin Des Champs), 70 k 
(67 k),  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jonas Du Large, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 
67 k (651/2 k),  h, F. Fernandes (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1403 6 Jemily D’Oc, f, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Ad 
D’Oc (Balko), 65 k, g, G. Dauvergne (G. Richard), 
B. Gourdon (s)

   Je Crois En Toi, f, b.f, 4 ans, par Fly With Me et Vega 
De Beaumont (Robin Des Champs), 65 k (611/2 k), Ah, 
Mme K. Perreau (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 892 5 Joyeuses Paques, f, b, 4 ans, par Kap Rock 
et Pennsylvanie (Dadarissime), 65 k, D. Louis 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1225 4 Spear Dancer IRE, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, T. Jones 
(A. Beaudoire), J. Resimont

   Bilbao, h, 4 ans, 67 k, gh, G. Soulie (M. Mingant), 
G. Soulie

   Cornyeu, f, 4 ans, 66 k, Y. Creff (C. Lefebvre), 
M. Nicolau

   Kapmar, f, 4 ans, 68 k (70 k), J. Plouganou (s) 
(J. Plouganou), J. Plouganou (s)

9 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
136 a
Eng. Sup. : Jonas Du Large, Kapmar

Sans motif : Jupiter Des Bordes

5 long ½, 5 long ½, 1 long, 8 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

1

2

3

4

5

tbé

tbé

3 500 m

1

2

3

4

5

arr

arr

arr

tbé



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    26 novembre 2023

BO 2023/24 – obstacle 17

 1627 5 Go Fast Du Granval, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 67 k (64 k), gh, 
de la A. Brosse (C. Bouttier), J. Jouin

 1604 1 Tilin Talan, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Infusion GB 
(Efisio GB), 69 k (68 k),  h, Mme C. Brunaud (G. Siaffa), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 1560 3 Naaqoos Flow, h, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 70 k (69 k),  h, Q. Seignoux 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

 1655 1 Bebe Lune, h, 5 ans, 68 k (64 k), gh, L. Trotignon 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

   Samelor, h, 7 ans, 73 k (69 k), gh, Guy Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 371 a
5 long, 1 long, 4 long, 9 long, courte tête, ½ long, encolure, 1 long ¼.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Ecurie Des Mottes.

 867 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 490 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 339 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

 169 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.

 113 a Scea Montigny, Mlle Caroline Brunaud.

 56 a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.

Temps total : 5’4’’19’’’
Le hongre MISHKA DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

ANGERS

0201 330 dimanche 26 novembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Germain MORINEAU – Jean-Louis PONOT – 
Thierry BLAVET – Jean-François GUAY

 1777 4506 PRIX COURANT D’AIR

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeples-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1611 3 Polirikito, h, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Polimere [Poliglote (GB)], 68 k (641/2 k), Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Figueira), F. Nicolle

 1611 2 Keys, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Palmaland [Arnaqueur 
(USA)], 66 k (65 k), g, JL. Da Silva (T. Andrieux), 
P. & C. Peltier (s)

 1502 1 Krokodile Dundee, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Penkinella [Pennekamp (USA)], 69 k (66 k), gh, 
Mme P. Papot (GG. Vibert), Mme D. Mele

 1625  Manatee De La Mare, h, b, 3 ans, par Manatee GB 
et Springa De La Mare (Kaldounevees), 67 k (64 k),  h, 
J. Jouin (M. Cypria), J. Jouin

 1436  Kaylan Dex Tavel, h, 3 ans, 67 k (66 k), gh, JL. Pignet 
(R. Mayeur), Mme D. Mele

 1709 1 Kasimska, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, R. Tabart 
(E. Manceau), J. Delaunay (s)

 1709  Kouklamou, f, 3 ans, 65 k (62 k), gh, F. Charbit 
(D. Carre), K. Plisson

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 346 a
3 long, 3 long ½, 7 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a

Primes aux éleveurs :

 1 920 a Thierry Cypres.

 960 a Thierry Cypres.

 560 a Philippe Thiriet, Xavier Bazot, Theo Bazot, Jacques Cypres.

 380 a Hubert Pichon, Earl Pichon P-V.

Temps total : 4’41’’65’’’
Suite à l’erreur de programmation du steeple de la 1er course sur 
une distance de 3 800 mètres pour des chevaux de 3 ans, après 
contact avec M. KALLEY Stéphane et audition des entraineurs, il a 
été décidé de rapporter la course sur une distance de 3 700 mètres 
du parcours intérieur, évitant ainsi les gros obstacles.
La pouliche POLIRIKITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.
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 1775 4501 PRIX PARC DES EXPOSITIONS D’ANGERS

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une 
course de dotation totale de 40.000. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 869  Ptiga Du Maine, h, b, 4 ans, par Manatee GB et 
Hypathie [Poliglote (GB)], 70 k (69 k),  h, B. Lebouc 
(A. Gautron), L. Viel (s)

 1703  Jingle Bald, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Utah Bald 
(Kapgarde), 69 k (66 k), Ah, J. Roulois (M. Cypria), 
J. Jouin

 1646  Partaline, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Fadas 
[Davidoff (GER)], 70 k, Haras de Montaigu (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1728 3 Lucifere Deteillee, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Cletie De Teillee (Clety), 69 k, Ah, M. Ney (A. Coupu), 
M. Ney

 736  Ker Chalon, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Tracy 
Eria [Loup Solitaire (USA)], 67 k,  h, T. Bruit-Bonsergent 
(G. Richard), J. Jouin

 1728 6 Mojo, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Manhattan 
Princess GB (Pivotal GB), 66 k (63 k), Ah, 
Y. Le Louargant (Mme L. Suisse), Mme S. Geffriaud

 1651 1 Canaille De Nonant, f, al, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Civelle [Ballingarry (IRE)], 69 k,  h, P. Rousseau 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1705  J’Aimerai Bien, f, 4 ans, 69 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), E. & G. Leenders (s)

8 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 055 a
Eng. Sup. : Mojo, Canaille De Nonant, J’Aimerai Bien

1 long, 1 long ¾, 1 long ¾, encolure, 6 long, 9 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Frederic Aubry, Poulinieres. Com, Gael Boussemart.

 985 a Camille Ferchaud, Rene Dugardin.

 582 a Haras De Montaigu.

 403 a Brosseau Et Fils.

 224 a Sarl De L’Anian.

 156 a Baudron (S).

 112 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

Temps total : 4’44’’85’’’
A l’issue de la course, à la suite d’un mouvement survenu dans le 
dernier tournant entre la pouliche PARTALINE (James REVELEY) et 
les hongres PTIGA DU MAINE (Alexis GAUTRON) et KER CHALON 
(Gwen RICHARD), les Commissaires ont entendu les jockeys 
précités.
Après audition des intéréssés et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Alexis GAUTRON 
par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours pour avoir 
en se rapprochant de la corde, à la sortie du dernier tournant, mis 
un instant en difficulté et contraint le jockey James REVELEY à 
reprendre la pouliche PARTALINE, laquelle galopait à son intérieur.
Le hongre PTIGA DU MAINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1776 4499 PRIX DU BOIS JOLI

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

 714 5 Mishka Des Mottes, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 67 k (66 k), Ah, 
D. Josset (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1627  Ange De Juilley, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 69 k,  h, Ecurie des Dunes 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1552 3 In Love, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 71 k, A, A. Peake (de F. Giles), 
H. Merienne (s)

 1604 5 Battle Wish, h, b, 6 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 70 k, Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)
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 1678  Grace Du Lemo, f, 4 ans, 67 k (64 k), Mme N. Lefevre 
(A. Lepage), B. Lefevre (s)

 1743  Jumper The River, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, 
R. Nerbonne (S. Thepaut), Rémy Nerbonne

 1710 4 Blue Star Ocean, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
JC. Obellianne (M. Cypria), Mme L. Hebrard de Veyrinas

   Piratello, h, 4 ans, 67 k, g, Mme C. Villaud-Ameline 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

10 partants ; 47 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 014 a
Sans motif : Burrows Knight

7 long ½, 1 long ¾, 5 long ½, 1 long ¼, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Scea Du Haras De Victot.

 767 a M. L. Bloodstock Ltd.

 433 a Peter-Robert Spiller.

 300 a Donald Galt, Guillaume Macaire, Yves Lemonnier, Mme Pierrette Simian.

 150 a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure 

Gulde Galiote.

 100 a Benjamin Boitez.

Temps total : 4’41’’3’’’
Le hongre ZARAKHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 1780 4505 PRIX LORD MAGIQUE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant pas, 
cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.500. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

 1707 2 Kincsem Park, f, gr, 6 ans, par Turgeon USA 
et Baracoa GB (Royal Applause GB), 67 k (66 k), 
L. Carberry (s) (R. Mayeur), L. Carberry (s)

 1672  Itisparis, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Parisline [Martaline (GB)], 67 k (63 k),  h, P. Priollet 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 1723  Anong, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et Daphne GER 
(Antonius Pius USA), 72 k (71 k), Ah, de Eric Kerpezdron 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1706 1 Daveast, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 71 k (69 k),  h, S. Ruel 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1707  Comete Baie, f, n.p, 11 ans, par Elasos et La Sultane 
[Medaaly (GB)], 67 k (66 k), Ah, J. Zuliani (A. Moriceau), 
J. Zuliani

 1471 1 Donamask, f, 5 ans, 72 k (68 k), gh, S. Le Vot (M. Zitiou-

Collonges), A. Chaille-Chaille
6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
346 a
Eng. Sup. : Daveast

3 long, ¾ long, 9 long ½, 2 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Mme Louisa Carberry.

 696 a Pascal Priollet.

 406 a Eric De Kerpezdron.

 275 a Mme Laurence Gagneux.

 130 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 5’5’’91’’’
La jument ITISPARIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.
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 1778 4504 PRIX DES PLANTAGENETS

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Jibson, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Upsonne (Voix 
Du Nord), 67 k (66 k), gh, G. Lenzi (T. Andrieux), 
Mme D. Mele

 1603 1 Jesuba, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Anastasia [Lavirco 
(GER)], 68 k,  h, N. Landon (B. Lestrade), d’E. Andigne

   Joliriko, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Doriane (Voix 
Du Nord), 67 k (641/2 k),  h, Ecurie Herve Guerin 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 647 6 Jesper, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Vesper GER 
(Sholokhov IRE), 67 k (651/2 k), g, Ecurie Etoile N.V. 
(GG. Vibert), Mme D. Mele

   Jade Des Vignaux, f, b.f, 4 ans, par Very Nice Name 
et Quadrige Des Vignaux (April Night), 66 k (67 k),  h, 
Ecurie Delaunay (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 1114 5 Jenol Du Quartier, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, 
Mme C. Bernier (S. Thepaut), D. Bernier

 564 5 Justice De Lancray, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (A. Gautron), AS. Pacault (s)

   Jolie Mome Forez, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, J. Lefrancois 
(A. Lepage), XL. Le Stang

   Je L Interdit, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, JP. Colin 
(R. Mayeur), N. Paysan

 1686  Jolie Dam’S, f, 4 ans, 65 k (62 k), Kh, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 284 a
1 long, 1 long, 6 long, 7 long, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Patrice Vagne.

 696 a Herve D’ Armaille.

 406 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 275 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

 130 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

Temps total : 4’42’’55’’’
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Geoffrey-Gilles 
VIBERT, en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour ne s’être assuré du poids auquel il pouvait monter.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
jeune jockey Yvan DELEPINE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 sollicitations).
Le hongre JOLIRIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 1779 4658 PRIX HUBERT HARDY

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 10.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées  pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Zarakhan, h, b, 4 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
68 k,  h, de JL. Mieulle (V. Morin), d’E. Andigne

   Jacaranda, h, n.p, 4 ans, par Crillon et Dahlia D’Arthel 
[Network (GER)], 67 k (66 k), gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(R. Mayeur), Mme D. Mele

 401 4 Saint Cecilia, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et School 
Of Music [Green Tune (USA)], 66 k, PR. Spiller 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

 1686 5 Puppy Scneider, f, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Lady Poliglote [Poliglote (GB)], 65 k,  h, D. Galt 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   All My Loving, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 67 k (66 k), gh, A. Chaille-
Chaille (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 263  Bartimeus, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Miss Cotil 
[Enrique (GB)], 67 k (66 k), gh, B. Boitez (A. Gautron), 
JV. Chaignon
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BO 2023/24 – obstacle 19

 1457  Calliandra, f, 3 ans, 65 k,  h, Terrains d’Avilly St-
Leonard (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 434 a
¾ long, 3 long ½, 6 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Earl Elevage D’Ainay.

 2 024 a Scea Hamel Stud.

 1 144 a Gildas Blain.

 792 a John Studd.

 396 a Haras De Saint-Voir.

 264 a David Giraudeau, Mme Garance Ennequin.

 132 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Earl Haras Des Marronniers.

Temps total : 4’35’’44’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les pouliches GALAXIE D’AINAY et ELLA DUCHIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1783 297 PRIX LE PONTET

(Steeple-Chase - Handicap)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 11.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +11.

 1612 2 Jump And Fly, h, b, 4 ans, par Racinger et Villanaise 
(Milanais), 63 k (64 k),  h, D. Le Page (D. Gallon), 
E. Lecoiffier

 1662 3 Hill Of Bamboo, h, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 671/2 k,  h, F. Huther (B. Le Clerc), 
C. Boutin (s)

 1460  Jereviendrai, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Shabby Rose [Martaline (GB)], 73 k (69 k), 0h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1539 3 Lady Coeur, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Lady 
Cassandre (Smadoun), 661/2 k, Ah, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 1572 2 Jade Des Places, f, aub, 4 ans, par No Risk At All et 
Plaisance [Le Havre (IRE)], 68 k, Ah, Mme MP. Lejeune 
(A. Renard), F. Nicolle

 1640 2 Jaguar Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 671/2 k, A, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 1737 7 Baron Zanzi, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 66 k, Ah, J. Seror (L. Zuliani), 
P. Quinton (s)

 648  Tutti Bella, f, 4 ans, 651/2 k (641/2 k),  h, Mme I. Pacault 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 442 a
Eng. Sup. : Baron Zanzi

1 long ½, 1 long ½, 4 long, 4 long ½, 7 long, 2 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 536 a Mme Adeline Guinot.

 2 217 a Roland Monnier, Yannick Fouin.

 1 310 a Agb Agency, Mme Delphine Billebaut.

 907 a Raymond David.

 504 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 352 a Mme Nicolas Devilder.

 252 a Jacques Seror.

Temps total : 4’37’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HILL OF BAMBOO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre JUMP AND FLY et la pouliche HILL OF BAMBOO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 1781 184 PRIX CHALET

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 16.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1573 1 Kentucky Wood, h, n.p, 3 ans, par Balko et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 68 k,  h, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1639 1 Kandy Park, h, n.p, 3 ans, par Waldpark GER et 
Brookdale (Califet), 69 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
Mme D. Mele

 1537 1 Dazodream, h, b, 3 ans, par Doha Dream et Dalyoza 
[Youmzain (IRE)], 67 k,  h, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1639 2 Kilt Ecossais, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 67 k, S. Munir (L. Zuliani), 
D. Bressou

 1573  Kalibre, h, b, 3 ans, par Fly With Me et Bete De Scene 
[Coastal Path (GB)], 67 k,  h, H. Cozenot (G. Re), 
S. Dehez (s)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 840 a
3 long, ¾ long, 6 long, loin.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste.

 3 238 a Guy Cherel.

 1 830 a Gilles Le Baron.

 1 267 a Haras De Saint-Voir.

 633 a Mme Sandra Cozenot, Haras De Saint-Voir.

Primes F.E.E. :

 3 240 a Kentucky Wood, prime non attribuée.

 1 800 a Kandy Park, prime non attribuée.

 960 a Dazodream.

Temps total : 4’29’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres KANDY PARK et KENTUCKY WOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1782 294 PRIX KERYM

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, depuis le 
1er septembre dernier inclus, reçu une allocation de 25.000. Poids : 
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 9.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1643 5 Galaxie D’Ainay, f, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Melodie D’Ainay [Poliglote (GB)], 67 k, 
EARL Elevage d’Ainay (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1570 1 Froufrou Has, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Fracafigura 
Has [Artiste Royal (IRE)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1570 2 Ella Duchic, f, a.m, 3 ans, par Tunis POL et Flameche 
(Balko), 65 k (611/2 k),  h, G. Blain (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1661 4 Holetown, f, b, 3 ans, par Morandi et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 68 k (64 k),  h, JL. Quiniou 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1643 3 Kabbale, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et Rien 
De Plus (Video Rock), 65 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 1457  Sanntama D’Oroux, f, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Love Flight (Irish Wells), 65 k, gh, Mme D. Ennequin 
(A. Renard), P. Auchere

 1457 4 Lady Marta, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Martalove 
[Martaline (GB)], 65 k, gh, E. Grall (s) (G. Re), E. Grall (s)
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 1594 4 Champagne Mystery IRE, h, b, 9 ans, par 
Shantou USA et Spanker GB (Suave Dancer 
USA), 68 k,  h, J. Chamberlain (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1637 1 Noble Diamond, h, b.f, 6 ans, par Diamond Green et 
Noble Affair (GER) (Kouroun), 66 k,  h, Mme S. Bolleri 
(G. Richard), F. Nicolle

 1541  Inedit De Ciergues, h, al, 5 ans, par Tiger 
Groom GB et Think About (Smadoun), 69 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 1592 4 Hurrick Des Obeaux, h, gr, 6 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 67 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1572 3 Idee Fixe, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 64 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1621 1 Trent Lane, h, gr, 7 ans, par Blue Bresil et Mamamia 
(Linamix), 66 k, g, G. Brown (K. Nabet), NP. Littmoden

 1441  Deep Cave IRE, h, 5 ans, 66 k,  h, C. Woods 
(de F. Giles), M. Seror (s)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 292 a
1 long, 2 long ½, 5 long, 1 long, 9 long, encolure.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 6 336 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.

 3 168 a Catridge Farm Stud Ltd, Burgage Stud, prime non attribuée.

 1 790 a Mlle Sophie Bolleri.

 1 239 a Jean-Louis Devillard.

 619 a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

 413 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.

 206 a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

Temps total : 4’30’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre GLORICE et la jument IDEE FIXE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course. 

 1786 293 PRIX FRANCOIS DE GANAY

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +11.

 1590 2 Garrick Harmony GB, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 70 k, M. Le Breton 
(de F. Giles), A. Fouassier

 1645 5 Zurekin IRE, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 701/2 k,  h, J. Finch (K. Nabet), 
L. Carberry (s)

 1590 7 Ideal Du Chenet, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 68 k, gh, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1669 2 Eclair D’Ainay, h, b.f, 9 ans, par Network GER et Etoile 
D’Ainay (Dom Alco), 72 k,  h, S. Jones (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1590 4 Numerus Borget, h, b, 5 ans, par Nicaron GER 
et Feuille De Route [Sevres Rose (IRE)], 70 k, Ah, 
J.N. Temam (L. Zuliani), D. Satalia

 1700  Chichi De La Vega, h, b, 6 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 71 k, 
Rob. Collet (s) (C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

 1666 4 Garrygal, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 681/2 k, Ah, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1700 7 Full Time, f, 7 ans, 66 k,  h, A. Duboe (M. Farcinade), 
M. Rolland (s)

 1530 1 Fan D’Apple’S, h, 8 ans, 69 k,  h, Ecurie des M 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

 1594 6 Geelong Sport, f, 7 ans, 691/2 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 1262 2 Irun Lord, h, 5 ans, 64 k, gh, R. Grosbois (S. Paillard), 
N. Chevalier

 1707  Hokusai Vallis, h, 6 ans, 671/2 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Lecomte), L. Viel (s)
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 1784 296 PRIX BOUM

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +19,5.

 1702  Apaulstar, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 691/2 k (681/2 k), Ah, Y. Rougegrez 
(G. Meunier), J. da Silva

 1702 5 Henry Brulard, h, al, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 70 k, A, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

 1702 2 Super Flam, h, b, 7 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 72 k,  h, B. Loustaud (L. Zuliani), 
L. Cadot

 1702 6 Eadream, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Evitta [Le 
Triton (USA)], 681/2 k,  h, L. Fleury (N. Gauffenic), 
Ch. Herpin (s)

 1472 1 Ilumine Precieuse, f, b.f, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Baraka Precieuse [Ungaro (GER)], 711/2 k, 
Mme M. Desvaux (A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1691  Fou Du Bresil, h, b, 8 ans, par Blue Bresil et Belle 
Attente (Cadoudal), 72 k (69 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1702 4 Fred, h, n.p, 8 ans, par Cokoriko et Veribelle (Voix Du 
Nord), 701/2 k (661/2 k), Ah, S. Dehez (s) (R. Poincot), 
S. Dehez (s)

 1677 7 Assad Lawal, h, 8 ans, 651/2 k (621/2 k), 0, S. Jeddari 
(R. Law-Eadie), S. Jeddari

 1702  Joshua’S Spirit, h, 5 ans, 72 k (68 k), Ah, 
Suc. S. Raffaello (G. Faivre-Picon), D. Satalia

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 620 a
Eng. Sup. : Fred

6 long, ½ long, ½ long, 1 long ½, 5 long, 2 long, 1 long ¼, courte 
encolure.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

 1 977 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

 1 168 a Fabrice Bazin.

 809 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

 449 a Mme Mireille Desvaux.

 314 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 224 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 4’34’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre APAULSTAR et la jument ILUMINE PRECIEUSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les commissaires ont entendu en ses 
explications l’entraîneur Jeremy DA SILVA sur la performance du 
hongre APAULSTAR, arrivé 1er, ce dernier ayant été arrêté lors de sa 
dernière sortie.
L’entraîneur a déclaré que le hongre ayant été rapidement débordé 
dernièrement, il avait décidé de munir le hongre d’oeillères 
australiennes et demandé au jockey de le placer en bonne position 
dès le lacher des élastiques.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

 1785 183 PRIX GENERAL DONNIO

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, gagné une course de Groupe. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 30.000 cette année et par 55.000 
l’année dernière.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1594 3 Glorice, h, n.p, 7 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 69 k, 0h, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle
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fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction, Groupe 1).

 1788 295 PRIX GERARD PHILIPPEAU

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1690 1 Alentejo, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Aubana 
Celeste [Martaline (GB)], 71 k,  h, O. Tricot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1671 5 Dixan Senora, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 69 k,  h, P. Goral 
(B. Claudic), E. Lyon

 240 7 Exciting Light, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 68 k, Mme M. de Sousa 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1710 1 Sainteloi D’Oroux, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Benghasi [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, P. Puyravaud 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1576 4 La Grillere, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 66 k,  h, H. Benoist d’Azy 
(C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

 1664  Jumper Dete, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Semmering GB [Poliglote (GB)], 70 k, gh, B. Tremblin 
(S. Paillard), N. Chevalier

 1585 4 Dalpalace, h, b, 4 ans, par Crillon et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 67 k,  h, Mme P. Papot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 647  Jumper De Ciergues, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
S. Murphy (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1690 2 Vif Creek, h, 4 ans, 68 k,  h, C. Tournadre (J. Reveley), 
Mme S. Marsch

 1586 5 Jakarta De Baune, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, M. Ney 
(Mme L. Suisse), M. Ney

 1636 3 Indomino, h, 4 ans, 71 k, M. Contignon (de F. Giles), 
Mme S. Marsch

 1636 1 Jumping Charlie, f, 4 ans, 69 k,  h, V. Trevisani 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Aremiti, f, 4 ans, 66 k,  h, A. Dupont (T. Beaurain), 
Gab. Leenders (s)

 1671  Nebula, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, Mme A. Berger 
(PA. Grondin), L. Pontoir (s)

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 490 a
Eng. Sup. : Dixan Senora

3 long ½, 3 long, encolure, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, tête, 
encolure, 4 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.

 2 024 a Ecurie Haras Des Senora.

 1 144 a Sca La Perrigne.

 792 a Pascal-Raphael Ambrogi.

 396 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.

 264 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.

 132 a Gilles Le Baron.

Temps total : 4’35’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Gaetan MASURE s’étant accidenté dans le Prix François 
de Ganay, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre SAINTELOI D’OROUX par le jockey David GALLON.
Les hongres ALENTEJO et DALPALACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Léa SUISSE, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Angelo ZULIANI, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être présenté 
à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 800 
grammes au poids résultant des conditions de la course.
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 1700  Odiago, h, 5 ans, 681/2 k, gh, Mme S. Ravasio 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

13 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 281 a
Sans motif : Starvina

1 long ¼, 4 long, encolure, encolure, 4 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long 
¼, courte encolure.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 3 509 a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.

 2 073 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

 1 435 a Stephane Milaveau.

 797 a Mme Olivia Goupil.

 558 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 398 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.

Temps total : 4’32’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres GARRICK HARMONY, ZUREKIN, IDEAL DU CHENET, 
ECLAIR D’AINAY et NUMERUS BORGET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course. 

 1787 182 PRIX RENAUD DU VIVIER (GRANDE COURSE DE HAIES 

DES 4 ANS)

(Haies - Groupe I)

280 000 c (126 000, 61 600, 36 400, 25 200, 14 000, 9 800, 
7 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

un représentant de FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1641 1 Losange Bleu, h, n, 4 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 67 k, Mme P. Papot (J. Charron), 
D. Bressou

 1538 1 July Flower, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et 
Aurelle D’Arthel [Astarabad (USA)], 65 k, C. Woods 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1458 4 Japon, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1458 3 Libeccio, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et High Destiny 
[High Yield (USA)], 67 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 1641 2 Whymper GER, h, b.f, 4 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1593 6 Carlton Du Berlais, m, b, 4 ans, par Zarak et Carlita 
Du Berlais [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k, Ah, 
Ecurie Equi Stars (C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

 1539  Lou Fast, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 67 k, 0, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1593 3 Marvin Flight, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

 1736  Garde De Burge, f, 4 ans, 65 k, Haras de Sainte-
Gauburge (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 792 a
2 long ½, 9 long, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long.
126 000a – 61 600a – 36 400a – 25 200a – 14 000a – 9 800a – 
7 000a

Primes aux éleveurs :

 20 160 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 9 856 a Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.

 5 824 a Thierry Cypres.

 4 032 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

 2 240 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 1 568 a Haras Du Berlais.

 1 120 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

Temps total : 4’50’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres LOSANGE BLEU, JAPON et la pouliche JULY FLOWER ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
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 1693  Kushinda, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 66 k, gh, Mme H. Cadot 
(B. Fouchet), L. Cadot

 1605  Jalousie D’Ainay, f, b.f, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 66 k, 
EARL Elevage d’Ainay (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1599  Joy De Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et Altesse De 
Balme [Cachet Noir (USA)], 68 k (65 k),  h, Mme E. Bazire 
(S. Thepaut), Mme E. Bazire

 1712 5 Jasmin De Thaix, h, 4 ans, 68 k (65 k), gh, 
Mme P. Chemin (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 1520  Jacasserie, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, 
Mme F. Herissay de Laitre (E. Metivier), E. Metivier

 1704  Isoline D’Alene, f, 5 ans, 68 k,  h, L. Couteaudier 
(M. Mingant), E. & G. Leenders (s)

 1705 5 Gemmifer, f, 5 ans, 67 k (64 k), g, V. Chatellier 
(M. Cypria), V. Chatellier

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 165 a
6 long, 6 long, 5 long, 2 long, 5 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gaec Delorme Freres.

 522 a Ludovic Fleury.

 304 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 206 a Earl Elevage D’Ainay.

 97 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 5’55’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre HEUREUX a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1791 4516 GD CROSS COUNTRY DE LA GARENNE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1665  Hermine Allen, f, gr, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Triple Star (Dom Alco), 69 k, 0, GAEC Allen 
(M. Mingant), E. & G. Leenders (s)

 1649  Duck’S Bouille, f, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 72 k, 0h, JJ. Gabillat 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1619 5 Go’N Win, f, b, 9 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 68 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 1467  Flavius, h, n.p, 8 ans, par Saint Des Saints et Rapide 
[Assessor (IRE)], 74 k, Ah, V. Langenais (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1688  Massatree, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 70 k (68 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1695  Dargant, h, 10 ans, 68 k (64 k), gh, JL. Henry 
(M. Crampe), F. Nicolle

 1714 5 Closelystar, f, 6 ans, 68 k (65 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1695 1 Girolle De Sivola, f, 7 ans, 67 k (66 k),  h, B. Caron 
(E. Metivier), T. Jouin

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 457 a
Certif. vétérinaire : Brut De Pomme

6 long, 2 long, 2 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Bruno Vagne.

 661 a Arnaud Chaille-Chaille.

 385 a Ambroise Dupont.

 261 a Michel Parreau-Delhote.

 123 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

Temps total : 5’41’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la jument HERMINE ALLEN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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AGEN-LA GARENNE

0580 331 lundi 27 novembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Jean-Pierre REY – 
Raymond FLETRE

 1789 4514 PRIX DE PAU

(Haies)

(Classe 4)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Shakirondelabrunie, h, n.p, 3 ans, par Nicaron GER 
et Gheisha [Coroner (IRE)], 67 k,  h, P. Blazy (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Walka, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Walkada 
[Walk In The Park (IRE)], 65 k (611/2 k),  h, Mme K. Perreau 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Swing Du Mathan, f, b.f, 3 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Groove Du Mathan [Network (GER)], 65 k, gh, 
Ecurie du Mathan (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1296  Salsa Senam, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 65 k (64 k),  h, P. Détré (F. Mula), 
F. Nicolle

 1265 3 Kankan De Balme, h, b.f, 3 ans, par Khalkevi IRE et 
Urfa De Balme (Solar One), 68 k (65 k),  h, JL. Henry 
(M. Brochard), F. Nicolle

 1617  Magma Dodville, f, 3 ans, 65 k (641/2 k), gh, 
Y. Lemonnier (E. Metivier), Y. Lemonnier

   Captain Jo, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme K. Bataille (P. Blot), 
Mme K. Bataille

   Kenavo Baie, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Laguinte, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   Machito IRE, m, 3 ans, 67 k,  h, N. Ozguler (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kiss Curl Mans, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 1750 6 Wynoma, f, 3 ans, 66 k, g, Lac Internacional 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

   Cliffina, f, 3 ans, 65 k (621/2 k), gh, JP. Boin (M. Cypria), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 442 a
9 long, 2 long, 2 long, 1 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Mme Pascale Herbin.

 696 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 406 a Jean-Marie Baradeau.

 275 a Pierre Senamaud.

 130 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 5’6’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche SWING DU MATHAN a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1790 4515 PRIX JEAN MARIE HEBRARD

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 
67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1618 5 Joanna Collonges, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Carla Collonges (Kap Rock), 67 k, Ah, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

 1653 4 Heureux, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Reine Du 
Bal [King’S Best (USA)], 69 k (68 k), gh, Y. Lecouillard 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)
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 1587 4 Beau Dino, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Bella 
Rugosa (Kapgarde), 68 k,  h, Seror Racing Management 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Or Bleu Du Grenat, h, n.p, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Topaze De Somoza (Discover D’Auteuil), 67 k, Ah, 
Mme G. Varet (V. Morin), d’E. Andigne

 1617 5 Goldorak Chop, h, b.f, 3 ans, par Panis USA et Griffyn 
[Indian Rocket (GB)], 68 k,  h, A. Chopard (G. Richard), 
F. Nicolle

 1285 1 Las Des Bois, h, 3 ans, 69 k (65 k),  h, Ecurie des Bois 
(T. Figueira), F. Nicolle

 1661 6 Holigan Du Berlais, h, 3 ans, 67 k,  h, L. Cadot 
(Q. Bouron), L. Cadot

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
484 a
Eng. Sup. : Denham Black

1 long, nez, 4 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Herve Poirier, Pascal Priollet.

 956 a Joel Denis, Jean-Marie Le Roux.

 540 a Mme Henri Devin.

 374 a Romain Baroni, Mme Elodie Lambert.

 187 a Alain Chopard.

Le hongre BEAU DINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1794 4509 PRIX ROGER CHAIGNON

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 970 3 Agathea, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Miss Aubaline 
[Martaline (GB)], 70 k (66 k),  h, P. Beraud (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1686 1 Maorabeach, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Aimaissa [Enrique (GB)], 69 k (68 k),  h, T. Fourre 
(D. Lecomte), T. Fourre

 1248  Menthanowe, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 67 k (64 k),  h, 
C. Plisson (D. Carre), T. Poché

   La Tache, f, al, 4 ans, par No Risk At All et She Does Her 
Best [Poliglote (GB)], 68 k (64 k), SARL Carion E.M.M. 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 1603 2 Jamming Quick, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 68 k, D. Berra 
(O. Jouin), D. Berra

 294  Very Wonderfuls, f, b, 4 ans, par My Risk et Wonder 
Flight [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), L. Monnet 
(R. Mayeur), L. Carberry (s)

 811 3 Zoufrinette, f, al, 4 ans, par Estejo GER et 
Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 67 k, gh, 
Mme C. Berthouloux (V. Morin), d’E. Andigne

 1686  Victoire Du Pin, f, 4 ans, 67 k (66 k), gh, E. Lecoiffier 
(M. Chailloleau), E. Lecoiffier

   Jolie Coeur Somoza, f, 4 ans, 67 k,  h, Mme E. Lambert 
(B. Claudic), Mme S. Duchesnay

   Jet Set Mag, f, 4 ans, 67 k, Cte AA. Maggiar 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1668  Jolie Capucine, f, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 403 a
7 long ½, 7 long ½, 7 long ½, encolure, 1 long, 2 long, 6 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Pascal Beraud.

 956 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte.

 540 a Michel Pehu, Christophe Plisson.

 374 a Sarl Carion E. M. M. .

 187 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 124 a Mme Louisa Carberry.

 62 a Sarl Chartier Centre Betail.

Temps total : 4’28’’91’’’
Le jeune jockey Axel LEPAGE s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche JOLIE COEUR 
SOMOZA par le jockey Benoit CLAUDIC au poids 67kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MENTHANOWE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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0137 331 lundi 27 novembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Clémentine CHATILLON – Thierry BLAVET

 1792 4507 PRIX DE SAINT-MALO

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 
5.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 1.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1600 5 Devil Rose, f, b, 3 ans, par Conillon GER et Racirose 
(Racinger), 66 k,  h, W. Menuet (s) (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

   Klaire Secrete, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Vague Secrete (Secret Singer), 66 k, gh, Mme M. Juhen-
Cypres (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Litote Du Lannier, f, al, 3 ans, par Universal IRE et 
Lectrice [Okawango (USA)], 66 k (65 k), C. Le Meur 
(D. Thomas), G. Juillet

   Kosmic Light, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Dire Light 
[Network (GER)], 66 k, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1719  Queen Regine, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ameyrah 
IRE (In The Wings GB), 69 k, A, Stall Dusseldorf Fighters 
(A. Coupu), Mme R. Weissmeier

 1667  French Speed, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et French Fairy (IRE) (Fastnet Rock AUS), 66 k (661/2 k), 
J. Planque (s) (A. Desvaux), J. Planque (s)

   Kilady D’Aubrelle, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Tiree 
A Part [Lando (GER)], 66 k,  h, F. Boistier (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Komina, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Ecurie McMillan 
(R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

   Feel The Measure, f, 3 ans, 66 k (67 k), A, 
Mme N. Lefevre (A. Lelievre), B. Lefevre (s)

   Kylemore, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Mme B. Menuet 
(A. Gautron), W. Menuet (s)

   Nairobi D’Oroux, f, 3 ans, 66 k, Ah, A. Chaille-Chaille 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 501 a
nez, 1 long, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Noe Goudal, Henri Simon.

 846 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 478 a Christophe Le Meur, Jean-Philippe Raoult.

 331 a Franck Deliberos, Francois Nicolle.

 165 a Mlle Amelie Catrysse, Stephane Provost.

 110 a Mme Marion Mazoyer.

 55 a Frederic Boistier.

Temps total : 4’25’’82’’’
Le jeune jockey Lucas QUITTET s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche KYLEMORE (AQ) par 
le jeune jockey Alexis GAUTRON au poids de 65kg.
La pouliche KLAIRE SECRETE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1793 4508 PRIX DES SONNEURS

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies : 1 k. par 
4.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1727 1 Kenie Du Boulay, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Violette Du Boulay [Until Sundown (USA)], 67 k, A, 
P. Priollet (A. Lelievre), B. Lefevre (s)

 1667 5 Denham Black, h, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Sundaysun [Sunday Break (JPN)], 67 k (66 k),  h, 
T. Bruit-Bonsergent (R. Mayeur), J. Jouin
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 1723 1 Qui Fait Fortune, h, 7 ans, 72 k (69 k), gh, J. Marion (s) 
(T. Figueira), J. Marion (s)

 1721 2 My Lady Elektra, f, 5 ans, 70 k (66 k), Mme J. Walker 
(N. Baillou), NP. Littmoden

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 750 a
4 long, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long, 3 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Ecurie La Grugerie.

 893 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 527 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

 365 a Mme Daniele Merlin, Suc. Jean-Francois Naudin.

 203 a Andre-Jean Belloir.

 142 a Couetil Elevage.

 101 a Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 5’5’’80’’’
Le jeune jockey Aymeric LEPAGE s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre QUI FAIT FORTUNE par 
le jeune jockey Thomas FIGUEIRA au poids 69kg.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à un tour de 
l’arrivée, dans le tournant après les tribunes, les Commissaires 
après avoir entendu le jeune-jockey Nathan BAILLOU (MY LADY 
ELEKTRA), arrivé tombé et le jockey Thomas BEAURAIN (HOT 
DAY AQ), arrivé 6e, en leurs explications, ont sanctionné le jockey 
Thomas BEAURAIN par une interdiction de monter pour une durée 
de 6 jours, pour avoir eu un comportement dangereux en dirigeant 
volontairement la jument HOT DAY (AQ) vers la lice intérieure sans 
avoir une avance suffisante et gênant ainsi par cette manoeuvre la 
jument MY LADY ELEKTRA.
La jument IRIS DE GRUGY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1797 4513 PRIX JULIEN BROSSAIS

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000 
porteront 2 k, plusieurs allocations de 7.000, 4 k..
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1654 2 Google De Loued, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN 
et Ralyciane (Rochesson), 68 k (64 k),  h, (9 000), 
E. Leray (s) (Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)

 1746  Montepertuso, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 68 k, Ah, (9 000), 
P. Perreau (T. Beaurain), N. Paysan

 1717 1 Regaxos, h, n, 10 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 72 k,  h, (9 000), Ecurie Etoile N.V. 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 230 2 Olympic Flame, h, b, 8 ans, par Motivator GB et 
Elusive Flame GB (Elusive City USA), 68 k (64 k),  h, (9 
000), W. Menuet (s) (C. Gousse), W. Menuet (s)

 1717 2 Inzeo Du Gouet, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 74 k (71 k), 0, (11 000), 
G. Delourme (T. Dumouch), B. Lefevre (s)

 1688  Rabbouni, h, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et Bleusaille 
[Epistolaire (IRE)], 68 k (67 k), A, (9 000), G. Dumont 
(C. Smeulders), G. Dumont

 1610  Kendalc’H Kerbarh, h, b, 11 ans, par Balko et 
Etoile De Kerbarh (Le Balafre), 68 k (65 k), gh, 
(9 000), Mme S. Lesage de La Haye (J. Foucher), 
Mme S. Lesage de La Haye

 1723 6 Heidi Du Lemo, f, 6 ans, 66 k (661/2 k),  h, (9 000), 
F. Sidney (B. Claudic), Rémy Nerbonne

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 350 a
2 long ½, 3 long ½, 3 long, 7 long, 1 long, 3 long ½, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.

 667 a Frederic Bianco.

 377 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 261 a Jeffrey Colin Smith.

 130 a Thierry Lemoine.

 87 a Robert Brard.

 43 a Michel-Andre Le Fur.

Temps total : 5’51’’13’’’
Le hongre GOOGLE DE LOUED (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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La pouliche AGATHEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1795 4510 PRIX DURALOCK

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1645 4 Iosefa Demonmirail, h, b, 5 ans, par Doctor 
Dino et Pistol Girl (Maille Pistol), 71 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Redacted, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Try 
The Air IRE (Foxhound USA), 67 k, g, Mme L. Kovenko 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

   Iliva Des Obeaux, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 72 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 1724 5 Aulko, h, b, 5 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 74 k (70 k), 0h, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 1558  Illico De Baune, h, b.m, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Neacoddes (Kadalko), 69 k (68 k), Ah, Ger. Lecomte 
(A. Gautron), Ger. Lecomte

 1723 3 Silbaco’S Song, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 67 k (66 k), M. Chapuron 
(D. Thomas), G. Juillet

 1556 1 Giacosa IRE, h, 5 ans, 69 k (68 k),  h, B. Halsall 
(G. Meunier), Mme S. Leech

 1679 5 Illico Des Ongrais, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (M. Chailloleau), Ch. Herpin (s)

 1679  Louise’S Wishes, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, 
Mme MA. Chevillard (C. Smeulders), T. Poché

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 542 a
courte encolure, 3 long, 1 long, 6 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mickael Angee.

 867 a Earl Elevage Des Loges.

 490 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 339 a Ecurie Aulko.

 169 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 113 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 5’1’’18’’’
Le hongre REDACTED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1796 4511 PRIX PMU CAFE DE LA MARINE (PRIX JACQUES REMIAT)

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juin de cette année inclus, en courses de haies été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 45.000
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +17.

 1556 2 Iris De Grugy, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Diane De Grugy [Ballingarry (IRE)], 681/2 k,  h, 
Ecurie La Grugerie (B. Lestrade), L. Carberry (s)

 1721 5 Quick Daddy, h, b, 5 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 64 k, Ah, Mme M. Artu 
(T. Chevillard), XL. Le Stang

 1722 2 Lorddelouest, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud 
et Huzyreine (Saint Des Saints), 69 k (68 k), 0, 
B. Lefevre (s) (A. Lelievre), B. Lefevre (s)

 1650 2 Isle De Bruzeau, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Rockbelle (Video Rock), 67 k (66 k), Ah, Haras de Sivola 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1700  Diable D’Auteuil, h, gr, 7 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 72 k (71 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 653 1 Hot Day, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Toady 
[Network (GER)], 701/2 k, Couetil Elevage (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 1722 6 Roi D’Oudalle, h, b, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 65 k, Ah, J. Marion (s) 
(R. Mayeur), J. Marion (s)
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 1798 4512 PRIX DOUX PRETENDER

(Steeple-Chase - Handicap)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 14.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +14.

 1703 1 Mandinko, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et 
Mandina (Saint Des Saints), 69 k (68 k), gh, P. Le Gal 
(A. Gautron), P. Le Gal

 1726 3 Bistrot Has, f, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et Bia Has 
[Martaline (GB)], 65 k, Ah, N. Terrassin (A. Coupu), 
N. Terrassin

 1518 1 Melgarry, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Meldown 
[Until Sundown (USA)], 72 k, Ah, Ecurie Hamon (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1726 6 Jazz Festival, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et La 
Grande Touche (Cadoudal), 701/2 k, Agh, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 1703 2 Escogriffe, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Threonine (IRE) (Green Tune USA), 67 k (66 k), 0h, 
Mme C. Darchy (M. Chailloleau), W. Menuet (s)

 1646 7 Tree Bar, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Bar 
Bichette [Coastal Path (GB)], 70 k (69 k), D. Bressou 
(G. Meunier), D. Bressou

 1646  Saintamy, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Hurramy 
[Hurricane Run (IRE)], 67 k,  h, M. Pehu (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1687 5 J’Irai Loin, h, 4 ans, 69 k (68 k), gh, Mme A. Baillif 
(A. Lelievre), G. Juillet

 1726  Josla, h, 4 ans, 651/2 k (641/2 k), A, P. Priollet (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

 1703 3 Belle Etoile, f, 4 ans, 64 k (62 k), Ah, W. Menuet (s) 
(C. Gousse), W. Menuet (s)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 686 a
Sans motif : Mao Boy

3 long ½, ½ long, 6 long, 7 long ½, 1 long ½, 2 long, 7 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

 2 060 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.

 1 030 a Scea Hamel Stud.

 582 a Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Catherine Blin-Rene.

 403 a Ecurie Tenor, Pierre Robert, Mme Anne-Claire Bossuet, Mme Beatrice Bossuet.

 201 a Michel Darchy, Timeo Jouin.

 134 a Neustrian Associates.

 67 a Michel Pehu, Matthieu Pehu, Mme Gwenaelle Paillet.

Temps total : 5’4’’86’’’
Le jeune jockey Lucas QUITTET s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre ESCOGRIFFE par le 
jeune jockey Mathieu CHAILLOLEAU au poids de 66kg.
Le jeune jockey Aymeric LEPAGE s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche J’IRAI LOIN (AQ) par 
le jeune jockey Aymeric LELIEVRE au poids 68kg.
La pouliche BISTROT HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Choeur Joie, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Baldinoa, 1756/5

A L’Anneau, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Zaafran, 1762

A Nous Tous, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Miss De Gane, 1743/1

Affortunato, h, 7 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 1769/2

Agathea, f, 4 ans, Kamsin GER et Miss 

Aubaline, 1794/1

Aigle, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

1744/5

Al Inea, f, 5 ans, Cokoriko et Al Gane, 

1758

Alcachofra, f, 3 ans, Victory Song IRE et 

My Glitters, 1733

Alcyone Rouge, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Fidelety, 1734/2

Alentejo, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Aubana Celeste, 1788/1

Alex The Dancer, h, 4 ans, Alex The 

Winner USA et Maia Dancer, 1748

Algajust, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 1733/1

All Gold, f, 7 ans, No Risk At All et 

Goldflake, 1758/3

All My Loving, h, 4 ans, Diamond Green 

et Miss Chantreuil, 1779/5

Ange De Juilley, h, 7 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Lilas De Juilley, 1776/2

Anong, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Daphne GER, 1780/3

Apaulstar, h, 6 ans, Rail Link GB et Alize 

Des Parcs, 1784/1

*Apres Bridget IRE, f, 4 ans, 

Flemensfirth USA et Scooping IRE, 

1752/4

Araucarias, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Cadoubelle Des As, 1758/4

Aremiti, f, 4 ans, Masterstroke USA et 

Vavea, 1788

As Magnetic, h, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Alessia, 1765/5

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 1784

Astalavista, h, 3 ans, Cokoriko et 

Libranous, 1753/4

Athena Top, f, 3 ans, Non Rien De Rien 

et Top Lune, 1741

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

1795/4

Authentique Cotte, h, 4 ans, Estejo 

GER et Romantique Cotte, 1773/1

Avel De Kerbarh, h, 7 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 1769/5

Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 1764

Baron Zanzi, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 1737/7, 1783/7

Bartimeus, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Cotil, 1779/6

Battle Wish, h, 6 ans, Falco USA et 

Over Tercah, 1776/4

Beau Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 1793/3

Beaubourg, h, 3 ans, Coastal Path GB 

et Brouhaha, 1753/3

Bebe Lune, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Benefique, 1776

Belabra, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Brava, 1770

Belle Etoile, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Etoile De Bellouet, 1798

Berger Blanc, h, 4 ans, American Devil 

et Scarla, 1743

Berjou, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Bernieres IRE, 1771/6

Besan D’Or, h, 4 ans, No Risk At All et 

Quadriviae, 1745/2

Best Bowl, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Best, 1754

Bilbao, h, 4 ans, Morandi et Chantilly 

Dream, 1773

Bistrot Has, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 1798/2

Black Teen, h, 3 ans, Morandi et Ever 

Teene, 1733/6

Blekolina, f, 4 ans, Blek et Anguilla 

GER, 1736

Blooming, f, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Baladewa GER, 1748

Blue Star Ocean, h, 4 ans, Stormy 

Ocean et Baltesstar, 1779

Bonheur Du Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Caribea, 1737/3

Burrows Diane, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et La Vie De Boitron, 1738

*Caio ITY, m, 3 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Neolitica IRE, 1733/5

*Call Any Time IRE, f, 3 ans, Buck’S 

Boum et Romane Grandchamp, 1741

Calliandra, f, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Fleur Des Villes, 1782

Calnutz, h, 11 ans, Balko et Nutz, 

1749/3

Canaille De Nonant, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Civelle, 1775/7

Capite, h, 3 ans, Manatee GB et 

Caprika Royale, 1740

Captain Jo, h, 3 ans, Captain Chop et 

Judas Jo, 1789

Carlton Du Berlais, m, 4 ans, Zarak et 

Carlita Du Berlais, 1787/6

Casino Royal, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Royale Kintamani, 1742

Casona, f, 3 ans, Petillo et Merciki, 

1768

Casthalia Fouquet, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Dahlia Do Brasil, 1753

Celestial Sands, h, 6 ans, Pether’S 

Moon IRE et Song Of The Desert GB, 

1754/1

*Champagne Mystery IRE, h, 9 ans, 

Shantou USA et Spanker GB, 1785/2

Chance De Ballon, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Bonheur De Stara, 1740/3

Chanteur Du Bourg, h, 3 ans, Choeur 

Du Nord et Rose Du Bourg, 1735/3

Chichi De La Vega, h, 6 ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 1786/6

Chimichuri (IRE), h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Incroyable USA, 1766/2

Choeur Etincelle, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Valley Victory, 1735/5

Choeuralya, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Alghalya GB, 1742

Choupix, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Ferrovia, 1770/6

Ciel Divin, h, 8 ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 1746/1

Cleny, h, 11 ans, Clety et Syvanie, 

1774/2

Cliffina, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Estafina, 1789

Closelystar, f, 6 ans, Monitor Closely 

IRE et Dancingwiththestar, 1791

Comete Baie, f, 11 ans, Elasos et La 

Sultane, 1780/5

Cool Heart, m, 3 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 1729/7

Cornyeu, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Corny, 1773

Corps Celeste, h, 4 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 1742/2

Cover Point, f, 3 ans, Jack Hobbs GB et 

Flute Bowl GB, 1770/2

Creme Chantilly, f, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Rose Coeur, 1753/7

Daffodil Rose, h, 10 ans, Indian Daffodil 

(IRE) et Toprose, 1758/2

Dalpalace, h, 4 ans, Crillon et 

Dalyonne, 1788/7

Dandy Du Seuil, h, 10 ans, Apsis GB et 

Fee Du Tennis, 1754/5

Dargant, h, 10 ans, Dark Moondancer 

GB et Vague Rouge, 1791

Darkstarhon, h, 4 ans, Dastarhon (IRE) 

et Anse Crawen, 1745

Daveast, f, 5 ans, Davidoff GER et East 

The Mansion, 1780/4

Dazodream, h, 3 ans, Doha Dream et 

Dalyoza, 1781/3

De Vive Voix, f, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Raise A Toast, 1741/2

*Deep Cave IRE, h, 5 ans, Court Cave 

IRE et Lady Knightess IRE, 1785

Delpotro, h, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Tigrine, 1740

Denham Black, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Sundaysun, 1793/2

Devil Rose, f, 3 ans, Conillon GER et 

Racirose, 1792/1

Diable D’Auteuil, h, 7 ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 1796/5

Diamant Brun, h, 6 ans, Diamond 

Green et Sorelite, 1751

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 1746

Dixan Senora, m, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Kiss Senora, 1788/2

Dominique, h, 9 ans, Motivator GB et 

Dentelle, 1744/3

Donamask, f, 5 ans, Masked Marvel GB 

et Don’Aventure, 1780

Dr Pep, h, 3 ans, Doctor Dino et Pepite 

Du Mathan, 1766

Dream Solitaire, h, 3 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et Dream Hall GB, 

1735/7

Duck’S Bouille, f, 5 ans, Buck’S Boum 

et Gribouille Parcs, 1791/2

Eadream, f, 5 ans, Montmartre et 

Evitta, 1784/4

Easter Boy, h, 9 ans, Martaline GB et 

Nymphe De Sivola, 1739

Eclair D’Ainay, h, 9 ans, Network GER 

et Etoile D’Ainay, 1786/4

Ediboum, h, 9 ans, Buck’S Boum et 

Scintillante D’Or, 1739/3

Ella Duchic, f, 3 ans, Tunis POL et 

Flameche, 1782/3

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 1745/4

Escogriffe, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Threonine (IRE), 1798/5

Escort’Jet, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Escort’Woman, 1764/7

Espion De Guye, h, 9 ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 1774/3

Espoir Du Grillon, h, 9 ans, Maresca 

Sorrento et Delle Azahar, 1774/5

Esthetique Cotte, f, 3 ans, Estejo GER 

et Exotique Cotte, 1741/5

Etonnant, h, 9 ans, Lord Du Sud et 

Soulte, 1758/1

Evviva, f, 9 ans, Fantagaro et Made In 

Law, 1732

Exciting Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Excitante, 1788/3

Falco Des Pins, h, 3 ans, Muhtathir GB 

et Gallery’S Native, 1768/6

Fan D’Apple’S, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 1786

Fauda, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Funny Line, 1737

Feel The Measure, f, 3 ans, Feel Like 

Dancing GB et Sur Mesure, 1792

Fenomene D’Oc, h, 8 ans, Kap Rock et 

Sexy D’Oc, 1732

Feu Du Large, h, 8 ans, Kapgarde et 

Rapsodie Sea, 1739

Fez, f, 8 ans, Coastal Path GB et Quistis, 

1746

Fiancee Du Large, f, 8 ans, Kapgarde et 

Gryonne, 1758

Fiction Du Berlais, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Legende Du Luy, 1734/7

File Au Poteau, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Turboka, 1757/2
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Flavius, h, 8 ans, Saint Des Saints et 

Rapide, 1791/4

*Footloose Man GB, h, 4 ans, 

Telescope IRE et Alikat IRE, 1765

For Friendship, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 1766/7

Fou Du Bresil, h, 8 ans, Blue Bresil et 

Belle Attente, 1784/6

Fred, h, 8 ans, Cokoriko et Veribelle, 

1784/7

*French Exit (FR) , f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Kavatina, 1737/4

French Speed, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et French 

Fairy (IRE), 1792/6

Fret D’Estruval, h, 8 ans, No Risk At All 

et Udine D’Estruval, 1739/6

Froufrou Has, f, 3 ans, Cokoriko et 

Fracafigura Has, 1782/2

Full Time, f, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Full Tune, 1786

Funway, h, 6 ans, Galiway (GB) et Fun 

Verglas, 1749/4

Gage De Reussite, h, 7 ans, Network 

GER et Joly Nelsa, 1771/1

Galaxie D’Ainay, f, 3 ans, No Risk At All 

et Melodie D’Ainay, 1782/1

Garde De Burge, f, 4 ans, Kapgarde et 

Tornada, 1736, 1787

Gare Au Marin, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 1756/3

Gareth De Larachi, h, 8 ans, Vespone 

IRE et Idole De Vergne, 1732/2

*Garrick Harmony GB, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Alpensinfonie IRE, 1786/1

Garry De La Brunie, h, 7 ans, Feel Like 

Dancing GB et Utopy De La Brunie, 

1732

Garrygal, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 1786/7

Gastibelza, f, 7 ans, Crossharbour GB et 

Sydney Australia, 1744/2

Geelong Sport, f, 7 ans, No Risk At All et 

Australia Sport, 1786

Gemmifer, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Bessora, 1790

Genesis As, h, 7 ans, Cokoriko et Lovely 

As, 1749/1

Giacomo, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 1768

*Giacosa IRE, h, 5 ans, Shantou USA et 

Ma Pretention, 1795

Gianicolo, h, 10 ans, Balko et Muscade, 

1732/1

Gina, f, 3 ans, It’S Gino GER et Lady An 

Co, 1741

Girolle De Sivola, f, 7 ans, Noroit GER et 

Magic Fairy, 1791

Glorice, h, 7 ans, Network GER et 

Vixice, 1785/1

Go Fast Du Granval, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et La Grande Vallee, 1776/5

Go’N Win, f, 9 ans, No Risk At All et 

Esteraza, 1791/3

Golden Gold, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Golden Clou, 1744

Golden Witch, f, 6 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 1749

Goldorak Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

Griffyn, 1793/5

*Goldroschen GER, f, 3 ans, Areion GER 

et Gitane GER, 1729/4

Google De Loued, h, 7 ans, Sunday 

Break JPN et Ralyciane, 1797/1

Grace Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sea Lioness, 1779

Grand Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Grande Chamane, 1743

Great Action, f, 3 ans, Great Pretender 

IRE et Action Chope, 1760

Greatta, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Kendoretta, 1736/2

Green Link, f, 7 ans, Rail Link GB et A 

Story, 1739/5

Greenta, f, 4 ans, Diamond Green et 

Fuerta IRE, 1752/5

Gringo Du Berlais, h, 4 ans, Zarak et 

Chica Du Berlais, 1761/2

Groom Boy, h, 7 ans, Tiger Groom GB et 

Quoette De Touzaine, 1754/2

Habile Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 

Tree IRE et Hamoona Des Obeaux, 

1741

*Half Dozen IRE, h, 6 ans, Sageburg 

(IRE) et Sixofone IRE, 1749/2

Hannalisa, f, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Jessy, 1763/4

Hano De Loi, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Terre Neuve, 1749/5

Hapyvaley Du Seuil, f, 6 ans, Rail Link 

GB et Rixia Du Seuil, 1769

Hard Rochoeur, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Hard Run, 1743/5

Hard Temper, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 1759/1

Hardi Blue Trois, h, 7 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Hase Trois, 1732/3

Harmony Rodino, f, 6 ans, Axxos GER et 

Riviere Normande, 1731/3

Haut De Mirande, h, 6 ans, No Risk At 

All et Ubiquite, 1746/2

Hayao, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Van 

Catskill (IRE), 1751/1

Heavy Boy, h, 3 ans, Magadino et 

Heaven’S Gift GER, 1729/6

Heidi Du Lemo, f, 6 ans, Voiladenuo et 

Dysprosita GER, 1797

Hello De Sivola, f, 6 ans, Noroit GER et 

Histoire Des Ifs, 1746

Hemilio Dalex, h, 6 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Gamine D’Auteuil, 

1774/7

Henry Brulard, h, 8 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 1784/2

Hermes Sacre, h, 6 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Fatima Iii, 1774

Hermine Allen, f, 6 ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 1791/1

Hersent Du Mee, h, 6 ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 1774/4

Heureux, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Reine Du Bal, 1790/2

Hibiza De Niel, h, 6 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 1746

High City, f, 6 ans, Great Pretender IRE 

et City Nebula, 1731

Hill Of Bamboo, h, 4 ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 1783/2

Historien, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Une Belle Histoire, 1757/5

History De Choisel, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Beautiful Choisel, 1731/1

Hokusai Vallis, h, 6 ans, Martaline GB 

et Athena Vallis, 1786

Holetown, f, 3 ans, Morandi et 

Clairefougere, 1782/4

Holigan Du Berlais, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 1793

Holinda Has, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Horta, 1756/4

Horahora Has, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Horabora Has, 1747/2

Hosaville, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rosaville, 1769/7

Hot Day, f, 6 ans, Authorized IRE et 

Toady, 1796/6

Hot Shot Thom, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Lady De Gane, 1754/7

Humble Bee, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Dayna (GB), 1731

Hurrick Des Obeaux, h, 6 ans, Saddex 

(GB) et Quick Des Obeaux, 1785/5

Hushua Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Halisa Des Obeaux, 

1767/7

I Run, f, 5 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 1763/1

Ici Avrilly, f, 5 ans, Fly With Me et Souris 

Blanche, 1731/2

Idaho De Balme, h, 5 ans, Canyon 

Creek IRE et Oja, 1746

Ideal D’Allier, h, 5 ans, Cokoriko et 

Rougedespoir, 1769

Ideal Du Chenet, h, 5 ans, Martaline GB 

et Viviane Royale, 1786/3

Idee Fixe, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Isarnixe GER, 1785/6

Idole Fromentin, f, 5 ans, Conillon GER 

et Natacha Rochelaise, 1731

Igor Des Ongrais, h, 5 ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 1746/4

Ile O Vent, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Moskoville, 1757

Iliva Des Obeaux, f, 5 ans, Lord Du Sud 

et Almeria Des Obeaux, 1795/3

Illico De Baune, h, 5 ans, Lord Du Sud 

et Neacoddes, 1795/5

Illico Des Ongrais, h, 5 ans, Conillon 

GER et Pretty Des Ongrais, 1795

*Iltone (FR) , h, 5 ans, Cokoriko et 

Maciga, 1769/1

Ilumine Precieuse, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Baraka Precieuse, 

1784/5

Image Du Jour, f, 5 ans, Network GER et 

Voix Du Sang, 1731

Imposante D’Ainay, f, 5 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 1754/4

In Love, h, 5 ans, Great Pretender IRE et 

Belle Princesse, 1776/3

Indian De Gascogne, f, 5 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 1739/1

Indila Up, f, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 1746

Indomino, h, 4 ans, Indomito GER et 

Soniador, 1788

Indra Smart, f, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Algrey Saintmartin, 1746

Inedit De Ciergues, h, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 1785/4

Infra Rouge, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Uluru, 1739/2

Inga Kam, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vinga, 1736/1

Inouie Tiepy, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 1731/5

Inspace, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Don’Tyoudare, 1762/3

Intelix, h, 5 ans, Tirwanako et Night Of 

Ages, 1763/5

Invite De Marque, h, 5 ans, Network 

GER et Allez Les Rouges, 1754/3

Inzeo Du Gouet, h, 5 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 1797/5

Iosefa Demonmirail, h, 5 ans, Doctor 

Dino et Pistol Girl, 1795/1

Ioup La La, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Une Belle Histoire, 1769/4

Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, Conillon 

GER et Athena De L’Aunay, 1774

Iquem D’Erable, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Roupie, 1731/4

Iris De Grugy, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Diane De Grugy, 1796/1

Iron Sacre, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Toscane Sacree, 1769/3

Irun Lord, h, 5 ans, Lauro GER et Royale 

Itaparica, 1786

Isle De Bruzeau, f, 5 ans, Karaktar IRE 

et Rockbelle, 1796/4

Isoline D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 1790

It’S Quini Tiep, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Quinifile, 1731

Italiaana Le Dun, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Uranus Le Dun, 1757/3

Ite Missa Est, f, 7 ans, Clety et Mea 

Maxima Culpa, 1751/4

Itisparis, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 1780/2

Ivanohe, h, 5 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 1739/4

J’Aimerai Bien, f, 4 ans, Cokoriko et 

Posh Lady IRE, 1775

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Reale Des Sacarts, 1798

Jacaranda, h, 4 ans, Crillon et Dahlia 

D’Arthel, 1779/2

Jacasserie, f, 4 ans, Spider Flight et 

Brunoise, 1790

Jackpot D’Aubrelle, h, 4 ans, Kamsin 

GER et Super Maman, 1730

Jacoby, h, 4 ans, Kap Rock et Revue De 

Presse, 1730/6

Jacquise, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Acquise, 1748/3

Jade De La Brunie, f, 4 ans, Nicaron 

GER et Ciaobela De La Brunie, 1772/2

Jade Des Places, f, 4 ans, No Risk At All 

et Plaisance, 1783/5

Jade Des Vignaux, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Quadrige Des Vignaux, 

1778/5

Jaguar Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

1783/6

Jakarta De Baune, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Java De Baune, 1788

Jakarta Macalo, f, 4 ans, Cokoriko et 

Victoire De Forme, 1730
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Jalismanic, f, 4 ans, My Risk et Taiji, 

1730/4

Jalousie D’Ainay, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 1790/4

James, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tiaradargent, 1738/7

Jamming Quick, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Quick Siren Mae, 1794/5

Jane De La Brunie, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Chitta, 1734/3

Japon, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Avacapa, 1787/3

Japril Fool, h, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Always Awake, 1743

Jarry Wells, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Tiger Cliff, 1774/6

Jaseur De Guye, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Balibirds, 1761/1

Jasmin De Thaix, h, 4 ans, Nidor et 

Diane River, 1790

Java Du Large, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 1738/5

Javanaise, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Candaline, 1747/1

Jazz Band, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Morvandelle, 1730/3

Jazz Festival, h, 4 ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 1798/4

Jazzy Conti, h, 4 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 1745/1

Je Crois En Toi, f, 4 ans, Fly With Me et 

Vega De Beaumont, 1773/4

Je L Interdit, h, 4 ans, Secret Singer et 

Ussime Brave, 1778

Jeali, h, 7 ans, Alianthus GER et Jeen 

Grise, 1746

Jeanne De Guye, f, 4 ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 1756/1

Jemily D’Oc, f, 4 ans, Jeu St Eloi et Ad 

D’Oc, 1773/3

Jenol Du Quartier, h, 4 ans, Conillon 

GER et Ok Du Quartier, 1778

Jereviendrai, h, 4 ans, Fly With Me et 

Shabby Rose, 1783/3

Jeriko Bouloise, h, 4 ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 1752/2

Jesper, h, 4 ans, Voiladenuo et Vesper 

GER, 1778/4

Jesuba, f, 4 ans, Cokoriko et Anastasia, 

1778/2

Jet Blue, m, 4 ans, Martaline GB et Blue 

Beryl, 1742/3

Jet Set Mag, f, 4 ans, Kapgarde et 

Qrystale Mag, 1794

Jetepromets, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Saint Carina, 1756/6

Jiair Madrik, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Princesse Winner, 1743/2

Jibson, h, 4 ans, Cokoriko et Upsonne, 

1778/1

Jim Du Chenet, h, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Polyfleur, 1737

Jimble Moon, h, 7 ans, Spanish Moon 

USA et Jimkale, 1754/6

Jimmy Des Pictons, h, 4 ans, Cokoriko 

et Brisup Des Pictons, 1738

Jingle Bald, f, 4 ans, Al Namix et Utah 

Bald, 1775/2

Jingle Denuo, h, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Saison Des Pluies, 1737

Joana Conti, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Camelia Conti, 1764/6

Joanna Collonges, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 1790/1

Jocata, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Bastide, 1737/5

Johnny Roque, h, 4 ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 1734/1

Joker Cauvelliere, h, 4 ans, 

Masterstroke USA et Shawn, 1742/5

Jolicoeur, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 

Becky Des Boulats, 1765/6

Jolie Capucine, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Bella Napoli, 1794

Jolie Coeur Somoza, f, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Goldwin De Somoza, 

1794

Jolie Dam’S, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) 

et Queen Dam’S, 1778

Jolie Mome Forez, f, 4 ans, Night Wish 

GER et Couleur Forez, 1778

Jolie Phenomenia, f, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Kobal Jolie, 1745/3

Joliriko, h, 4 ans, Cokoriko et Doriane, 

1778/3

Joly Girl, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Traviata, 1767

Jonas Du Large, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Donna Lavinia GER, 

1773/2

Joshua’S Spirit, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 1784

Josie D ‘Ajonc, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Fleur D’Ajonc, 1738/4

Josla, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 1798

Joslain De Brion, h, 4 ans, Kap Rock et 

Be Maille Love, 1730/7

Josubie, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Shabady, 1736

Joue Contre Joue, f, 4 ans, Pastorius 

GER et User Et Abuser, 1764/2

Journee De Reve, f, 4 ans, Fly With Me 

et Unike De Reve, 1764/3

Joxana, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 1743/4

Joy De Balme, h, 4 ans, Vic Toto et 

Altesse De Balme, 1790/5

Joyeuses Paques, f, 4 ans, Kap Rock et 

Pennsylvanie, 1773/5

Jrigole, h, 4 ans, Kitkou et Bigarette, 

1745

Juderose, h, 3 ans, Willywell et 

Melirose, 1755/3

Judy Du Seuil, f, 4 ans, Manatee GB et 

Rixia Du Seuil, 1764

Jules Des Vernes, h, 4 ans, Slickly Royal 

et Chipie D’Aumont, 1765/7

July Flower, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Aurelle D’Arthel, 1787/2

Jump And Fly, h, 4 ans, Racinger et 

Villanaise, 1783/1

Jumper Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 1730/1

Jumper De Ciergues, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 1788

Jumper Dete, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Semmering GB, 1788/6

Jumper Sacre, h, 4 ans, Triple Threat et 

Belle Et Sacree, 1767/3

Jumper The River, h, 4 ans, Muhaymin 

USA et Agathe The Power, 1743, 1779

Jumping Charlie, f, 4 ans, Muhtathir GB 

et Roveline, 1788

Jupe De Velours, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Patte De Velour, 1730/5

Jury Bleu, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 1737

Just A Gigolo, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 1730/2

Just A Joke, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Kilala, 1748/1

Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 1756

Just Link, h, 4 ans, Rail Link GB et Doka, 

1742

Juste Raise, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 1737

Justice, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Vixice, 1734/5

Justice De Guye, f, 4 ans, Willywell et 

Mascotte De Guye, 1730

Justice De Lancray, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 1778

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 1733

Kabbale, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Rien De Plus, 1782/5

Kabreur, h, 3 ans, Karaktar IRE et La 

Coterelle, 1729

Kabyle, h, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Djurjura, 1753/5

Kacha, f, 3 ans, Karaktar IRE et Du Coin 

De L’Oeil, 1770/4

Kaella Du Livet, f, 3 ans, Pastorius GER 

et Beautyful (IRE), 1768/5

Kako, m, 3 ans, Gemix et Oh Divine, 

1729/3

Kakou Baie, f, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Cookie Baie, 1729

Kalibre, h, 3 ans, Fly With Me et Bete 

De Scene, 1781/5

Kalilas Baie, f, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Lilas De Juilley, 1741

Kaloriziki, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 1760/2

Kalouka, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Kalikova, 1737

*Kam’N Gin (FR) , h, 3 ans, Kamsin GER 

et Gin Ta, 1733/2

Kamyador, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 1738/2

Kandy Park, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Brookdale, 1781/2

Kanji Conti, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Sonate Du Rheu, 1735

Kankan De Balme, h, 3 ans, Khalkevi 

IRE et Urfa De Balme, 1789/5

Kanouma Jelois, f, 4 ans, Kapgarde et 

Nouma Jelois, 1764/4

Kap Lord, h, 4 ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 1734

Kapchounika, f, 3 ans, Kap Rock et 

Fubrava, 1733/3

Kapistra, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et City Nebula, 1741/4

Kapmar, f, 4 ans, Martaline GB et Kap 

Call, 1773

Kaprilia, f, 3 ans, Kap Rock et 

Txamantxoia, 1768/1

Karamelo, h, 3 ans, Night Wish GER et 

Diablesse Royale, 1753

Kasimska, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Katiouska, 1777

Kassel Allen, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 1768/4

Kate, f, 3 ans, Indomito GER et Loin De 

Toi, 1729

Kaylan Dex Tavel, h, 3 ans, Saddex (GB) 

et Black Pearl Tavel, 1777

Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Colline De Clermon, 

1733/4

Kel Story, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 1768

Kelibia, f, 3 ans, Tunis POL et Daiki, 

1770

Kelly Baie, f, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Afrika Baie, 1760

Kelonia, h, 3 ans, No Risk At All et User 

Et Abuser, 1766

Ken Beseder, h, 5 ans, Kendargent et 

Nitza, 1762/1

Kenavo Baie, h, 3 ans, Puit D’Or IRE et 

Passion Du Berlais, 1789

Kendalc’H Kerbarh, h, 11 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 1797/7

Kenie Du Boulay, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Violette Du Boulay, 1793/1

Kentucky Wood, h, 3 ans, Balko et 

Carrieriste, 1781/1

Ker Chalon, h, 4 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 1775/5

Keros D’Allier, h, 3 ans, Pastorius GER 

et Bergamote D’Allier, 1753/2

Ketamine De Balme, f, 3 ans, Legolas 

JPN et Betise De Balme, 1741/1

Keys, f, 3 ans, Cokoriko et Palmaland, 

1777/2

Khal Tyron, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Kalimnos, 1735/6

Khazakee, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Toundra, 1750

Ki Soit Marvel, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Sun Gold Sun, 1766

Kibboutz, h, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Tire En Touche, 1735/1

Kickoff, h, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Erakis, 1740

Kiff Des Blaises, h, 3 ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 1729

Kifile Du Seuil, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Tulipe Du Seuil, 1770

Kilady D’Aubrelle, f, 3 ans, Cokoriko et 

Tiree A Part, 1792/7

Kilometre Illimite, h, 3 ans, No Risk At 

All et Radio Saint Voir, 1755/2

Kilt Ecossais, h, 3 ans, Cokoriko et Une 

Belle Histoire, 1781/4

Kincsem Park, f, 6 ans, Turgeon USA et 

Baracoa GB, 1780/1

Kind Lovely, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 1755/1

King De La Brunie, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Chitta, 1768/3

King De La Noverie, h, 3 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 1740

King Of Dark, h, 5 ans, Crillon et Queen 

Of West, 1751/3

King Of Saintly, h, 4 ans, Kingsalsa USA 

et Miss Saintly, 1748/2
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King Saint, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Daniella, 1766/4

Kingpark, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 1740/2

Kinndar, h, 3 ans, Konig Turf GER et 

Kindara (IRE), 1740

Kirsch, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Rhumerie, 1753

Kiss Curl Mans, f, 3 ans, Cokoriko et 

Brise Du Sud, 1789

Kiss Langy, f, 3 ans, Tunis POL et 

Upsonne, 1770/1

Klaire Secrete, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Vague Secrete, 1792/2

Klass A Dallas, f, 3 ans, Rob Roy USA et 

Bella Conti, 1760/4

Klong Dao, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Muhtatene, 1735

Klovis Des Mottes, h, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Uzelle Des Mottes, 1735

Komina, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 1792

Konfiner, h, 3 ans, It’S Gino GER et Elza 

D’Herodiere, 1750/7

Konstrictor, h, 3 ans, Magneticjim 

(IRE) et Mer D’Iroise, 1740

Kop De Boulogne, h, 3 ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 

1729/1

Kopeck D’Oudairies, h, 3 ans, 

Bathyrhon GER et Callia D’Oudairies, 

1750/3

Kosmic Light, f, 3 ans, Cokoriko et Dire 

Light, 1792/4

Kouklamou, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kallisti, 1777

Krokodile Dundee, h, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Penkinella, 1777/3

Kroupade, f, 3 ans, Tunis POL et 

Parabad, 1770/7

Kuartz, h, 3 ans, Masterstroke USA et 

Solidee, 1735/4

Kundaline, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Belle Sauvage, 1755/4

Kushinda, f, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Miss Oversea, 1790/3

Kylemore, f, 3 ans, Full Of Gold et 

Atmosphere, 1792

L’Ange Vert, h, 5 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 1763/3

La Grillere, f, 4 ans, Saint Des Saints et 

Liberte D’Aimer, 1788/5

La Pompadour, f, 3 ans, Authorized IRE 

et La Romanee, 1755

La Tache, f, 4 ans, No Risk At All et She 

Does Her Best, 1794/4

Lady Coeur, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Lady Cassandre, 1783/4

Lady Marta, f, 3 ans, Cokoriko et 

Martalove, 1782/7

Laguinte, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 1789

Las Des Bois, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bonne Journee, 1793

Lassiter, h, 5 ans, Galiway (GB) et Kel 

Away, 1771

Lavircatre’Jac, f, 4 ans, Montmartre et 

Gastibellzza, 1748/4

Le Chardonnay, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Lacaune, 1740/5

Le Chiffre D’Or, h, 7 ans, No Risk At All 

et Miss Vitoria, 1771/2

Le Mans, h, 10 ans, Le Fou (IRE) et The 

Race, 1769/6

Le Merlot, h, 3 ans, Masterstroke USA 

et Baie Des Veys, 1750/4

Le Roi David, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 1767/5

Le Roi Jean, h, 6 ans, Shakespearean 

IRE et April Day, 1744

Le Sonneur, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Sonate, 1735

Les Couz, h, 5 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 1762/4

Libeccio, h, 4 ans, Kamsin GER et High 

Destiny, 1787/4

Light Ahead, h, 4 ans, Night Wish GER 

et Light Riques, 1743

Litote Du Lannier, f, 3 ans, Universal 

IRE et Lectrice, 1792/3

Lizzano, h, 7 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

1732

Lord Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et Lou 

Ange, 1765/4

Lorddelouest, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 1796/3

Losange Bleu, h, 4 ans, Martaline GB et 

Sweet Valrose, 1787/1

Lou Fast, h, 4 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 1787/7

Louise’S Wishes, f, 5 ans, Night Wish 

GER et Belle Roxinne, 1795

Loulou De Vergne, h, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lou De Vergne, 1772

Luca Wania, h, 4 ans, Zarak et Zermatta 

CAN, 1745/5

Lucifere Deteillee, f, 4 ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 1775/4

Lyon Clermont, h, 9 ans, Anzillero GER 

et Ania De Clermont, 1751/2

*Machito IRE, m, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Naadrah (GB), 1789

Mademoiselle Coko, f, 6 ans, Cokoriko 

et Roxaline, 1751/5

Magic Flight, h, 3 ans, Kapgarde et 

Larabelle, 1735

*Maglia Rosa GB, h, 3 ans, Court Cave 

IRE et Gaspaie, 1766

Magma Dodville, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Mer Et Terre, 1789

Magnolia, f, 4 ans, Spider Flight et 

Ivresse Du Berlais, 1764/1

*Maillot Vert GB, h, 4 ans, Dunaden FR 

et Santoria, 1765/3

Malona De Triomphe, f, 3 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Good Shot Madam, 

1741

Mamix’S Passion, h, 4 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 1737/2

Manatee De La Mare, h, 3 ans, 

Manatee GB et Springa De La Mare, 

1777/4

Mandinko, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Mandina, 1798/1

Manitopark, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Manitoba, 1732/4

Maorabeach, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Aimaissa, 1794/2

Mars Attack, h, 4 ans, Fly With Me et 

Pensee Magique, 1742/4

Marthas Vineyard, f, 4 ans, Martaline 

GB et Shannon Vale, 1734/4

Marty Mac Flag, h, 3 ans, Tunis POL et 

Cup And Flag, 1729/2

Marvel De Cerisy, h, 6 ans, Masked 

Marvel GB et Midalisy, 1771/3

Marvin Flight, h, 4 ans, Spider Flight et 

Marvel Flight, 1787

Massatree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 1791/5

*Master Debonair GB, h, 9 ans, Yeats 

IRE et Swincombe Flame GB, 1757/4

Matnight, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 1767

Melgarry, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Meldown, 1798/3

Melraph, h, 5 ans, Gemix et Miss 

Harmonie, 1762

Menthanowe, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Impedimanta (IRE), 1794/3

Miami Sky, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Miami Star GER, 1729

Micmac, h, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Montgarri, 1762/2

Mishka Des Mottes, h, 5 ans, On Est 

Bien (IRE) et Alicenora, 1776/1

Miss Himalaya, f, 5 ans, Zanzibari USA 

et Altitude Oceane, 1754

Mojo, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 1775/6

*Molly Weasley IRE, f, 3 ans, Kessaar 

IRE et Cherika IRE, 1741

Monogram, h, 4 ans, Tigron USA et 

Mareszy, 1765

Montabella, f, 4 ans, Montmartre et 

Caprika Bella, 1747/3

Montepertuso, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Amalfitana, 1746, 1797/2

Moon Of The Glade, h, 3 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 1755

Mr Lulu, h, 5 ans, Vertigineux et Lupa 

Sola, 1763/2

My Lady Elektra, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

My Lady Link, 1796

Naaqoos Flow, h, 7 ans, Naaqoos (GB) 

et Lady Flow, 1776/7

Nairobi D’Oroux, f, 3 ans, Karaktar IRE 

et Abi D’Oroux, 1792

Nebula, f, 4 ans, Cokoriko et Nini De 

Paris, 1788

Niagara Du Luy, f, 3 ans, Kapgarde et 

Mylena Du Luy, 1741

Noble Diamond, h, 6 ans, Diamond 

Green et Noble Affair (GER), 1785/3

Nuage Bleu, h, 3 ans, Ruler Of The 

World IRE et Ravenne, 1750/2

Nuit Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Joly Berengere, 1767/4

Numerus Borget, h, 5 ans, Nicaron GER 

et Feuille De Route, 1786/5

*Nyiri GB, h, 4 ans, Scorpion IRE et 

Veenwouden GB, 1765/1

Obidos, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 1752/1

Ocre, f, 3 ans, Jeu St Eloi et Take This 

Waltz, 1770

Odiago, h, 5 ans, Night Wish GER et 

Madonna Du Berlais, 1786

Oktente, f, 7 ans, Blek et Pearl River, 

1757/1

Olympic Flame, h, 8 ans, Motivator GB 

et Elusive Flame GB, 1797/4

Or Bleu Du Grenat, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Topaze De Somoza, 1793/4

Osaxalina, f, 4 ans, Karaktar IRE et Elle 

S’Envole, 1767/2

Para, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Painted Girl, 1767/1

Paris By Night, h, 5 ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 1744/4

Partaline, f, 4 ans, Martaline GB et 

Fadas, 1775/3

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 1766/3

Percepteur, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Perception ITY, 1761/5

Perceval, h, 4 ans, Blek et Gazou 

Davrill, 1737/1

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 1756/2

Petite Fleurs, f, 5 ans, Blue Canari et 

Fleurs De Mars, 1762/5

Pharaon, h, 6 ans, Makfi GB et Pyramid 

Street USA, 1744/1

*Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 1759

Piratello, h, 4 ans, No Risk At All et Over 

Tercah, 1779

Pistache Verte, f, 3 ans, Buck’S Boum 

et Call Me Blue, 1741/3

Plectrophane Bleu, f, 4 ans, 

Martinborough JPN et Zanzi Lady, 

1742/1

Polinuit, h, 9 ans, Poliglote (GB) et Ma 

Nuit Chez Maud, 1749

Polirikito, h, 3 ans, Cokoriko et 

Polimere, 1777/1

Politico Demago, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Quadriviae, 1769

Pomme Rose, f, 3 ans, Pomellato GER 

et Tigresse Rose, 1729

Poplar Square, h, 6 ans, Turgeon USA 

et Polimka, 1763

Ptiga Du Maine, h, 4 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 1775/1

Puppy Scneider, f, 4 ans, Kapgarde et 

Lady Poliglote, 1779/4

Queen Charm, f, 4 ans, Lucayan et 

Queen Dream, 1745

Queen Dino, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Alcina, 1738/6

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 1792/5

Qui Fait Fortune, h, 7 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Quisait, 1796

Quick Daddy, h, 5 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 1796/2

Quick Pamella, f, 3 ans, Pomellato GER 

et Quick Eleven, 1750/5

Rabbouni, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Bleusaille, 1797/6

Redacted, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Try The Air IRE, 1795/2

Regaxos, h, 10 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 1797/3

Rhone, h, 5 ans, Dark Angel IRE et 

Lucky Look, 1771

Roazhon Park, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Sizing Laffitte, 1737/6

Roi D’Oudalle, h, 9 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 1796/7
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Roi K’Alin, h, 4 ans, No Risk At All et 

Brasil Dance, 1767/6

Royal Moon, f, 4 ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 1764/5

Rue Barbizon, f, 3 ans, Morandi et Rue 

Ravignan IRE, 1768/7

Rule Of Thumb, h, 3 ans, Highland Reel 

IRE et Lockup (IRE), 1766/6

Safille De Houelle, f, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Raya Hope IRE, 1750

Saga Africa, f, 4 ans, Elusive City USA 

et Belle Saga, 1761/3

Saint Cecilia, f, 4 ans, Doctor Dino et 

School Of Music, 1779/3

Saint Louis Blues, h, 4 ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 1765/2

Saint Mars, h, 7 ans, Saint Des Saints et 

Call Me Blue, 1744

Saintamy, f, 4 ans, Saint Des Saints et 

Hurramy, 1798/7

Sainte Divine, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Divine Cayras, 1748

Sainteloi D’Oroux, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Benghasi, 1788/4

Salsa Senam, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Madison Road (IRE), 1789/4

Samelor, h, 7 ans, Samum GER et Free 

Sky, 1776

Sanntama D’Oroux, f, 3 ans, Cokoriko 

et Love Flight, 1782/6

Santa Sundae, f, 3 ans, Saint Des 

Saints et Distinctive Look IRE, 

1753/6

Scampalo, h, 4 ans, Magadino et 

Sematha, 1737

Scriabin, h, 3 ans, Fly With Me et 

Starlin, 1760/3

Secret D’Ete, h, 3 ans, Agent Secret IRE 

et Yellow Summer, 1740/4

*Secret Prophet IRE, h, 6 ans, Lucky 

Speed IRE et Grangeclare Rhythm 

IRE, 1771

Shakirondelabrunie, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Gheisha, 1789/1

Shannon Bloom, f, 3 ans, Doctor Dino 

et Shannon Vale, 1770/5

Silbaco’S Song, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Lady Apples, 1795/6

Sissi De Monmirail, f, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Paulmie, 1741

Sombreuil, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Thyflori, 1746/5

Son On Fire, h, 4 ans, Al Namix et 

Golden Firebird IRE, 1752/3

*Spear Dancer IRE, h, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Arkadina IRE, 1773

*Speedful GB, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shiba, 1771/7

Spes Energibuck’S, h, 3 ans, Buck’S 

Boum et Energica, 1729/5

Spilou, h, 4 ans, Spider Flight et 

Loulane, 1738/1

Spirou, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Sureyya GER, 1750/1

Starshooter, h, 4 ans, Therus et Rea 

Silvia IRE, 1772/5

State Of Mind, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Spotless Mind (IRE), 1760/5

Stingo, h, 6 ans, Carghese Des Landes 

et Street Party, 1772/1

Storm Des Flos, h, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Artiwork, 1738/3

Sunny Swing, h, 3 ans, Ivanhowe GER 

et Transcendante, 1766/5

Super Flam, h, 7 ans, Nom De D’La et 

Super Sister ITY, 1784/3

Superla, f, 6 ans, Nom De D’La et Super 

Sister ITY, 1751/6

Swedish Boy, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Swedish, 1740

Swing Du Mathan, f, 3 ans, 

Magneticjim (IRE) et Groove Du 

Mathan, 1789/3

Tafedney, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1759/3

Tel Aviv, h, 7 ans, Nathaniel IRE et 

Grenade, 1774

*The Galahad Kid IRE, h, 7 ans, Quest 

For Peace IRE et Kyle Again IRE, 

1771/5

Tiger De Juilley, h, 4 ans, Tiger Groom 

GB et Fille De Juilley, 1734/6

Tigress Dargent, f, 4 ans, Kendargent 

et Tarsia (GER), 1752/6

Tilin Talan, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Infusion GB, 1776/6

Timeo Danaos, h, 4 ans, Hannouma 

(IRE) et Gloria Tua, 1761/4

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 

1759/2

Toine De Lenzac, h, 7 ans, Kap Rock et 

Ponkoli D’Itale, 1751

Trastevere, f, 3 ans, Motivator GB et 

Muhta D’Anjou, 1770

Travel De Belair, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Tragi Comedie, 1731

Tree Bar, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Bar Bichette, 1798/6

Trent Lane, h, 7 ans, Blue Bresil et 

Mamamia, 1785/7

Tresor De Ballon, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Gabriele De Ballon, 1742

Trinita, f, 4 ans, Petillo et Volville, 1742

Trouvaile Debelair, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et La Joncaille, 1768/2

Tulipia Du Marteau, f, 4 ans, My Risk et 

Tulipe De Ballon, 1743

Tutti Bella, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 1783

Valambray, f, 3 ans, Kingfisher IRE et 

Petrovka, 1770

Vangostyle, h, 5 ans, Style Vendome et 

Belle Et Sage, 1774/1

Ventura Highway, h, 3 ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 1766/1

Very Wonderfuls, f, 4 ans, My Risk et 

Wonder Flight, 1794/6

Victoire Du Pin, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise Du Pin, 

1794

Vif Creek, h, 4 ans, Vif Monsieur GER et 

He Mad Moizelle, 1788

Virgo Celestin, h, 6 ans, No Risk At All 

et Brune Virginia, 1771/4

Virgule De Teillee, f, 5 ans, No Risk At 

All et Sissi De Teille, 1746/3

Viviane De Larachi, f, 4 ans, 

Zamouncho et Pomme De Bonate, 

1772

Volkopour, h, 4 ans, Rijapour IRE et 

Vulca De La Brunie, 1772/3

Wagram Du Berlais, h, 3 ans, Kapgarde 

et Orphee Du Berlais, 1760/1

Walka, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Walkada, 1789/2

Well Creek, f, 3 ans, Willywell et Salve, 

1759/4

When Ever, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Whetstone, 1770/3

*Whymper GER, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 1787/5

Willy Blue, h, 3 ans, Willywell et Blue 

Risk, 1753

Winner, h, 4 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 1742

Winstonpresident, h, 3 ans, It’S Gino 

GER et Karmine GER, 1735/2

Wynoma, f, 3 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 1750/6, 1789

Yllico, m, 7 ans, Carghese Des Landes 

et Free Teuz, 1772/4

Zarakhan, h, 4 ans, Zarak et Reem, 

1779/1

Zarflight, h, 3 ans, Zarak et Chutney 

Flight, 1753/1

Zenita, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Zenitude, 1743/3

Zephyr De Beaumont, m, 3 ans, 

Masked Marvel GB et Adhira De 

Beaumont, 1740/1

Zilcover, h, 4 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 1738

Zinoa, f, 5 ans, Nicaron GER et Sindara, 

1771

Zoufrinette, f, 4 ans, Estejo GER et 

Rosee Matinale, 1794/7

*Zurekin IRE, h, 7 ans, Martaline GB et 

Fleur D’Ainay, 1786/2


	vendredi 17 novembre 2023
	Nancy-Brabois

	samedi 18 novembre 2023
	Auteuil

	dimanche 19 novembre 2023
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	Bordeaux-Le Bouscat
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	Nîmes

	lundi 20 novembre 2023
	Fontainebleau Galop
	Toulouse

	mercredi 22 novembre 2023
	Angers

	dimanche 26 novembre 2023
	Angers
	Auteuil

	lundi 27 novembre 2023
	Agen-La garenne
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